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			Avant-propos

			Ces dernières années, la crise syrienne et sa cohorte de réfugiés focalisaient une fois de plus l’attention sur les migrations et entretenaient le fonds de commerce de l’extrême droite quand un intrus minuscule, le Covid-19, a réellement envahi la France – une partie de la France, plutôt. S’il faut trouver un point commun à l’immigration et à la pandémie, c’est justement la grande variabilité géographique de leur intensité. Au début du mois de juin 2020, le risque de décéder par Covid-19 a été 170 fois plus faible dans l’Ariège que dans le Territoire de Belfort, département le plus touché1. De même, la proportion d’immigrés est 15 fois plus forte en Seine-Saint-Denis que dans les départements de la Manche ou du Cantal2. Ce que l’on dit de l’immigration comme de l’épidémie n’a pas le même sens selon que l’on se trouve à Garges-lès-Gonesse dans le Val-d’Oise ou à Montalba-le-Château dans le Roussillon.

			Or, les migrations et les opinions à leur sujet sont le plus souvent discutées à l’échelle nationale en tenant compte des appartenances sociales, de l’activité, du chômage, de la religion, de l’origine, etc., sans entrer dans les différences géographiques, sauf dans le cas de monographies dont les résultats sont délicats à généraliser. Les sondages renforcent cette tendance car le tirage aléatoire des personnes interrogées est effectué au niveau national. Recueillir la diversité des situations et des opinions dans chaque région multiplierait le coût des sondages par le nombre de régions sans même atteindre une bonne échelle, car la plupart des régions sont vastes et diverses.

			La vague épidémique qui commence en février 2020 et s’épuise pratiquement en juin de la même année, seule analysée ici, offre l’occasion de saisir sur le vif les dynamiques dans l’espace. Par rebond, elle invite à saisir celles de la migration, ce qui frise d’ailleurs l’évidence puisque, par définition, la migration se déroule dans l’espace. Ce sera l’objet de la première partie. À part ce point commun, la manière dont l’épidémie s’est étendue et celle dont les migrations se répartissent dans l’Hexagone sont radicalement différentes, ce qui permet d’écarter toute analogie simpliste entre les deux.

			La seconde partie de l’ouvrage est consacrée aux spécificités de la migration. Il n’est pas question d’un exposé général sur un sujet qui a souvent été traité, mais de passer au crible ou au microscope quelques idées communes sur la submersion éventuelle par des migrants venus d’Afrique, sur les failles de l’asile, sur le « grand remplacement », sur la relation entre migration et xénophobie. Pour ce faire, on entrera dans un détail qui est le plus souvent géographique. Une causalité qui semble évidente à large échelle disparaît, voire s’inverse quand on passe à une échelle plus fine, écartant les conclusions que l’on aurait pu en tirer sur les comportements individuels. Par exemple, il n’est guère pertinent de disserter sur les migrations africaines en bloc. Il faut s’intéresser aux États africains séparément. On découvre ainsi que les migrants ne viennent pas des États les plus peuplés, ni des plus pauvres, ni de ceux dont la croissance démographique est la plus rapide. Et les États eux-mêmes forment un agrégat grossier. Parler de la migration des Maliens en France, par exemple, c’est assez largement parler des migrations depuis la région de Kayes, à la frontière du Sénégal. Pour éviter qu’un tel détail ne devienne fastidieux, on a multiplié les cartes qui combinent une vision d’ensemble à des cas particuliers3. De cette accumulation d’éléments, le lecteur risque peut-être de souffrir, mais c’est le seul moyen de hacher menu certaines idées préconçues.

			S’inspirant de Lacan, celui qu’il appelle son « maître », le philosophe Alain Badiou a soutenu que le réel est ce qui échappe à la formalisation, en quelque manière, le résidu4. On peut en déduire que plus on entre dans le détail des faits, plus on se rapproche de cet insaisissable réel. Il ne sert en effet à rien d’opposer des opinions à des opinions. Il faut recourir à des faits, souvent des statistiques lorsque les populations sont concernées. Les faits ne sont pas la réalité, encore moins la vérité, mais ils constituent des facettes de cette réalité auxquelles toute analyse doit se conformer. Ils sont en quelque sorte les points de passage obligés des raisonnements, leurs fourches caudines.

			

			
				
					1. Les données quotidiennes du nombre de décès sont disponibles sur le site de Santé publique France.

				

				
					2. Les proportions d’immigrés par département sont disponibles sur le site de l’Insee.

				

				
					3. Les cartes et les figures ont été réalisées par l’auteur. Les sources des données pour chacune d’elles sont indiquées.

				

				
					4. Alain Badiou, À la recherche du réel perdu, Paris, Fayard, 2015.
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			Chapitre premier
L’épidémie et son terrain social5

			L’ampleur des inégalités sociales devant le Covid-19 est apparue progressivement. Au Royaume-Uni, la probabilité de décès est deux fois plus élevée pour les Noirs que pour les Blancs et une fois et demie plus importante pour les personnes originaires du sous-continent indien. La disproportion est encore plus flagrante aux États-Unis, où les Noirs et les Hispaniques risquent trois fois plus d’être contaminés que les Blancs dans le Michigan et l’Illinois6. Le virus n’est bien sûr pas sensible à la couleur de la peau ni au pays d’origine. Des différences d’ordre génétique ne sont pas non plus prouvées. Reste que les minorités de ces deux pays et de beaucoup d’autres sont plus pauvres, moins bien assurées pour leur santé, et souvent atteintes de maladies telles que le diabète ou d’obésité, ce qui peut précipiter une issue fatale. Reste surtout qu’à cause de leur profession, elles sont plus souvent en contact avec les personnes contagieuses, soit dans les établissements de santé, soit dans les transports et le commerce.

			De ce constat, on glisse souvent à l’idée que la pauvreté, la présence de minorités, la proportion de personnes âgées, la densité, la concentration urbaine favorisent la progression de l’épidémie et la constitution de clusters7. Or, on va voir que la dynamique de l’épidémie n’a pas de rapport avec le terrain social. Non que la situation sociale soit sans importance, mais elle n’intervient qu’en second rang, après coup, si l’on peut dire. Lorsque l’épidémie est là, elle s’attaque aux plus faibles et surtout aux plus menacés, mais lorsqu’elle n’a pas encore fait irruption, ils ne sont évidemment pas plus en danger que les autres.

			Si des facteurs sociaux jouaient un rôle important dans le développement de l’épidémie, les décès devraient s’accumuler là où la situation sociale est critique. Leur répartition sur le territoire devrait donc se rapprocher de celle des facteurs les plus défavorables. À terme, leurs distributions dans l’espace français devraient se ressembler. Même si le point de départ de l’épidémie est circonstanciel, son évolution serait alors canalisée par les facteurs sociaux qui en facilitent l’extension. Pour le tester, on va procéder en deux temps. D’abord, comparer en France la géographie des décès cumulés aux géographies de ces facteurs ; puis, à un niveau plus fin, rechercher si la progression de l’épidémie entre deux dates dépend du terrain social.

			Répétons que cela ne signifie pas que les personnes plus démunies ne sont pas plus atteintes que les autres, mais que leur vulnérabilité est une conséquence de l’épidémie, et non une cause de son déclenchement ou de son déroulement.

			Terrain social, terrain épidémique

			Le premier temps est assez facile à traiter puisqu’il revient à comparer la distribution, par département, de la proportion de décès par habitant, aux distributions de l’intensité des facteurs dont on imagine qu’ils exercent une influence sur l’épidémie. La carte de référence (figure 1) est donc celle du nombre de décès en hôpital par Covid-19 pour 1 000 habitants, au 15 mai, après le pic épidémique8. 

			Il faut d’abord souligner l’ampleur des différences. Le département le moins touché, l’Ariège, a compté 0,007 décès pour 1 000 habitants et le plus touché, le Territoire de Belfort, 1,18 décès pour 1 000 habitants, soit un risque 170 fois plus élevé qu’en Ariège. On est très loin de l’ordre des différences sociales et démographiques entre départements.

			La géographie qui apparaît est caractéristique d’une progression épidémique : homogénéité, intensité décroissant à mesure qu’on s’éloigne du Nord-Est, axes de circulation. Le rôle des clusters initiaux est en partie brouillé par leur extension en tache d’huile – ceux de Mulhouse et de Creil surtout, qui se sont étendus à la Lorraine et à la Champagne, tandis que ceux d’Ajaccio et d’Auray ont été contenus, la Haute-Corse et les Côtes-d’Armor, voisines de ces deux clusters, n’ayant pas été atteintes. Le cluster savoyard est lui aussi peu actif. On peut supposer qu’un cluster lyonnais a existé, peut-être à la suite d’un match de football Lyon-Turin.
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			Figure 1
Nombre de décès pour 1 000 habitants par Covid-19 
au 15 mai, cumulé du 1er mars au 15 mai

			Une telle géographie ne rappelle pas celles des inégalités sur le territoire français. La seule référence à laquelle elle fait penser est celle de l’emploi industriel à l’époque des Trente Glorieuses, mais cela fait belle lurette que l’industrie s’est redéployée, quittant le Sud et le centre pour s’installer à l’Ouest. Penchons-nous cependant sur la distribution des principaux facteurs dont l’influence sur l’épidémie est souvent évoquée, à commencer par les caractéristiques démographiques.

			Influence de la démographie sur le nombre de décès

			Le premier caractère explicatif et le plus souvent cité est la densité. A priori, une forte densité augmente les contacts de proximité, donc les risques de contagion. La densité a un énorme spectre de variation, de 20 000 habitants par kilomètre carré dans Paris intra-muros à 16 en Lozère. Sur la figure 2, on constate que la répartition des densités des départements est très différente de celle des ravages du Covid-19.
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			Figure 2
Densité de population des départements en 2019

			Contrairement à la polarité nord-est de la carte des décès par Covid-19, celle des fortes densités est dispersée, les grandes villes se répartissant presque également sur tout le territoire à l’exception des zones les plus montagneuses. La corrélation de la proportion d’habitants vivant dans des zones denses avec la proportion de décès est faible, et devient négligeable si l’on retire l’Île-de-France. La part de variabilité9 expliquée par la densité est seulement de 5,8 % du total. Qu’il existe toutefois une faible corrélation positive plutôt que nulle peut être dû au développement des clusters, il faudra le vérifier. Mais cela n’a guère de rapport avec l’apparition de ces clusters (celui d’Auray, celui de Corse-du-Sud, celui de Haute-Savoie ont émergé dans des zones peu denses).

			Cette première approximation de l’intensité des groupements humains demeure sommaire. On lui préfère souvent un indice plus élaboré, l’indice de concentration de Gini10. La répartition des indices de Gini de la population départementale est représentée sur la carte de la figure 3.
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			Figure 3
Indice de concentration de Gini de la population en 2016

			On ne décèle aucun rapport avec la répartition des décès causés par la pandémie. La corrélation est d’ailleurs quasiment nulle et la part de variabilité expliquée ne dépasse pas 1 pour 1 00011.

			Après la densité de population, les personnes âgées sont souvent prises en considération en raison de leur proportion importante parmi les individus morts du Covid-19. Les autorités de santé françaises affirment que 82 % des personnes décédées sont âgées de plus de 70 ans. Ce pourcentage paraît énorme à première vue, mais il est proche de celui qu’on observe habituellement, toutes causes de mortalité confondues : 77 % des décès en France en 2018, année sans épidémie grave, concernaient des personnes âgées de plus de 70 ans.

			Les personnes âgées étant irrégulièrement réparties en France, on peut penser que les décès par Covid-19 seront plus fréquents là où leur proportion est élevée. Le pourcentage de personnes âgées de plus de 70 ans varie en effet, de 5,5 % en Seine-Saint-Denis à 16 % dans l’Allier. La moyenne se situe à 11 %. À l’aide de ces maigres chiffres, 82 % et 11 % et de la pyramide des âges, on déduit que le risque de décès par Covid-19 est 37 fois plus élevé pour une personne de 70 ans ou plus que pour une personne de moins de 70 ans. Sans faire de hautes mathématiques, toutes choses égales par ailleurs, la proportion de décès dans un département donné sera proportionnelle à :

			P(70 ans+) × 37 + P(70 ans–) × 1

			P(70 ans+) désigne la proportion de personnes de plus de 70 ans et P(70 ans–), celle des moins de 70 ans. Pour la France entière où ces deux pourcentages complémentaires sont 11 % et 89 %, la proportion de décès est proportionnelle à :

			11 × 37 + 89 × 1 = 496

			Pour les deux départements extrêmes, la formule donne 676 dans l’Allier et 298 en Seine-Saint-Denis. Par rapport au taux de mortalité par Covid-19 de la France entière, la population plus âgée de l’Allier conduit à surestimer les décès de 676/496, soit 1,36. À cause de la pyramide des âges, les décès sont donc 36 % plus nombreux que si l’Allier avait la même structure d’âge que la France entière. Inversement, en Seine-Saint-Denis, le département le plus jeune, la sous-estimation des décès est de 298/496 = 0,6, donc de 40 %. Si l’on veut corriger l’effet de la structure d’âge, il faut diviser le nombre de décès observé et donc le taux de mortalité de l’Allier par 1,36 et celui de Seine-Saint-Denis par 0,6. Entre le département le plus vieilli, l’Allier, et le plus jeune, la Seine-Saint-Denis, l’effet de la structure d’âge est donc seulement de 0,6 à 1,36, soit, grossièrement, du simple au double. Autant dire que l’on est très loin des écarts de mortalité par Covid-19 constatés entre les départements, dont on a vu qu’ils s’échelonnaient de 1 à 170 (de l’Ariège au Territoire de Belfort).

			Pour comparer les taux de décès des départements à structure d’âge identique, il suffit de diviser la proportion de décès par le coefficient calculé plus haut (1,36 dans l’Allier, 0,6 dans la Seine-Saint-Denis). Ces deux coefficients représentent le biais introduit pas une structure d’âge différente de celle de la moyenne nationale. Le redressement a été effectué pour tous les départements. La carte de l’intensité de l’épidémie n’en est pratiquement pas modifiée, comme on le constate sur la figure 4 où elle est comparée à la carte initiale des taux observés. Ce n’est pas une surprise car on a vu que la différence d’ordre de grandeur des taux de décès est bien supérieure à celle des coefficients de redressement.
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			Figure 4
Comparaison entre le taux de décès par Covid-19 
pour 1 000 habitants observé et celui rectifié à structure d’âge 
identique dans tous les départements (21 avril)

			Seuls les départements du Rhône, des Alpes-Maritimes et de la Haute-Saône ont glissé d’une classe à la voisine. Ils se trouvaient en effet à la frontière de deux classes. Corriger les taux de mortalité par Covid-19 pour éliminer la déformation introduite par la structure d’âge est donc sans intérêt. En outre, les départements où les personnes âgées sont proportionnellement les plus nombreuses sont très différents de ceux où les décès par Covid-19 sont les plus fréquents (figure 5).
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			Figure 5
Pourcentage de personnes âgées de 70 ans ou plus 
dans la population totale en 2016

			Par une ironie de la géographie, c’est même dans les départements où la population est la plus âgée que l’épidémie a le moins sévi. Cette fois, le coefficient de corrélation n’est pas négligeable (r = –0,368, soit 14 % de la variation totale), mais la relation est en sens inverse de ce que l’on attendrait : plus la proportion de personnes âgées est importante, moins les décès par Covid-19 sont fréquents. L’idée même que la proportion de personnes âgées puisse expliquer les différences de mortalité par Covid-19 est saugrenue a priori car cela sous-entend que les risques de contagion sont les mêmes à chaque âge. C’est loin d’être prouvé, les actifs et les jeunes ayant nettement plus de contacts sociaux que les personnes âgées et prenant sans doute moins de précautions car se sentant moins menacés12.

			Influence des caractères sociaux

			On a fait chou blanc avec les caractères démographiques. Les caractères sociaux vont peut-être s’avérer plus pertinents. Les références initiales aux différences constatées aux États-Unis et en Angleterre portent d’ailleurs sur les minorités, la pauvreté, l’immigration. En France, l’indice de pauvreté est un bon indicateur des difficultés rencontrées par les habitants de certains territoires. La proportion de personnes qui gagnent moins de 60 % du revenu médian est l’indice le plus utilisé. Sa répartition par département est représentée sur la carte de la figure 6. À peu de chose près, on retrouve la même géographie pour d’autres indicateurs des problèmes rencontrés par les Français (chômage, proportion de jeunes sans diplôme, inégalité locale des revenus, proportion de familles monoparentales, notamment). On est donc en présence d’un condensé des inégalités sociales. On voit immédiatement que cette carte de la pauvreté n’a pas de rapport avec celle de la fréquence des décès dus au Covid-19. Les régions les plus pauvres comprennent le chapeau nord de la France, une large bordure méditerranéenne et la diagonale du vide qui court des Ardennes aux Pyrénées centrales (à l’exception des départements de la Marne et de la Haute-Garonne), une zone peu dense et en dépopulation. Cela ne ressemble pas du tout à la polarité nord-est de l’épidémie du Covid-19.
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			Figure 6
Taux de pauvreté en 2016 (pourcentage de personnes 
dont le revenu est inférieur à 60 % du revenu médian)

			Reste une dernière possibilité, celle qui se rapproche le plus du cas des minorités anglo-saxonnes, la répartition des immigrés en France. Il existe deux types d’immigrés : ceux originaires d’Europe, plus anciens, presque totalement intégrés, et dont les caractéristiques sociales sont pratiquement celles de la population née en France ; les immigrés plus récents, originaires surtout d’Afrique et du Proche-Orient. Ils sont souvent plus pauvres et plus exposés au virus par leur métier que le reste de la population. On connaît la répartition par département des immigrés originaires d’Afrique et de Turquie (figure 7). À première vue, cette fois, on perçoit des points communs avec la cartographie de l’épidémie. On retrouve les clusters alsacien, parisien, corse, savoyard, mais non celui du Morbihan. La corrélation est relativement importante avec la proportion de décès par Covid-19 (r = 0,507). Cependant, ces immigrés représentent une faible part de la population totale (3,2 % pour l’ensemble de la France, 11,2 % au maximum en Seine-Saint-Denis, 0,3 % au minimum dans le département de la Manche). On a vu plus haut que même une mortalité bien plus élevée des personnes âgées, à cause de leur proportion relativement faible, n’avait pas un impact fort sur la répartition des taux départementaux de mortalité par Covid-19. C’est encore plus vrai ici car les proportions d’immigrés sont encore plus petites.
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			Figure 7
Pourcentage d’immigrés originaires du Maghreb 
et de Turquie dans la population totale en 2019

			En supposant que la surmortalité des immigrés maghrébins et turcs soit au niveau de celle des Noirs à Chicago, soit trois fois plus forte que celle des non-immigrés, ce qui est vraisemblablement une estimation maximale, on peut calculer, comme on l’a fait plus haut pour les personnes âgées, l’écart relatif entre le taux de mortalité observé et celui que l’on recueillerait si chaque département avait la même proportion d’immigrés, donc celle observée dans la France entière. La formule du biais créé par l’inégale proportion d’immigrés s’écrit de manière analogue à celle du biais créé par la structure d’âge considéré plus haut :

			P(immigré) × 3 + P(non-immigré) × 1

			P(immigré) désigne la proportion d’immigrés maghrébins et turcs et P(non-immigré), celle du reste de la population. Pour la France entière où ces deux pourcentages complémentaires valent 3,2 % et 96,8 %, la fréquence des décès est donc proportionnelle à :

			3,2 × 3 + 96,8 × 1 = 106,4

			Dans le département de la Seine-Saint-Denis où la proportion des immigrés est la plus élevée, la première formule donne la valeur 122,4. Dans celui de la Manche où elle est la plus faible, la valeur est 99,8. Ces deux exemples extrêmes montrent que la variabilité imputable à la présence des immigrés est très faible en comparaison de celle des taux de mortalité par Covid-19.

			Corriger la fréquence des décès dans chaque département par la proportion d’immigrés n’entraîne pratiquement aucun changement des risques de décès, comme c’était déjà le cas avec la proportion de personnes âgées. Seuls deux départements changent d’une classe : les Alpes-Maritimes, qui rétrogradent car la proportion de migrants y est élevée ; le Maine-et-Loire, qui progresse pour la raison inverse. Il est donc inexact, pour ne pas dire faux, de voir dans les différences de proportions de personnes âgées ou d’immigrés l’explication des différences de mortalité par Covid-19 dans les départements.

			Cela changerait-il si l’on combinait plusieurs critères, celui de la proportion d’immigrés et celui de la proportion de personnes âgées, notamment ? Pour cela, il faudrait disposer de la répartition par âge des immigrés maghrébins et turcs13. 
Il faudrait aussi connaître la proportion de décès pour la France entière des immigrés et des non-immigrés âgés de plus et de moins de 70 ans, qui n’est pas disponible. On peut cependant faire un pari sur le résultat : comme la proportion d’immigrés âgés de plus de 70 ans est plus faible que la moyenne nationale, en fait, les deux causes de redressement tendront à s’annuler.

			Dynamique de l’épidémie et terrain social

			Si la répartition des décès n’a pas de rapport avec celle des différences de densité, ni avec la proportion de personnes âgées, ni encore avec celle des pauvres ou des immigrés, cela tient aux points de départ de l’épidémie qui sont pratiquement disséminés au hasard, même si on leur trouvera ensuite quelques raisons. Mais, une fois un cluster important installé, il frappe plus les pauvres, les immigrés, les personnes âgées. L’épidémie devrait donc se propager en direction de ces populations plus fragiles. Si tel est le cas, la distribution des décès devrait se modifier progressivement en direction des départements dont la population court le plus de risques. Pour le vérifier, on a représenté sur la figure 8 le taux de mortalité observé durant les trois périodes où l’épidémie a été la plus virulente : du début de l’épidémie au 7 avril, puis par quinzaines du 8 avril au 21 avril et du 22 avril au 5 mai. La ressemblance des répartitions géographiques sur les trois périodes est très grande. L’épidémie semble avoir fait du sur-place. Tout au plus décèle-t-on un allègement au Nord-Ouest et une légère progression vers le sud. On ne distingue aucune particularité des départements les plus urbains ou les plus âgés, ou les plus pauvres, ou abritant le plus d’immigrés non européens. On voit seulement les clusters corse et morbihannais régresser. Un seul département, celui des Ardennes, se comporte de manière difficilement compréhensible14.
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			Figure 8
Comparaison de la mortalité par Covid-19 
sur trois périodes successives

			On peut cependant penser que l’épidémie possède deux composantes, l’une endogène, tenant au volume de personnes malades pouvant contaminer les autres, et l’autre liée aux caractéristiques démographiques et sociales. La première composante masquerait la seconde. Pour mettre cette dernière en évidence, il faut calculer quelle a été la croissance du nombre de décès entre le 8 et le 21 avril par rapport à leur nombre cumulé jusqu’au 7 avril et répéter l’opération pour les décès du 22 avril au 5 mai par rapport à ceux cumulés au 21 avril. Si les désavantages sociaux et les caractères démographiques d’un département ont joué un rôle, la croissance y sera plus élevée que la moyenne. Sur la figure 9, on a donc cartographié la croissance relative lors des deux périodes (on a laissé en gris clair les départements qui comptaient moins de 30 décès, respectivement le 8 et le 21 avril, car les fluctuations du hasard sont trop importantes pour eux).

			Un mouvement de progression est perceptible. Au cours de la quinzaine écoulée du 8 au 21 avril, l’épidémie avance plus vite dans une bande centrale de départements situés à la frontière de ceux du Nord-Est les plus touchés. L’ouest et le sud-ouest de Paris sont atteints jusqu’à la Loire et la Bretagne. Dans un grand Sud-Ouest déjà très peu contaminé et sur les rivages méditerranéens, la progression est lente. Elle ne s’accentue guère durant la quinzaine suivante dans ces deux zones tandis que, dans tout le nord de la France, au-dessus d’une ligne Alençon-Paris-Genève, l’épidémie faiblit (sauf dans le Pas-de-Calais). Les différentes progressions restent cependant faibles par rapport au niveau des taux de mortalité par Covid-19. Par exemple, en Charente-Maritime, la progression du nombre total de décès, lors de la quinzaine du 22 avril au 5 mai, est de 34 %, avec 11 décès contre 13 décès du 8 au 21 avril. En revanche, en Moselle, l’un des départements les plus touchés, où l’augmentation relative des décès sur les deux quinzaines est plus faible (50 % et 17 % respectivement), ils s’élèvent sur ces deux quinzaines à 197 et 102 personnes, 10 fois plus près de Metz qu’autour de La Rochelle. Le nombre total de décès en France ayant diminué assez rapidement, il était peu probable que la Charente-Maritime se retrouve au niveau du Bas-Rhin.
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			Figure 9
Proportion des décès au cours de deux quinzaines par rapport 
au total des décès précédant ces quinzaines

			Les deux cartes mettent en évidence l’aspect le plus important de ces derniers paragraphes et même de ce chapitre, puisqu’elles répondent à l’interrogation initiale : il n’existe aucun rapport entre la progression, même modeste, de l’épidémie dans l’espace et le degré d’urbanisation, le niveau de pauvreté, la proportion de personnes âgées et la proportion d’immigrés originaires du Maghreb et de Turquie. Tous ces caractères peuvent jouer un rôle important dans la contamination et la survie des personnes localement, mais à l’échelle des départements, on n’aperçoit aucune trace de leur influence sur l’extension de l’épidémie.

			Ce ne sont pas les départements les plus urbains, les plus pauvres, les plus vieillis, les plus concernés par l’immigration qui enregistrent les plus fortes croissances du nombre de décès, quinzaine après quinzaine. Au cours de la première quinzaine considérée, la progression est plus rapide aussi bien dans des départements ruraux comme les Ardennes ou le Loir-et-Cher que dans des départements où se trouve une grande agglomération, comme l’Ille-et-Vilaine et la Côte-d’Or. De même, durant la seconde quinzaine, la progression est aussi rapide dans l’Indre et l’Ardèche que dans la Haute-Garonne (Toulouse) et les Bouches-du-Rhône (Marseille).

			L’importance de la contagion tient donc seulement aux conditions de départ, à l’importance des clusters initiaux avant qu’ils ne soient repérés et que l’on cherche à les contrôler, et à leur précocité, choses d’ailleurs liées. Cela veut aussi dire que les taux de décès par Covid-19, calculés en divisant le nombre de décès par la population du département, sont moins pertinents que le nombre total de décès par département au début de l’épidémie, qui est un bon indicateur de la taille du cluster. On peut parler d’un « effet dose ». 

			La cartographie de l’épidémie repose donc sur les clusters initiaux, et non sur les variables habituelles des analyses économiques, sociologiques et démographiques. Est-ce à dire que le hasard seul est à l’œuvre ? Il se peut que certains lieux soient plus propices à l’arrivée des premiers contaminés. Logiquement, puisque l’épidémie se propage à partir de la Chine, ces lieux sont plutôt ceux qui reçoivent le plus de migrants en provenance de l’étranger. Or, grâce aux fichiers détail de l’Insee, qui contiennent près de 20 millions de profils, on peut savoir, dans chaque département, quelle est la proportion de Français revenus d’une résidence à l’étranger au cours de l’année 2016. Leur pourcentage est très variable (de 0,2 pour 1 000 dans la Creuse et le Pas-de-Calais à 6,8 pour 1 000 à Paris). Le Bas-Rhin, la Haute-Savoie et Paris figurent parmi les départements où les arrivées de l’étranger sont les plus fréquentes, mais non le Morbihan, la Corse-du-Sud ou l’Oise. En fait, les clusters initiaux connus sont trop peu nombreux pour que l’on puisse tirer une conclusion quant à la prédisposition des lieux à en voir apparaître. En outre, les premiers clusters essaiment, comme celui de Mulhouse en Corse et en Guyane. Le seul cas plus probable est celui des capitales économiques ou politiques : Paris, Londres, Moscou, New York, Tokyo, Londres, Madrid, Téhéran, Milan, Montréal. On sait que ces villes avaient déjà joué un rôle important dans la diffusion du sida, notamment parce qu’elles possèdent des hubs aériens internationaux de première importance.

			En conclusion, il est vain de chercher le ressort de l’épidémie dans des facteurs habituellement privilégiés par les sciences sociales. Le Covid-19 a sa logique spatiale propre qui doit être étudiée en tant que telle si l’on veut comprendre sa propagation et l’influence des mesures qui visent à la contrôler. Gardons-nous cependant d’une conclusion générale. Il se peut que l’expérience de la France soit particulière, tenant à la mentalité de ses habitants, à leurs modes de contact interpersonnel, à l’importance des régulations introduites par le gouvernement. Pour donner un caractère plus général à notre conclusion, il faut voir si elle reste valable dans les pays limitrophes qui lui ressemblent culturellement et qui ont eu une expérience analogue de l’épidémie et de son traitement. Pour le tester, le chapitre suivant est consacré à la relation entre l’intensité de la mortalité par Covid-19 et les caractéristiques sociales et démographiques de l’Espagne, de l’Italie et de la Suisse.

			

			
				
					5. Une version préliminaire de ce chapitre a été publiée sous forme de note sur le site de la Fondation Jean-Jaurès (L’Épidémie et son terrain social, 11 juin 2020).

				

				
					6. Magali Barbieri, « Mortalité par Covid-19 : inégalités ethno-raciales aux États-Unis », site de l’institut Convergences migrations, icmigrations.fr/2020/05/15/defacto-019-04

				

				
					7. On emploie le terme « cluster » pour désigner un groupe de personnes contaminées dans les mêmes circonstances : une réunion évangélique, une boîte de nuit, par exemple. Le terme de « foyer » désigne une échelle plus large, lorsqu’un ou plusieurs clusters se sont étendus.

				

				
					8. Les nombres quotidiens de décès par département en hôpital sont accessibles sur le site de Santé publique France. Les décès à l’hôpital constituent une donnée plus homogène dans le temps et dans l’espace que le nombre de contaminations ou le nombre total de décès (donc y compris ceux en institution).

				

				
					9. Mesurée par la variance (moyenne du carré des écarts à la moyenne).

				

				
					10. Le principe de cet indice est simple : on range les communes d’un département par ordre croissant de densité. On cumule la part de la surface et la part de la population départementale en partant des plus faibles densités. En reportant la part de la population en fonction de la part de la surface sur un graphique, on obtient une courbe concave. Si toutes les communes avaient la même densité, la courbe serait la diagonale du graphique. Plus la courbe concave s’en écarte vers le bas, plus la concentration est grande. À l’extrême, toute la population serait groupée sur une toute petite surface. La courbe concave serait alors constituée d’une horizontale suivie d’une verticale. L’indice de Gini est la surface comprise entre la diagonale et la courbe concave. En cas d’égalité des densités communales, il est nul. En cas d’extrême concentration, il vaut 0,5.

				

				
					11. L’indice de Gini est faible à Paris et dans la petite couronne. Toutes les communes y sont en effet très peuplées, ce qui réduit la variabilité d’ensemble. C’est une des raisons pour lesquelles il est bon de mettre la région parisienne à part.

				

				
					12. Par exemple, la remontée de la contagion aux États-Unis à la fin du mois de juin a concerné surtout les jeunes adultes.

				

				
					13. Elle n’est pas fournie par l’Insee en 2019, mais les fichiers détail des recensements permettent de la calculer en 2016.

				

				
					14. Les départements voisins étant très touchés par l’épidémie, il est vraisemblable que des malades graves ont été déplacés dans les hôpitaux de Sedan et de Charleville-Mézières, où le décès de certains d’entre eux a été comptabilisé.

				

			

		


		
		


		
			Chapitre 2
L’Espagne, l’Italie, la Suisse et le Covid-19

			Ces trois pays présentent beaucoup de points communs avec la France, culturellement, mais aussi dans la manière dont la pandémie a été traitée. Si les contrastes régionaux et le déroulement de l’épidémie ressemblent à ce que la France a vécu, ce qui a été constaté à propos de notre pays gagnera en généralité.

			L’Espagne et la pandémie

			Pays européen le plus atteint à un certain moment, l’Espagne est passée par un pic de mortalité au début du mois de mai, puis la décrue a été relativement rapide. Au 21 mai, alors que le nombre de décès journaliers était dix fois moins élevé qu’au moment du pic, le nombre cumulé de décès variait beaucoup d’une communauté (comunidad, équivalente à deux départements français) à l’autre. Les taux de mortalité par Covid-19 pour 1 000 habitants sont représentés sur la figure 1015. Comme dans le cas français, ils donnent l’impression d’une diffusion à partir de deux centres, à savoir les deux principales agglomérations, Madrid et Barcelone. Cependant, la jonction ne s’est pas opérée entre ces deux zones, au contraire de ce qui s’est produit en France entre les pôles alsacien et parisien. En revanche, comme en France, le Sud et l’Ouest ont été largement épargnés. Les différences d’intensité de l’épidémie sont très importantes, allant de 0,21 décès pour 1 000 habitants dans la communauté de Ciudad Real à 6,7 dans celle de Lugo, soit une échelle de 1 à 32.
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			Figure 10
Nombre cumulé de décès par Covid-19 
pour 1 000 habitants en Espagne le 21 mai

			Faible densité rime souvent avec dépopulation (voir la diagonale du vide en France, par exemple) et avec vieillissement par suite de l’émigration des jeunes. La forte contagion du centre de l’Espagne pourrait donc être due au grand âge de sa population, beaucoup plus susceptible de décéder du Covid-19. Comme pour la France, on a représenté sur la carte b de la figure 11 la proportion de personnes âgées de plus de 70 ans dans la population totale des communautés. À nouveau, la causalité recherchée n’est pas au rendez-vous, bien que le vieillissement soit assez différent selon les communautés, avec deux extrêmes, 25 % de personnes de plus de 70 ans dans la communauté d’Ourense (en Galice) et 11 % dans celle d’Almería (en Andalousie), deux communautés peu touchées par le coronavirus, soit dit en passant. À nouveau, la logique du vieillissement de la population et celle de la mortalité par Covid-19 n’ont rien en commun. Le vieillissement est cantonné dans le quart nord-ouest de l’Espagne, dans des communautés aussi bien marquées par l’épidémie que dans d’autres qui lui ont presque échappé. De même, les régions les plus jeunes se partagent presque également entre zones très atteintes et zones peu atteintes. La corrélation entre l’intensité du vieillissement et celle de l’épidémie est d’ailleurs très faible (r = 0,145). 

			Le fait que Madrid et Barcelone aient été parmi les communautés les plus touchées pointe à nouveau le rôle de la densité. Mais, dans les communautés autour de Madrid, où la maladie a provoqué le plus de ravages, le territoire est quasiment désert. Par exemple, Ciudad Real, qui détient le record de mortalité par Covid-19, ne compte que 27 habitants au kilomètre carré et deux autres communautés parmi les plus touchées, Cuenca et Soria, comprennent respectivement 13 et 9 habitants au kilomètre carré. La répartition des densités des communautés espagnoles ne correspond pas à celle des décès par Covid-19, comme on peut s’en rendre compte en comparant la carte a de la figure 11 à la carte de la figure 10. La corrélation entre densité et taux de mortalité par Covid-19 est nulle (r = 0,018)16. La logique spatiale de l’épidémie et celle du peuplement paraissent même opposées. Sauf dans le cas de Madrid, la population occupe les zones côtières tandis que l’épidémie a sévi dans l’intérieur où les densités sont faibles.
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			Figure 11
Indicateurs sociaux et démographiques 
des comunidades espagnoles (2016)

			Même si la corrélation avait été importante, cela n’aurait pas suffi à expliquer les différences de mortalité par Covid-19 entre les communautés pour la raison exposée dans le cas de la France dans la même situation. En Espagne, le rapport entre la plus faible proportion de personnes âgées et la plus forte est d’environ 1 à 2, tandis que l’écart entre le plus faible taux de mortalité et le plus fort est de 1 à 32. Cela dit, si les répartitions de la mortalité et du vieillissement avaient été semblables, on aurait pu envisager un effet multiplicateur, en supposant que les personnes âgées fussent beaucoup plus contagieuses que les jeunes, ce qui est loin d’être prouvé.

			Avec l’échec de ces deux tentatives d’explication des disparités territoriales de l’épidémie pour des raisons démographiques, on arrive donc au même constat qu’en France : les différences démographiques ne donnent aucun renseignement sur la répartition des décès par communauté. Les différences sociales auront-elles plus d’influence ? Pour le savoir, on va confronter la géographie de l’épidémie à celle de la pauvreté et à celle de l’immigration, comme on l’a fait pour la France.

			L’indice de pauvreté au seuil de 60 % du revenu médian n’est calculé en Espagne qu’au niveau des provinces qui regroupent plusieurs communautés, à la manière dont les régions en France regroupent plusieurs départements. La carte c de la figure 11 décrit les variations de la pauvreté en Espagne. Les différences sont énormes entre l’Estrémadure qui compte 37 % de pauvres et le riche Pays basque où ils ne sont que 8,5 %. Visiblement, la répartition de la pauvreté ne cadre pas avec celle de la mortalité par coronavirus. L’Espagne est littéralement coupée en deux par une ligne horizontale passant au sud de Madrid, les pauvres au sud, les plus riches au nord, ce qui n’a rien à voir avec la répartition des décès par Covid-19. La répartition des revenus médians est d’ailleurs l’inverse de celle de la pauvreté, ce qui n’est pas le cas en France, à cause des métropoles dont la puissance est plus réduite en Espagne, en dehors de Barcelone et Madrid.

			Reste une hypothèse : la présence des immigrés accroîtrait le risque épidémique car ils constituent la fraction la plus pauvre de la population, et surtout celle qui est le plus exposée au risque de contagion du fait de ses activités professionnelles. L’Espagne ne mesure pas la proportion d’immigrés au sens français du terme (personne née étrangère à l’étranger), se contentant de recenser les nationalités. Comme il s’agit d’une immigration assez récente et originaire de pays pauvres d’Afrique et d’Amérique latine, on peut comparer la proportion totale d’étrangers aux taux de mortalité par Covid-19 sans isoler certaines nationalités comme on l’a fait pour la France.

			De même que pour les trois autres caractéristiques qui viennent d’être examinées, la proportion d’étrangers varie beaucoup de communauté à communauté en Espagne. Ils sont très nombreux dans les Baléares (21 % de la population), mais rares en Estrémadure, le long de la frontière avec le Portugal (2,3 %). La carte d de la figure 11 montre que leur répartition n’a aucun rapport avec l’extension de la mortalité par Covid-1917. Les étrangers semblent être arrivés par l’est et avoir progressivement pénétré plus avant dans la péninsule, n’atteignant que rarement les provinces de l’Ouest, Asturies, Galice et Estrémadure, à l’exception, tout au sud, de Huelva, proche de la touristique Algarve.

			La géographie sociale et démographique de l’Espagne est différente de celle de la France mais, comme en France, on ne peut mettre en évidence aucun rapport entre la fréquence des décès imputables au Covid-19 et les caractères sociaux le plus souvent appelés en renfort pour expliquer les différences d’intensité de la pandémie. Rappelons encore qu’une fois installée en un lieu, l’épidémie est très sélective, s’attaquant beaucoup plus à certaines catégories, notamment celles qui sont en contact avec les personnes infectées et qui souvent sont pauvres et étrangères, mais l’inverse n’est pas vrai : ce ne sont pas les régions les plus pauvres ou celles qui comptent le plus d’immigrés qui sont le plus affectées.

			Le déclenchement de l’épidémie échappe donc aux terrains sociaux habituels, mais sa propagation peut être modelée par eux. Dans la période qui suit les premiers décès, leur influence peut commencer à se manifester. Si cela était exact, la proportion de personnes décédées par rapport à la population devrait évoluer vers la répartition de l’un des quatre caractères qui viennent d’être passés en revue ou vers une de leurs combinaisons. La cartographie des décès devrait donc varier au fil du temps. Pour le vérifier, on a indiqué sur les cartes de la figure 12 la proportion cumulée de décès pour 1 000 habitants au début de la pandémie, le 21 mars, puis la proportion de ceux survenus au cours du mois où elle sévissait le plus, du 12 avril au 11 mai. La ressemblance entre les deux est grande18 malgré les faibles nombres de décès qui ont servi à établir la carte du début de l’épidémie (ainsi, il n’y avait encore aucun décès dans la communauté peu peuplée de Palencia).

			S’il existe une influence des facteurs sociaux et démographiques tels que la pauvreté ou la densité, elle est masquée par un effet de masse. Les nouvelles contagions sont en effet proportionnées aux contagions présentes, donc grosso modo au nombre cumulé de décès déjà constatés. C’est alors le rapport des nouveaux décès aux décès cumulés auparavant qui fournira une indication sur l’influence de facteurs favorisant ou inhibant la continuation de l’épidémie.
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			Figure 12
Évolution de la mortalité par Covid-19 en Espagne

			Pour cela, il faut diviser le nombre de décès entre le 12 avril et le 11 mai par le nombre cumulé de décès jusqu’au 11 avril, qui mesure l’effet de masse ou d’intensité de l’épidémie dans chaque communauté. Le résultat de cette opération est reporté sur la carte c de la figure 12. Cette fois, une structure différente apparaît et elle est assez curieuse à première vue. Elle ne ressemble à aucune des répartitions démographiques et sociales représentées sur la figure 11. On retrouve à la marge une évolution constatée en France. Les communautés très périphériques, Gérone, la Galice, les Asturies, l’ouest de l’Andalousie connaissent une progression des décès plus rapide que la moyenne, ce qui peut s’expliquer par un retard de leur contagion, comme c’était le cas en France pour le sud-ouest de l’Île-de-France. Mais le comportement du reste de l’Espagne, et particulièrement de son centre, est déroutant. Les zones les plus touchées par l’épidémie se divisent en deux groupes au comportement opposé : au sud-est, une progression des plus rapides, les décès entre le 12 avril et le 11 mai étant jusqu’à 50 % plus nombreux que ceux survenus jusqu’au 11 avril dans cette même zone, tandis qu’ils sont jusqu’à 50 % moins nombreux que la moyenne au nord-est. Aucun caractère démographique ou social n’explique cette scission.

			Parvenu à ce point, on peut éprouver de la déception puisque aucun des facteurs étudiés n’explique la géographie de l’épidémie ni sa dynamique spatiale. Mais c’était aussi le cas pour la France. Cela laisse supposer que le fait est assez général. Dans les deux pays, l’épidémie démarre en force en quelques lieux précis, les clusters, puis s’étend rapidement en tache d’huile avant d’être contrôlée et d’achever sur place son parcours, si bien que les régions peu atteintes au départ restent peu atteintes et, au contraire, les foyers continuent à subir une contamination. Dans cette esquisse de scénario, le déroulement de l’épidémie ne fait aucune référence aux paramètres démographiques et sociaux. Serait-ce le cas seulement en France et en Espagne ? Pour le savoir, on va s’intéresser à deux autres pays, l’Italie et la Suisse.

			L’épidémie en Italie du nord au sud

			L’épidémie a atteint sévèrement le nord de l’Italie et épargné le sud. Sur la carte de la figure 13, on a représenté le nombre total des décès par Covid-19 pour 1 000 habitants, du début de février jusqu’au 12 mai19. La Lombardie, l’Émilie-Romagne et la vallée d’Aoste ont enregistré environ 1,5 décès pour 1 000 habitants. Par contraste, tout au sud, la Basilicate n’en a compté que 0,045, soit 35 fois moins. Comme en Espagne et en France, la carte donne l’impression d’une contagion en tache d’huile à partir de la Lombardie et de l’Émilie-Romagne, la Vénétie, le Piémont et la Toscane étant moins atteints et, à partir de Rome, le sud de l’Italie et les îles restant à peine touchés.

			La distribution par province des quatre caractères démographiques et sociaux auxquels on a eu recours pour la France et l’Espagne est représentée sur la figure 14. On voit immédiatement qu’elle n’a guère de rapport avec la distribution des décès par Covid-19. La corrélation avec la densité est faible (r = 0,23) car celle-ci est importante aussi bien dans les régions de Rome et de Naples, où les décès ont été peu nombreux, que dans la Lombardie et l’Émilie-Romagne, les plus atteintes par le virus. La corrélation est encore plus faible avec la proportion de personnes âgées de plus de 65 ans (r = 0,15) dont la distribution est en outre assez resserrée, variant de 19,2 % dans la province de Naples à 28,6 % dans celle de Gênes, soit une échelle de différence de 1 à 1,5 sans commune mesure avec celle de 1 à 35 pour la fréquence des décès par Covid-19.
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			Figure 13
Nombre cumulé de décès par Covid-19 
pour 1 000 habitants en Italie jusqu’au 12 mai

			La variation de la pauvreté est beaucoup plus étendue que celle de la proportion de personnes âgées puisque le pourcentage de pauvres varie de 5,6 % dans la région de Bolzano et Trente à 35 % en Calabre. Cette fois, la corrélation est assez importante (r = –0,66), mais en sens inverse de ce à quoi on pourrait s’attendre. Ce sont les régions les plus pauvres qui ont eu le plus faible nombre de décès, et les plus riches, le plus grand nombre. L’écart entre le Nord et le Sud possède à peu près la même géographie pour les deux indices, la mortalité par Covid-19 et la proportion de décès pour 1 000 habitants, mais en sens opposé. C’était déjà en partie le cas en Espagne, mais non en France. Si l’on inverse la proposition en postulant une relation entre les régions les plus riches et l’intensité de l’épidémie et que l’on y ajoute les conditions du déclenchement de cette dernière avec l’arrivée de personnes rentrant de Chine, on fait un pas vers la compréhension du phénomène.

			Le quatrième caractère, la proportion de résidents étrangers par province, est aussi relié à l’intensité de la mortalité par Covid-19, mais positivement. Plus la proportion d’étrangers est élevée, plus la mortalité tend à être importante. La corrélation est assez haute (r = 0,52) et l’opposition entre le nord et le sud de la péninsule assez nette. Le seul désaccord important porte sur l’Italie centrale, particulièrement la Toscane, l’Ombrie et le Latium, où la proportion élevée d’étrangers n’est pas accompagnée d’une forte mortalité. Il ne faut pas imaginer une relation directe où le fait que les étrangers soient plus susceptibles de contracter la maladie et de décéder expliquerait la différence de mortalité entre les provinces. L’écart entre la proportion la plus élevée d’étrangers –12,3 % en Émilie-Romagne – et la plus basse – 3,4 % dans les Pouilles et en Sardaigne –, de 1 à 3,6, est largement insuffisant pour expliquer l’écart de 1 à 35 de décès entre les provinces. C’est plutôt dans le fait que les étrangers sont davantage attirés par une province que par une autre ou simplement dans leur plus grande mobilité internationale que la connexion peut être recherchée. Cependant, le fait est limité à la France et à l’Italie car en Espagne, aucune correspondance n’a été mise en évidence entre la répartition des étrangers et celle des décès par Covid-19.
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			Figure 14
Indicateurs sociaux et démographiques 
ades provinces italiennes (2018)

			Comme en France et en Espagne, devant l’échec à mettre en évidence une influence directe des facteurs sociodémographiques, il faut s’intéresser non pas à l’intensité globale de l’épidémie, mais à son cheminement, à sa dynamique. C’est l’objet des cartes de la figure 15, analogues à celles de la figure 12 pour l’Espagne. La carte de gauche décrit le stade initial de l’épidémie, le 12 mars. Dans les sept régions en couleur claire, aucun décès n’était encore à déplorer, et un seul dans les Pouilles et en Toscane. En revanche, dans la plaine du Pô et dans son prolongement sur la côte adriatique, on comptait déjà 780 décès. La poursuite de l’épidémie aurait pu infecter des zones plus propices à la contagion en raison de leur pauvreté, de leur densité ou du nombre de personnes âgées, par exemple. À droite, la carte de la proportion de décès pour 1 000 habitants sur la période s’étendant du 2 avril au 1er mai montre qu’il n’en est rien. Comme en France et en Espagne, l’épidémie continue de faire le plus de ravages dans les régions où elle s’est d’abord déclarée. Tout au plus semble-t-elle progresser un peu au nord-ouest et s’atténuer un peu au nord-est, mais il faut être prudent avec des cartes où seulement vingt provinces sont réparties en quatre classes de couleur.

			Toujours comme dans le cas de l’Espagne et de la France, un meilleur indicateur de la dynamique de l’épidémie consiste à rapporter le nombre de décès sur une période au nombre total de décès survenus avant cette période, donc ici le nombre de décès du mois d’avril au nombre de décès survenus avant ce mois d’avril, qui est une approximation du risque de contagion. C’est ce qui a été fait pour la carte du bas. Comme pour les deux pays étudiés précédemment, cette carte est difficile à interpréter. On retrouve cependant deux éléments communs : la progression est plus lente dans les foyers initiaux de Lombardie et d’Émilie-Romagne. Elle est au contraire plus rapide dans des provinces à faible mortalité du Sud, Pouilles et Basilicate, ou éloignées, comme en Sardaigne.
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			Figure 15
Évolution de la mortalité par Covid-19 en Italie

			On peut imaginer que cela indique une avance ou un retard de l’épidémie. Dans les foyers initiaux, le pic de mortalité est déjà dépassé tandis qu’il arrive dans la périphérie lointaine. Il ne faut pas se faire trop d’illusions sur ce genre d’explication car plusieurs provinces périphériques ont une faible progression durant la seconde période, bien que l’épidémie s’y soit déclenchée plus tard – la Campanie, la Molise, la Calabre, la Sicile. D’autre part, les taux de progression varient de 320 % à 80 %, ce qui est insuffisant pour compenser les différences initiales d’intensité de l’épidémie. Enfin, les rapports et les pourcentages ne doivent pas faire perdre de vue les nombres de décès. Certes, la Lombardie enregistre le plus faible taux de progression durant ce mois d’avril, les nouveaux décès représentant 80 % des décès avant le 2 avril, soit 6 573 morts par rapport à 8 005 précédemment. Mais en Basilicate, qui affiche la deuxième progression la plus rapide à 300 %, on compte 8 décès jusqu’au 31 mars et 18 décès du 2 avril au 30 avril. Le rapport des deux chiffres donne bien 300 %, mais cela est bien loin de suffire à une égalisation des pertes en Basilicate et en Lombardie, malgré la petite progression de 80 % dans cette dernière province, soit tout de même 6 573 décès, comme on vient de le voir. Reste à tester un quatrième voisin de la France, la Suisse.

			L’invasion de la Suisse

			L’impact du Covid-19 en Suisse est plus facilement interprétable que dans les trois pays déjà étudiés. On voit sur la carte de la proportion de morts pour 1 000 habitants au 20 mai (figure 16) que les régions les plus affectées se trouvent à la frontière des régions contagieuses des pays voisins : Bâle et son canton rural se situent à proximité immédiate du foyer du sud alsacien, Genève, non loin de la Haute-Savoie où le premier cluster avait été identifié ; surtout, le Tessin, canton le plus touché en Suisse, est adossé à la Lombardie20. Seule exception à cette règle, le canton de Glaris, au centre, le moins peuplé de tous les cantons suisses, mais on peut supputer une fluctuation du hasard (12 décès pour 41 000 habitants : 2 décès de moins et il repassait sous la moyenne).
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			Figure 16
Nombre cumulé de décès par Covid-19 
pour 1 000 habitants en Suisse jusqu’au 20 mai

			Cette avancée de l’épidémie à partir des frontières a-t-elle été facilitée par un terrain social et démographique favorable ? À ces questions déjà posées pour l’Espagne, l’Italie et la France, la figure 17 apporte la même réponse négative et parfois paradoxale. Ainsi, les densités les plus élevées se situent au nord-est (carte a) tandis que les décès sont plus fréquents au sud et à l’ouest.
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			Figure 17
Indicateurs sociaux et démographiques 
des cantons suisses (2018)

			De même, la géographie du vieillissement ne ressemble pas à celle de l’épidémie. Les proportions les plus élevées de personnes âgées de plus de 65 ans se situent dans une grande diagonale nord-ouest/sud-est dans les cantons les plus éloignés des deux métropoles de Zurich et de Genève, qui ont partiellement drainé les jeunes de leur voisinage (carte b). La corrélation entre la proportion de personnes âgées et le nombre de décès par Covid-19 pour 1 000 habitants est quasiment nulle (r = –0,04).

			Le résultat n’est guère plus concluant du côté des paramètres sociaux. Le taux de pauvreté est le plus faible à l’est puis augmente progressivement pour atteindre son plus haut niveau dans le Tessin et la Suisse romande (carte c)21. À première vue, la proportion d’étrangers suit aussi une géographie différente (carte d). Elle est élevée au nord et au sud et faible au centre. Comme dans le cas de la France et de l’Italie, la corrélation avec la proportion de décès par Covid-19 n’est cependant pas négligeable (r = 0,55), du fait de la présence importante d’étrangers en Suisse romande et dans le Tessin, très marqués par le Covid-19.

			Dernier test, celui de la dynamique de l’épidémie : une fois entrée dans le pays, a-t-elle gagné les territoires plus denses, plus pauvres, plus habités par des personnes âgées ou par des étrangers ? Comme pour les trois pays déjà étudiés, on a représenté sur la figure 18 les 110 décès jusqu’au 24 mars, au début de l’épidémie, puis ceux survenus dans les semaines du 16 avril au 15 mai. Les deux cartes se ressemblent beaucoup. Là où il n’y avait aucun décès ou un très petit nombre en proportion de la population, peu se sont ajoutés. Là où ils commençaient déjà à augmenter, ils ont ensuite été nombreux. Les différences sociales entre les cantons n’ont donc pas dirigé ou orienté le cours de l’épidémie. Elle s’est développée quasiment sur place là où elle était déjà installée. La localisation des 110 premiers décès était le meilleur indicateur de la localisation des milliers qui allaient suivre.
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			Figure 18
Évolution de la mortalité par Covid-19 en Suisse

			Si l’on scrute attentivement les deux cartes, une petite différence apparaît cependant, avec une progression de l’épidémie au nord-est dans les cantons peu peuplés de la région centrale dont Schwytz, Uri, Glaris. Pour mieux mettre en évidence ce mouvement, il faut procéder comme on l’a déjà fait à propos des trois autres pays évoqués dans ce chapitre en rapportant le nombre de décès entre le 16 avril et le 15 mai aux décès survenus avant le 15 mai, ce qui donne une mesure approchée de l’intensité de l’épidémie. La carte que l’on obtient est cette fois assez différente des autres, comme ses pareilles l’étaient en France, en Espagne et en Italie. Sa signification est cependant plus claire que dans ces trois pays. La croissance relative du nombre de décès a été plus rapide dans tout le quart nord-est et sur la frontière nord, donc dans les zones plus denses. Deux interprétations sont possibles. Soit la densité a joué un rôle dans la progression de l’épidémie, soit il s’agit d’un simple retard, comme c’était le cas dans les autres pays pour les territoires éloignés des foyers initiaux. Symétriquement, comme dans les autres pays aussi, les premiers foyers, les plus virulents, Bâle, Genève et le Tessin, se sont calmés. Toutefois, les écarts dans le rythme de progression sont faibles comparés aux écarts initiaux, puisqu’ils s’échelonnent de 1 à 3 alors que les écarts initiaux (là où des décès commençaient à apparaître) variaient de 1 à 50. Le retard du Nord-Est s’est accompagné d’un pic épidémique bien plus bas. Ce n’est pas la même histoire qui s’est déroulée. Les décalages dans le temps ont eu pour effet d’atténuer fortement le niveau de contagion, très vraisemblablement parce que les mesures publiques prises pour contrôler les premiers foyers ont protégé les cantons qui n’étaient pas encore atteints. 

			Dans ces trois pays, comme en France, se dessine une histoire commune de l’épidémie qu’il va maintenant falloir raconter.

			

			
				
					15. Le nombre de décès par jour et par comunidad est accessible sur le site Statista : www.statista.com/statistics/1102882/cases-
of-coronavirus-confirmed-in-spain-in-2020-by-region

				

				
					16. La corrélation entre le taux de mortalité et le logarithme de la densité est négative (r = –0,313), ce qui correspond mieux à l’impression d’une opposition entre les deux cartes à première vue.

				

				
					17. La corrélation est d’ailleurs pratiquement nulle (r = 0,034).

				

				
					18. La corrélation vaut r = 0,70.

				

				
					19. Les décès par jour et par province ont été publiés dans Antonio Giangrande, Il Coglionavirus : settima parte, Amazon, 2020.

				

				
					20. L’Office fédéral de la statistique a mis sur son site la liste de toutes les personnes testées positives en Suisse en indiquant leur classe d’âge, leur sexe et leur éventuel décès.

				

				
					21. La statistique suisse ne calcule pas ce taux par canton mais seulement pour les sept « grandes régions » qui regroupent plusieurs cantons.

				

			

		


		
		


		
			Chapitre 3
Récit de l’épidémie

			Les quatre pays étudiés permettent de construire un récit commun de l’épidémie. L’histoire de cette dernière aide à comprendre quelles forces la propagent et la freinent, ce qui peut être utile en cas d’arrivée d’un autre coronavirus ou simplement d’un retour du Covid-19 lors d’une seconde vague ou d’une poussée saisonnière.

			Typologie des lieux de l’épidémie

			Le déroulement de l’épidémie dans les quatre pays présente au moins deux caractères communs importants, à savoir l’absence d’influence du terrain démographique et social sur le développement de la contagion et la quasi-stabilité des différences locales pendant toute la durée de l’épidémie.

			Le terrain sociodémographique d’abord : dans aucun des quatre pays, le rôle de la structure d’âge de la population, de la densité, de la présence d’étrangers ou de la pauvreté n’a pu être mis en évidence. Il est toujours difficile pour les sciences sociales de buter sur un phénomène qui affecte profondément les sociétés sans dépendre des catégories habituelles qu’elles utilisent dans leurs explications. C’est pourquoi on a multiplié les vérifications, mais le fait est là. Le terrain social ne guide ni l’apparition ni la propagation de la maladie. Ce n’est qu’une fois l’épidémie installée en un endroit qu’une sélection sociale se produit. En outre, celle-ci ne s’effectue pas exactement selon les critères habituels de revenu, d’éducation ou d’origine. Elle dépend des risques de contagion : médecins, infirmières, vendeurs sont plus exposés que les universitaires, les agents des administrations ou les artisans.

			Le second point commun, la stabilité de la géographie des décès tout au long de l’épidémie, est paradoxal puisque, par nature, une épidémie s’étend de proche en proche. Les différences de mortalité selon les territoires dépendent du moment où ils sont frappés et de l’importance des premiers clusters. Dans les quatre pays, la contagion a effectivement atteint toutes les régions, mais sans jamais remettre en cause l’intensité des différences. Les lieux où la proportion des décès a été la plus importante sont aussi ceux où l’épidémie s’était déclarée le plus tôt. Plusieurs cartes l’ont déjà montré, mais pour en souligner le caractère général, on a comparé sur la figure 19 le tout début de l’épidémie dans chaque pays et son stade sinon final, du moins quasi stabilisé. Ainsi, en France, le 23 mars, alors qu’on ne comptait encore que 860 décès, 157 s’étaient produits dans le Haut-Rhin, 180 dans les autres départements alsaciens et lorrains, 139 à Paris et dans la petite couronne, 68 dans l’ancienne région de Picardie, particulièrement dans l’Oise. En revanche, on avait recensé seulement 13 décès dans les 13 départements de la Nouvelle-Aquitaine et un seul dans les quatre départements de l’ancienne Auvergne. On constate sur la carte de l’épidémie le 1er juin que ces différences se maintiennent deux mois plus tard avec par exemple 105 morts au total en Auvergne, 2 980 en Alsace et Lorraine.

			La stabilité géographique de l’épidémie est encore plus saisissante en Espagne. Jusqu’au 20 mars, les trois quarts des décès se sont produits dans les communautés de Barcelone et de Madrid tandis qu’on n’en a compté aucun en Murcie ou dans la communauté de Séville. Deux mois plus tard, le même contraste se maintient, avec 8 669 décès au total à Madrid, 5 698 à Barcelone, et seulement 146 en Murcie et 258 à Séville.

			En Italie aussi, sur les 1 021 premiers décès jusqu’au 12 mars, 744 ont eu lieu en Lombardie, 149 en Émilie-Romagne, mais aucun en Campanie et 2 en Sicile. Deux mois après, le 21 mai, on compte 16 056 morts en Lombardie, 3 912 en Émilie-Romagne, 272 en Sicile et 392 en Campanie. L’écart s’est un peu resserré, mais la disproportion des risques de décès par habitant demeure impressionnante : à l’issue de l’épidémie, ils sont encore vingt et une fois plus élevés dans la province de Milan que dans celle de Naples.

			Dernier cas, la Suisse ne fait pas exception à la règle. Au début, le 25 mars, 204 morts sont à déplorer. L’épidémie sévit d’abord dans le Tessin, où 75 décès ont eu lieu, en Suisse romande (54 décès dans le canton de Vaud, 24 à Genève) et à Bâle (15 décès), mais pas dans la Suisse centrale (aucun décès). Un mois plus tard, une fois l’épidémie maîtrisée, les plus fortes proportions de décès ont encore lieu dans le Tessin et en Suisse romande.

			À côté de ces deux constats majeurs sur la géographie de l’épidémie, on peut noter deux régularités mineures : d’une part, de petits clusters isolés qui sont progressivement résorbés, d’autre part, quelques contagions de voisinage. On voit en effet sur les cartes des débuts de l’épidémie d’autres clusters moins importants. En France, par exemple, le 23 mars, le Morbihan compte déjà 17 décès, la Corse-du-Sud et l’Aude, 10 décès chacune, la Haute-Savoie, 12 décès. Le 1er juin, ces départements ne figurent plus parmi les plus atteints. Tous sont éloignés des foyers principaux, assez isolés, et leurs villes sont de taille moyenne. On retrouve des profils semblables dans les trois autres pays avec les cantons d’Appenzell à l’est de la Suisse, les communautés de Grenade et de Malaga en Espagne, le Latium et la Vénétie julienne en Italie.
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			Figure 19
Comparaison entre le nombre de décès par division géographique 
au début de l’épidémie et la proportion de décès pour 1 000 habitants 
quand l’épidémie est sous contrôle deux mois plus tard

			Inversement, des territoires sur lesquels aucun cluster n’était apparu initialement ont vu leur nombre de décès augmenter plus rapidement que la moyenne. Ils se trouvent à proximité des grands foyers initiaux : dans l’Ain, le Jura, la Savoie, le Sud-Ouest et le sud de la région parisienne jusqu’au Berry, le Pas-de-Calais, les Ardennes en France ; dans le canton de Neuchâtel en Suisse ; dans les communautés de Guadalajara et de Salamanque en Espagne ; en Toscane, dans le Trentin et la province de Bolzano en Italie. Seuls les grands foyers ont été à l’origine de contagions dans leur voisinage. Les petits foyers ont été rapidement circonscrits : la Corse-du-Sud n’a pas contaminé la Haute-Corse ; le Morbihan n’a pas débordé sur les Côtes-d’Armor ; Appenzell, qui est inclus dans le canton de Saint-Gall, n’a pas affecté ce dernier, ni le Latium, la Campanie ou l’Ombrie.

			Les provinces, cantons, communautés, départements des quatre pays appartiennent presque tous aux quatre catégories que l’on vient de passer en revue : les gros foyers initiaux où la surmortalité se maintient, les petits foyers qui retournent à la moyenne, les voisinages des grands foyers qui sont souvent contaminés et, enfin, les zones éloignées des foyers initiaux où la mortalité par Covid-19 reste faible, voire très faible. Quelques cas échappent à la typologie, peut-être à cause de variations aléatoires causées par le faible nombre d’habitants, comme dans trois cantons de Suisse centrale ou, pour des raisons que nous ignorons, dans les Bouches-du-Rhône qui, malgré l’absence de cluster initial (3 décès le 23 mars), connaissent une forte progression du nombre de décès, n’en déplaise au docteur Raoult, leur figure de proue dans la lutte contre l’épidémie. Ces cas ne remettent pas en cause la tentative de synthèse que l’on peut maintenant tenter.

			La dynamique interne 
de l’épidémie de Covid-19 : un récit

			Les constats qui précèdent peuvent être organisés dans un récit dynamique. Partons d’un fait évident : l’épidémie est venue de l’extérieur et de très loin. Dès lors, les lieux qui ont le plus de contacts avec cet extérieur ont une plus forte probabilité d’être infectés en premier, de devenir des « foyers zéro ». Ce sont principalement des métropoles mondialisées, et plus particulièrement leurs aéroports. Le fait s’observe dans les quatre pays étudiés : en France, il s’agit du cluster du nord de l’agglomération parisienne proche de l’aéroport de Roissy, en Suisse, Genève, en Italie, Milan et en Espagne, Madrid et Barcelone sont les hubs internationaux. En dehors des quatre pays, New York, Sao Paulo, Moscou, Téhéran, Londres sont aussi devenues très vite des foyers importants. On objectera qu’il manque à la liste Zurich et Rome et que s’y ajoute Mulhouse. Mais on est en présence de très petits nombres, voire d’un seul individu hyper-contagieux, comme on en a observé plusieurs exemples dans une situation d’enfermement (dans une église de l’Arkansas, dans une boîte de nuit à Séoul ou à Igls, station de ski autrichienne qui est à la source de la contagion initiale de plusieurs pays nordiques, mais aussi dans le porte-avions Charles-de-Gaulle, dans des paquebots de croisière).

			Une fois que l’épidémie a atteint ces lieux particuliers, elle s’est développée sans qu’on la contienne vraiment jusqu’à ce que le nombre de personnes contaminées soit considérable. Si le taux de mortalité d’une personne infectée est de l’ordre de 2 %, les 150 morts comptabilisés en Île-de-France le 23 mars proviennent de 7 500 personnes atteintes par le virus. Parmi ces contaminés, certains qui se sont déplacés sur une assez longue distance ont été à l’origine de ce que l’on a appelé de petits clusters. On sait par exemple que celui d’Ajaccio a été le fait de trois personnes qui avaient assisté à la réunion évangélique de février à Mulhouse au cours de laquelle de nombreuses contaminations se sont produites. Parvenant dans des localités moins peuplées et avec un certain délai, ces petits clusters ont eu un retard de développement par rapport à ceux des foyers principaux et ont été plus facilement circonscrits. Le nombre de décès en début d’épidémie y est en effet beaucoup plus faible.

			L’événement suivant, commun aux quatre pays (et à beaucoup d’autres), a été le confinement et surtout la prise de conscience de la contamination par contact direct ou presque (au-dessous de la fameuse « distance sociale » préconisée par chaque pays). Dès lors, l’épidémie aurait dû s’arrêter dans l’hypothèse où le confinement a été bien observé, ce qui s’est produit assez généralement, et les décès, cesser environ un mois après le confinement, une fois les dernières personnes porteuses du virus guéries ou disparues. Or, cela ne s’est pas produit, comme si l’épidémie était entraînée par son inertie. Deux questions se posent alors : pourquoi l’épidémie a-t-elle continué, particulièrement dans les foyers principaux, et pourquoi s’est-elle étendue légèrement à leur voisinage immédiat (le quatrième cas de la typologie) ?

			Les métiers à risque sont vraisemblablement en cause. D’abord, directement, le personnel de santé qui était en contact avec les malades a continué à courir un danger de contamination, même si les procédures de sécurité se sont améliorées. Il n’a pas été possible en France de connaître la proportion de médecins, d’infirmiers et d’auxiliaires de santé contaminés, mais une enquête auprès des médecins généralistes de la région Rhône-Alpes montre qu’en mai, 9 % d’entre eux ont été touchés (37 % ignorent s’ils l’ont été)22, ce qui est un pourcentage supérieur aux estimations de la contamination dans l’ensemble de la population. En Italie, une estimation a montré qu’au moins un tiers des nouveaux cas avait un rapport direct avec le système de santé23. Les professions indispensables à la vie quotidienne ont aussi continué à payer un tribut à l’épidémie, par exemple celles employées dans les commerces d’alimentation ou celles qui travaillaient dans les abattoirs.

			Ces personnes ont en général une famille qu’elles retrouvent après leur travail dans un logement souvent exigu. Un comptage effectué à New York après le début du confinement a montré que 60 % des nouveaux cas de Covid-19 n’étaient pas sortis de chez eux durant la période de confinement. Cette étrangeté s’explique par une contagion par des membres de leur foyer qui vraisemblablement exerçaient un métier à risque et sortaient, eux, de leur domicile par nécessité. Si l’hypothèse tient, à partir du confinement, au lieu d’être exponentielle, la contamination devient proportionnelle au nombre de cas présents, puisque les porteurs du virus appartiennent à un groupe limité et menacent un autre groupe limité, ceux qui partagent leur logement. Or, c’est bien ce que l’on a observé, la progression exponentielle au début a laissé la place à une progression linéaire. Le renforcement des mesures de sécurité et la raréfaction des proches pouvant être contaminés ont ensuite entraîné la diminution de l’épidémie dans un troisième stade.

			L’évolution jour après jour des décès sur un territoire donné offre une possibilité de valider ce schéma. Pour cela, on a recherché le meilleur ajustement possible de l’évolution du nombre quotidien cumulé de décès, par une loi exponentielle avant le confinement, et par une loi linéaire ensuite. La figure 20 montre le résultat de l’ajustement obtenu pour le département des Bouches-du-Rhône et pour celui du Bas-Rhin.
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			Figure 20
Ajustement du nombre de décès cumulé par une exponentielle 
puis une droite (départements des Bouches-du-Rhône et du Bas-Rhin)

			Les deux stades de l’épidémie sont clairement visibles. Le passage au second stade se produit dans les deux cas autour du 4 avril, soit trois semaines après le début du confinement, ce qui correspond à peu près à la durée moyenne écoulée entre la contamination et le décès. On voit aussi que le point de départ est différent car le Bas-Rhin était voisin du plus gros foyer initial tandis qu’un cluster ne s’était pas encore développé dans les Bouches-du-Rhône. En effet, le 21 mars, on comptait déjà 31 décès dans le Bas-Rhin, mais seulement 3 dans les Bouches-du-Rhône.

			Si l’on retient ce schéma en deux stades, on comprend mieux qu’un certain nombre de départements qui n’étaient pas atteints avant le confinement n’aient pratiquement pas subi de pertes humaines. Au 23 mars, 23 départements, principalement situés dans le Sud-Ouest, n’avaient encore enregistré aucun décès et 16 ne comptaient qu’un seul décès. Au moment du confinement, ils sont directement passés au stade linéaire, avec en outre très peu de malades contagieux, donc une faible contamination pour les personnes à risque et celles avec lesquelles elles habitaient. Prenons par exemple le département du Lot. Le premier décès a lieu le 8 avril. Jusqu’au 1er juin, 21 autres décès suivront. Il est vraisemblable qu’une fraction d’entre eux provient de malades déplacés depuis des départements gravement atteints car les décès sont comptabilisés à l’hôpital et non au lieu de résidence. Ce nombre total de 22 décès est le même que celui observé en quatre jours du 1er au 5 avril dans le Territoire de Belfort pourtant moins peuplé, autre exemple de l’énorme disparité des risques de décès selon que le département a subi le premier stade ou non.

			Les quatre types d’évolution décrits plus haut trouvent leur explication dans ce récit. L’un de ses éléments essentiels réside dans le maintien de très grandes différences de proportions de décès par département à cause du confinement. Cela ne veut pas dire que cette mesure était la seule solution. L’adoption de la distanciation sociale et celle du masque ont aussi une grande importance. Il n’est pas possible actuellement d’estimer ce qui est dû à l’un ou l’autre de ces procédés de contrôle de l’épidémie, on peut simplement constater leur efficacité globale.

			On a préféré utiliser le terme de « récit » plutôt que celui d’« explication » car beaucoup d’informations manquent encore. Un récit ne prétend pas représenter la vérité. Il se contente de respecter les faits, ici le nombre quotidien de décès par département, canton, province ou communauté selon le pays considéré, et d’y ajouter des événements ponctuels dûment constatés, comme ces 60 % de personnes contaminées à New York sans être sorties de leur domicile ou les noceurs d’une boîte de nuit d’Igls.

			Dans quelle mesure le récit de la contagion peut-il être généralisé, être la caractéristique principale des différences observées dans d’autres domaines ? Cette question ramène à l’un des débats théoriques du début de la sociologie, l’opposition entre Durkheim et Tarde, le premier soutenant que la structure sociale était à l’origine des différenciations observées, le second, que l’imitation des proches en était la cause. La contagion, épidémique ou autre, se propage comme l’imitation par contact, par continuité, par relations sociales. C’est le cas des inventions, de la mode, des nouvelles consommations, et aussi de l’immigration qui s’appuie sur les liens familiaux et locaux. Mais les points communs ne se limitent pas à la propagation dans l’espace. Les appartenances sociales, les revenus, l’âge, dans le cas de la mode et de la consommation, et, dans le cas de l’épidémie, les mesures gouvernementales modulent la progression du phénomène. L’intérêt de telles analogies est cependant d’attirer l’attention sur le rôle souvent négligé de l’espace, seuls les aspects démographiques et sociaux étant habituellement pris en compte. Dans le chapitre suivant, on va voir que la répartition des immigrés dans l’espace français ouvre des perspectives nouvelles qui contredisent parfois des lieux communs sur les migrations.

			

			
				
					22. « Résultat de l’enquête Covid-19 », Union régionale des professionnels de santé médecins libéraux Auvergne-Rhône-Alpes, 12 mai 2020, www.urps-med-aura.fr/resultats-de-lenquete-covid-19

				

				
					23. Maria Luisa Bianco, « La Fase 2 e alcune questioni sul report governativo », site Scienza in rete, 14 mai 2020, www.scienzainrete.it/articolo/fase-2-e-alcune-questioni-sul-report-governativo/maria-luisa-bianco/2020-05-14

				

			

		


		
		


		
			Chapitre 4
Espace et migration

			Le rapprochement entre l’épidémie et l’immigration est inévitable et dérangeant. Dans les deux cas, des agents extérieurs arrivent et se distribuent sur le territoire. Au-delà de ce parallèle physique, il n’existe, en fait, rien de commun entre les deux phénomènes, comme il n’existe rien de commun entre un homme et un coronavirus. Mais le caractère spatial de l’épidémie permet d’attirer l’attention sur le caractère spatial de l’immigration. Les migrations sont presque toujours étudiées, défendues ou stigmatisées au moyen de faits particuliers ou de chiffres globaux compilés à l’échelle nationale. Or, les importantes différences d’intensité de l’immigration, localement et régionalement, rendent caducs certains jugements à son sujet, particulièrement en matière d’emploi et de motivation des migrants.

			Ouvriers et immigrés

			Au recensement de 2016, très exactement 43,5 % des hommes immigrés en activité étaient des ouvriers. Certains d’entre eux exerçaient leur métier dans des postes où les risques d’accident étaient plus élevés, par exemple dans le bâtiment, ou bien travaillaient dans des secteurs peu prisés, tels le ramassage et le traitement des ordures. Cet état de choses avait été théorisé par l’affirmation que les immigrés occupaient des emplois dont les nationaux ou plus exactement les non-immigrés ne voulaient pas. Une telle justification satisfaisait beaucoup de monde. Les défenseurs de l’immigration en déduisaient la nécessité de faire appel à une main-d’œuvre étrangère, les économistes trouvaient là une explication à la difficulté de recruter dans certaines filières malgré l’importance du chômage, les xénophobes et les racistes estimaient que les populations qu’ils considéraient comme inférieures étaient mises à leur vraie place.

			Si un tel raisonnement est correct, là où les ouvriers sont nombreux, les immigrés devraient aussi l’être, dans la mesure où les métiers difficiles ou peu appréciés se répartissent à peu près également sur tout le territoire. En le supposant, on inverse cependant la causalité : on déduit du fait que les immigrés sont souvent ouvriers dans ces secteurs, le fait que les ouvriers sont souvent des immigrés. Or, partout, on a besoin de construire, de réparer, de collecter et de traiter les déchets, notamment. La concentration des immigrés dans chaque département devrait alors être plus ou moins proportionnelle à celle des ouvriers. Ce n’est pas du tout le cas. Les deux cartes de la figure 21 qui représentent la proportion d’ouvriers et celle d’immigrés par département dans la population active masculine sont très différentes. Paradoxalement, même, la corrélation entre les deux cartes est assez fortement négative (r = –0,65), ce qui signifie que, là où les ouvriers forment une part importante de la population active, les immigrés sont peu nombreux et réciproquement.

			On retrouve exactement la situation étudiée au chapitre 1 à propos de la relation entre la proportion de personnes âgées et la proportion des décès par Covid-19. Poussons le parallèle pour en montrer l’exactitude : la proportion d’immigrés prend la position de celle des individus décédés et la proportion d’ouvriers, celle des personnes âgées. De même que les décès étaient censés dépendre de la proportion de personnes âgées, la proportion d’immigrés dépendrait de celle des ouvriers.
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			Figure 21
Pourcentage d’immigrés et d’ouvriers 
dans la population active masculine en 2016

			On peut alors effectuer la même correction qu’au chapitre 1 afin de neutraliser l’influence de la proportion d’ouvriers sur celle des immigrés. Pour cela, il faut connaître le « risque » ou la « chance », bref, les probabilités d’être immigré si l’on est ouvrier ou non. Selon l’Insee, elles sont de 15 % et de 10 % : 15 % des ouvriers et 10 % des non-ouvriers sont des immigrés. La proportion variable d’ouvriers par département conduirait donc à une sous-estimation ou une surestimation notée G du nombre d’immigrés, proportionnelle, comme dans le cas des décès et des personnes âgées, à :

			G = 15 % × (% ouvriers) + 10 % × (% non-ouvriers)

			Si les proportions d’immigrés parmi les ouvriers et parmi les non-ouvriers ne variaient pas sur l’ensemble du territoire, la répartition des immigrés par département serait la même que celle des valeurs de G, et la carte des valeurs de G serait exactement celle de la proportion d’ouvriers par département. On a vu que ce n’était pas le cas, mais, surtout, l’amplitude des différences serait faible, les valeurs de G s’étageant de 111 à 126, alors que la proportion d’immigrés actifs varie de 1,5 % dans la Manche à 32 % en Seine-Saint-Denis.

			La variabilité de G est cent fois inférieure à celle de la proportion d’immigrés. Comme dans le cas des décès du Covid-19, où l’on avait conclu à l’absence d’influence de la proportion de personnes âgées sur l’intensité locale de la mortalité, on doit conclure que la présence d’ouvriers ne nous éclaire quasiment pas sur la proportion d’immigrés, que la dimension spatiale est indépendante de la dimension sociale ; plus encore, que cette dimension spatiale est prépondérante alors que l’on a les yeux rivés sur la dimension sociale.

			Quand on regarde attentivement les deux cartes de la figure 21, celle de la proportion d’ouvriers et celle de la proportion d’immigrés, on s’aperçoit cependant que les grandes villes jouent un rôle dans l’écart entre ces deux proportions. Plus la population d’une commune est importante, plus la proportion d’immigrés l’est. Pour la proportion d’ouvriers, c’est l’inverse : leur part dans la population active augmente à mesure que l’on s’éloigne des grands centres. Le désaccord entre la distribution des ouvriers et celle des immigrés pourrait en être la conséquence. Dans les départements les plus urbains, la proportion d’ouvriers est faible et celle des immigrés élevée, et c’est l’inverse dans les départements les plus ruraux.

			Pour mieux comprendre l’articulation de l’immigration et de l’appartenance à la catégorie des ouvriers, il faut analyser la proportion d’immigrés parmi les ouvriers selon deux critères simultanément, la position régionale assimilée au département et la taille de la commune. Cela est possible grâce au recensement de 2016 qui ventile les immigrés et les non-immigrés actifs par commune et par catégorie sociale. On en a résumé les principaux éléments sur le tableau ci-dessous avec la proportion d’immigrés, celle d’ouvriers, et celle d’immigrés parmi les ouvriers, pour six catégories de communes selon l’importance de leur population.
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							Pourcentage d’immigrés
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							Pourcentage d’ouvriers (hommes)
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							Jusqu’à 1 ٠00 habitants

						
							
							3,7

						
							
							40,6
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							0,6 – 13,5

						
							
							39,5

						
					

					
							
							1 001 à 5 000
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							1,4 – 40,4
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							5 ٠01 à 20 ٠00
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							20 ٠01 à 100 ٠00

						
							
							20,4

						
							
							31,5

						
							
							29,1
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							44,9

						
					

					
							
							100 ٠01 à 1 ٠٠٠ 000

						
							
							19,1
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							37,6

						
					

					
							
							Paris

						
							
							22,5

						
							
							10,6

						
							
							50,6

						
							
							Sans objet

						
							
							23,8
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							11,6

						
							
							34,2

						
							
							14,8

						
							
							
							43,6

						
					

				
			

			Le pourcentage d’immigrés varie considérablement selon la taille de la commune, passant de 3,7 % pour les plus petites à 22,5 % à Paris. Le pourcentage d’ouvriers évolue en sens inverse, descendant de 40,6 % dans les petites communes à 10,6 % à Paris. Comme les ouvriers sont nombreux dans les petites communes et les immigrés rares, la proportion d’ouvriers immigrés y est inévitablement faible. Elle peut s’élever à mesure que la taille de la commune croît. À Paris même, les ouvriers sont en nombre inférieur par rapport aux immigrés. Les trois premières colonnes du tableau permettent de calculer la proportion d’ouvriers parmi les immigrés24. Le résultat figure dans la dernière colonne. À part à Paris, où les professions des immigrés sont assez variées, on voit que, pour toutes les autres tailles de communes, la proportion d’ouvriers parmi les immigrés (hommes) reste assez voisine de sa moyenne nationale de 43,6 %, soit près de la moitié des actifs.

			Puisque la proportion d’ouvriers parmi les immigrés dépend peu de la taille de la commune, c’est bien l’inégale répartition géographique qui est source de la large variation de la proportion d’immigrés parmi les ouvriers. On a indiqué dans la quatrième colonne les plus faibles et plus forts pourcentages départementaux d’immigrés parmi les ouvriers pour chaque catégorie de communes. Les écarts sont énormes. Ils le sont encore plus entre départements, du fait de l’inégale répartition des villes et des communes rurales. À l’un des extrêmes, on compte 56 % d’immigrés parmi les ouvriers en Seine-Saint-Denis et 50,6 % à Paris, mais à l’autre, 2 % seulement d’immigrés parmi les ouvriers des départements de la Manche et du Pas-de-Calais. C’est donc le niveau de l’immigration en un lieu donné qui commande la proportion d’immigrés parmi les ouvriers, et non une spécialisation particulière des immigrés dans certains métiers, ce qui rendrait leur nombre proportionnel à l’importance de ces métiers, donc au nombre d’ouvriers car ces métiers sont à peu près également répandus sur tout le territoire25.

			Comme dans le cas de l’épidémie, où la répartition géographique des premiers clusters était la cause déterminante de la proportion de décès, la répartition des immigrés est la cause déterminante de leur proportion parmi les ouvriers. La cause première est la distribution géographique, la cause seconde, une fois la distribution donnée, est la structure sociale. Pour l’épidémie, la répartition des décès selon l’âge changeait peu d’un département à l’autre. De même, on vient de le vérifier, pour l’immigration, la proportion d’ouvriers parmi les immigrés varie peu. Dès lors, quelle que soit la dimension de la commune, la répartition de la proportion d’immigrés parmi les ouvriers reste pratiquement la même que celle de la proportion totale d’immigrés. On peut le vérifier dans le cas le moins favorable, celui des grandes villes. Sur la carte de la figure 22, on a indiqué dans chaque département quelle était la proportion d’immigrés parmi les ouvriers, non pour l’ensemble du département, mais seulement pour la ville la plus importante, en général son chef-lieu. On retrouve presque exactement la répartition de l’immigration totale de la carte de la figure 21.
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			Figure 22
Pourcentage d’immigrés parmi les ouvriers 
de la plus grande ville de chaque département en 2016

			Puisque la répartition des immigrés ne dépend pas ou peu de la structure des emplois, il faut en comprendre les raisons. À ce stade, la ressemblance avec la géographie épidémique cesse. On a vu que l’origine des premiers clusters du Covid-19 dépendait de causes aléatoires pratiquement impossibles à prévoir : personne n’aurait pu prédire que le plus gros d’entre eux se développerait à Mulhouse, ni que de plus petits apparaîtraient dans le Morbihan, en Corse et en Savoie. On a montré ensuite que ces petits clusters avaient été contenus. La dynamique de l’immigration est très différente, comme on va maintenant le voir. Ses débuts comme son développement suivent une logique de l’espace bien moins aléatoire.

			Dynamique historique de l’immigration

			L’imaginaire de l’immigration est peuplé d’invasions, celle des Francs qui passent le Rhin glacé à l’hiver 406, des Arabes que Charles Martel aurait stoppés à Poitiers en 732, celles plus anciennes des Huns, des Romains, des Gaulois même qui venaient de l’Est, celle des homo sapiens venus d’Afrique qui ont supplanté les Néandertaliens. La réalité est plus prosaïque. À part les premiers agriculteurs issus du Proche-Orient, dont la vague d’avancée a lentement atteint la France il y a 8 000 ans, et les nomades Yamnas venus des plaines russes et sibériennes il y a environ 6 000 ans, aucune trace importante d’apports plus récents n’est discernable dans le patrimoine génétique des Français, si ce n’est celui des migrations récentes, c’est-à-dire de celles qui se sont développées à partir de la fin du xixe siècle.
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			Figure 23
Pourcentage d’étrangers dans la population totale de 1851 à 2016

			Lorsque le recensement de 1851 compte les nationalités étrangères présentes dans les départements français (figure 23), il n’en trouve des concentrations, d’ailleurs modestes, que dans les départements frontaliers, principalement ceux du Nord-Est (50 % des étrangers résident alors dans le seul département du Nord) et ceux du Sud-Est. À cette époque, les populations qui vivent des deux côtés des frontières n’ont pas encore été vraiment séparées. En l’absence du droit de vote, les appartenances nationales importent moins que les relations régionales. Les Savoyards qui parlent notre langue viennent chercher du travail en France, bien qu’ils soient encore sujets du royaume du Piémont. De même, les ouvriers agricoles flamands s’installent dans les campagnes du Nord que les journaliers français ont désertées pour travailler dans les mines. À cette époque, 95 % des étrangers proviennent des pays voisins, et même des provinces voisines de la France.

			À partir de cette époque, la situation évolue assez rapidement. De 300 000 étrangers en 1851, le nombre grimpe à 1,1 million en 1891 et culmine en 1936 à 2,6 millions. Comme on le voit sur les cartes de la figure 23, l’implantation des étrangers s’étend des départements de la frontière à leurs voisins puis, de proche en proche, gagne d’autres territoires. Leur distribution reste cependant très contrastée. En 1936, ils constituent moins de 1 % de la population de l’extrême Ouest contre plus de 10 % en Île-de-France, sur la frontière du Nord-Est et sur les rives de la Méditerranée. À partir de la fin de la Seconde Guerre mondiale, et surtout des années 1970, le nombre des étrangers résidant en France se stabilise en particulier à cause des naturalisations. Il passe par un maximum de 3,6 millions en 1982 et en 1990, baisse à 3,2 millions en 1999, puis remonte assez lentement pour atteindre 4,1 millions en 2016, soit 6 % de la population, un peu moins que les 6,5 % de 1936.

			Si le nombre et la proportion des étrangers varient assez peu depuis les années 1960, en revanche, leur répartition s’étale progressivement dans l’espace. En 2016, ils constituent plus de 10 % de la population rien qu’en Île-de-France et dans les Alpes-Maritimes, et ils sont moins de 2 % dans quatre départements seulement, le Cantal, la Vendée, la Manche et bizarrement le Pas-de-Calais, l’un des deux départements où Marine Le Pen a devancé Emmanuel Macron au second tour de l’élection présidentielle.

			De même que l’on a illustré la progression de l’épidémie de Covid-19 par la proportion de nouveaux décès entre deux dates, on peut représenter la progression de la proportion d’étrangers d’une date à la suivante depuis 1962 (figure 24). Autant le virus restait sur place, les nouveaux décès suivant presque exactement la même distribution que ceux qui les précédaient, autant la progression des étrangers en France s’écarte de ses pôles initiaux et suit des parcours facilement identifiables : de 1962 à 1982, l’augmentation de la proportion d’étrangers épouse la géographie de l’industrie, sauf dans l’extrême Nord-Ouest où les étrangers, présents depuis longtemps, ont souvent été naturalisés. Puis, après 1982, et pour les deux périodes suivantes, la crise de 1973-1974 ayant stoppé le développement industriel et des barrières ayant été élevées pour limiter l’immigration, les étrangers tendent à se disperser dans toute la France, augmentant en proportion là où ils étaient peu nombreux et diminuant un peu là où ils étaient concentrés. À partir de 2008, changement de direction. Les étrangers abandonnent les territoires les plus ruraux et se groupent dans les grandes agglomérations. Leur proportion augmente dans les départements de 16 des 22 anciennes capitales régionales et diminue dans 20 des 25 départements les plus ruraux.
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			Figure 24
Variation du pourcentage d’étrangers dans la population
totale des départements par périodes de 1962 à 2016

			Ces évolutions sont logiques : durant les Trente Glorieuses, on a fait appel à une main-d’œuvre étrangère faute de trouver des vocations localement, d’où le poncif évoqué plus haut selon lequel les métiers que les Français négligeaient étaient occupés par des étrangers. Après les Trente Glorieuses, avec la montée du chômage qui touche particulièrement les ouvriers, l’origine et les compétences des étrangers se diversifient. Ils trouvent à s’employer en dehors des régions d’ancienne industrie puis, après la crise de 2008, ils s’installent dans les grandes agglomérations car leur niveau de compétence s’est beaucoup accru, ce qui leur ouvre l’accès à des métiers spécialisés souvent pratiqués dans les villes importantes. La figure 25 montre en effet que le niveau d’éducation des étrangers âgés de 25 à 50 ans arrivés en 2016 est nettement supérieur à celui des immigrés de la même classe d’âge déjà présents sur le territoire français avant 2016. Ces derniers ont eux-mêmes un niveau d’éducation supérieur à celui des immigrés âgés de plus de 50 ans arrivés avant 2016. On peut ajouter que les derniers venus ont même un niveau d’éducation légèrement supérieur à celui des Français de leur âge, malgré le fait que la proportion de personnes sans diplôme y soit plus élevée. Il existe en réalité deux profils migratoires très différents, l’un d’une main-d’œuvre non diplômée qui occupe des emplois non qualifiés et l’autre de diplômés compétents.
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			Figure 25
Niveau de diplôme des immigrés selon la date de leur arrivée en France
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			Figure 26
Pourcentage de Turcs et d’Africains subsahariens en France en 2016

			La dynamique du virus dans l’espace obéit à celle des mesures destinées à le contrer, la dynamique des migrants reflète au contraire leur adaptation au terrain qu’ils abordent. Mais alors, leur diffusion sur le territoire devrait se confondre avec celle des Français. Il est difficile de le vérifier car il faudrait pouvoir suivre sur plus d’un siècle la manière dont ceux-ci ont bougé à l’intérieur de l’Hexagone. Un moyen indirect existe cependant : la répartition par département des noms propres des Français à leur naissance, entre 1890 et 1990, par tranche de vingt-cinq ans.

			Le lent mouvement des Français

			En cartographiant la fréquence de certains noms de naissance assez localisés au départ, on peut suivre leur progression à l’intérieur de la France au cours de quatre périodes. Sur la figure 27, on a indiqué la répartition du nom Langlois, assez fréquent. Les naissances de chaque carte s’étendant sur vingt-cinq ans et leur nombre total variant beaucoup selon le département, on a rangé les départements par ordre de fréquence décroissante des naissances Langlois et on a changé de couleur lorsque le cumul des naissances dépassait 50 %, puis 75 %, 90 % et 95 %. Ainsi, seulement 5 % des naissances « Langlois » ont eu lieu dans la dernière classe (les départements les plus clairs) tandis que 50 % se sont produits dans les départements dont la couleur est la plus foncée.

			[image: ]

			Figure 27
Progression des naissances de patronyme Langlois 
sur le territoire français de 1890 à 1990

			Le résultat est assez étonnant. Les Langlois font du sur-place. Les quatre cartes sont pratiquement semblables. 50 % des naissances de ce nom ont lieu en Normandie (sans même y inclure le département de l’Orne) et à Paris aussi bien à la fin du xixe siècle que soixante-quinze ans plus tard. Il est vraisemblable que, si l’on remontait le cours du temps, la concentration s’accentuerait encore en Normandie. Le patronyme Langlois tire son origine de migrants anglais ou de Normands en rapport étroit avec l’Angleterre. La Normandie a toujours entretenu des liens étroits avec l’autre côté de la Manche, plus même que le nord de la France, tourné vers les Flandres. Contrairement au cas des migrations étrangères évoquées précédemment, les Langlois se sont à peine diffusés sur le reste du territoire. Il existe bien ce que l’on pourrait qualifier d’avancées ou de colonies isolées de la Normandie, l’Indre et les Vosges, mais, là aussi, on ne voit aucune évolution. La proportion de naissances Langlois y reste plus élevée mais sans que cela se répercute sur les départements voisins. Au cours de la dernière période, quelques Langlois apparaissent dans les grandes villes du Sud, Bordeaux, Toulouse, Marseille, et sur le littoral provençal, mais à part cela, les départements de la moitié sud de la France leur demeurent terra incognita.

			On peut penser qu’étant donné la proximité entre la Normandie et Paris, la capitale a absorbé la plupart des Langlois, faisant écran au reste de la France. Si c’était le cas, des noms originaires de provinces plus lointaines pourraient se diffuser plus largement que les Langlois. Pour le vérifier, on a choisi un nom commun dans le Sud, celui de Favre, qui signifie « artisan » (du latin « faber » qui a aussi donné Fabre, Febvre, Lefebvre, etc.). À l’origine, les Favre se rencontrent dans la région charentaise, le long de la frontière suisse et en Savoie. Comme pour les Langlois, et selon le même principe, la figure 28 montre la répartition du patronyme Favre à la naissance, pour quatre périodes de vingt-cinq ans depuis 1890.
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			Figure 28
Progression des naissances de patronyme Favre 
sur le territoire français de 1890 à 1990

			Force est de constater que les Favre se comportent à peu près comme les Langlois. Quatre départements concentraient 50 % des naissances Favre durant la première période. Ils se sont élargis à sept dans la dernière période. C’est peu. Il faut rappeler que, si le nom se répandait sur toute la France de manière à peu près homogène, près de cinquante départements concentreraient 50 % des naissances de ce nom et seulement cinq d’entre eux seraient de la couleur la plus claire. Les seuls changements notables de répartition concernent la région parisienne, où la proportion de naissances Favre s’accroît assez régulièrement, et la Provence, où ils s’établissent en assez grand nombre au cours de la dernière période (on a vu que les Langlois appréciaient aussi, récemment, le littoral provençal). La plupart des patronymes originaires d’un foyer régional se comportent comme les Langlois et les Favre. Les exceptions se limitent à ceux qui proviennent du Pays basque, de l’Alsace-Moselle et de la Bretagne maritime. L’exemple du patronyme Le Bihan (« le petit » en breton) l’illustre.
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			Figure 29
Progression des naissances de patronyme Le Bihan
sur le territoire français de 1890 à 1990

			Toujours en appliquant les mêmes conventions, on a représenté la géographie des naissances Le Bihan au cours des quatre périodes sur la figure 29. Cette fois, la progression des naissances de ce nom dans l’espace français est très visible dès la deuxième période, où l’espace entre le bastion initial des trois départements de la Bretagne maritime et des environs de Paris est comblé. Puis l’avancée se poursuit le long du rivage atlantique et sur la côte de la Méditerranée, en partie favorisée par l’arsenal de Toulon, très lié à celui de Brest.

			L’évolution du peuplement des Bretons paraît ainsi intermédiaire entre celui des migrants étrangers et celui des Français des provinces centrales. Comme pour les migrants d’Afrique, la langue vernaculaire des Bretons n’avait pas de rapport avec les langues latines, donc avec le français. Ils étaient plus pauvres, mais presque aussi éduqués. Ils sont partis à la recherche d’opportunités de même que les migrants actuels. Comme eux, ils ont été caricaturés en insistant sur le fait qu’ils exerçaient des métiers dont ne voulaient pas les habitants des autres régions et sur leur faible niveau culturel : ils baragouinaient (de « bara », pain, et « gwin », vin, en breton), les jeunes femmes étaient employées comme bonnes. En réalité, comme les migrants actuels, ils ont en grande majorité trouvé des emplois qui n’étaient pas dépréciés.

			Le cas des Bretons aide à mieux comprendre pourquoi les migrants sont plus mobiles que les Français. Ils recherchent plus qu’eux les opportunités et ils ont soif de mobilité sociale. Le simple fait d’avoir pu quitter leur pays pour se retrouver au milieu d’une population parlant une autre langue et ayant d’autres habitudes leur a donné une plus grande facilité de mouvement dans l’espace, mais aussi social. Des enquêtes montrent par exemple qu’à profession analogue, ils ont plus d’ambition pour leurs enfants et les poussent plus souvent dans leurs études26. Ce n’est donc pas la demande de métiers dont les Français ne veulent pas qui constitue le ressort de l’immigration, mais un désir de changement et de progrès. Dit ainsi, cela paraît évident. La conclusion qui n’en est pas toujours tirée est que les migrants sont plus enclins à rechercher des opportunités, y compris en se déplaçant. C’est ce qu’illustrent les cartes du changement de la proportion d’étrangers par département au cours du temps pour le mouvement, et celle des Langlois et des Favre pour l’immobilité.

			Puisque les étrangers qui arrivent en France sont plus attentifs aux opportunités, ne peut-on pas craindre qu’ils soient de plus en plus nombreux à immigrer et, à terme, qu’ils nous submergent, comme le claironne la propagande du Rassemblement national ? Récemment, la peur d’une arrivée massive d’Africains depuis le sud du Sahara a, de fait, gagné une partie des Français. Elle a été suscitée en grande partie par une projection démographique des Nations unies annonçant qu’au cours des trente prochaines années, la population africaine augmenterait de plus d’un milliard d’habitants. Étant donné leur niveau économique, les Africains n’auraient pas d’autre solution que de migrer vers les terres les plus proches, donc de traverser la Méditerranée pour arriver en France. Un raisonnement qui s’appuie sur un seul chiffre global, ce milliard supplémentaire en 2050, de surcroît hypothétique, ne méritait pas tant d’attention ni tant de craintes, comme on va le voir.







			
				
					24. La proportion d’ouvriers parmi les immigrés est égale au produit de la proportion d’immigrés parmi les ouvriers multiplié par la proportion d’ouvriers et divisé par la proportion d’immigrés.

				

				
					25. La proportion d’ouvriers parmi les immigrés peut aussi être calculée dans chaque département. Elle varie assez peu. En dehors de l’Île-de-France, les deux extrêmes sont la Creuse, avec 32 % d’ouvriers parmi les actifs ouvriers, et la Corse avec 62 %. La répartition géographique de cette proportion n’est pas très intéressante. En gros, la proportion est plus élevée dans les départements ruraux que dans les départements des grandes villes où la population immigrée possède un spectre social plus large s’étendant vers les classes moyennes.

				

				
					26. Voir par exemple Immigrés et descendants d’immigrés en France, Insee, 2012.
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			Chapitre 5
Ruée africaine ?

			En 2018, le livre de Stephen Smith, La Ruée vers l’Europe27, a connu un succès certain. Il a reçu le prix du livre géopolitique sous les auspices du ministre des Affaires étrangères, Jean-Yves Le Drian. Emmanuel Macron l’a recommandé à ses collaborateurs de l’Élysée. La thèse est simple : le continent africain va passer de 1,2 milliard d’habitants à 2,5 milliards en 2050 tandis que l’Europe rétrécira de 500 millions à 450 millions. Dès lors, « la jeune Afrique va se ruer vers le Vieux Continent, cela est inscrit dans l’ordre des choses28 ». Dès le départ, le vocabulaire est orienté : « jeune » contre « vieux », choc des « continents », se « ruer », comme si l’on avait affaire à des individus face à face et non à d’immenses conglomérats humains très diversifiés.

			Les chiffres utilisés pour montrer qu’il s’agit de faits sont aussi triturés. Il n’y a pas actuellement 500 millions d’Européens, mais 750 millions. Smith confond l’Europe et l’Union européenne. Même si l’on se restreint à cette dernière, la projection moyenne des Nations unies pour 2050 atteint 510 millions, et non 450 millions, qui donnent l’impression d’un recul29. Certes, avec le Brexit, ces chiffres vont évoluer30, mais cela tient à un changement politique, non à l’évolution démographique. Le chiffre que cite Smith vient d’une projection dans laquelle, brusquement, toute migration cesserait ou, plus exactement, où le solde migratoire de son « Europe » serait nul chaque année à partir de maintenant jusqu’en 2050, supposition hautement fantaisiste.

			Le pire réside cependant dans l’expression « l’ordre des choses », comme si le fait qu’une population croisse et l’autre décroisse entraînait automatiquement une migration de l’une vers l’autre, comme pour les courants atmosphériques ou les vases communicants. La population humaine n’est ni un gaz, ni un liquide. Si tel était le cas, les villes surpeuplées se videraient vers les campagnes lointaines peu denses. La migration est un phénomène social et politique qui n’est pas lié à l’ordre des choses, mais à celui des hommes. On va voir que la prétendue ruée ne correspond pas aux observations, loin de là. Les migrations de l’Afrique vers l’Europe se développent, tout comme celles de l’Europe vers l’Afrique, mais à un rythme modéré, ayant peu de rapport avec la croissance de la population africaine.

			La croissance des populations africaines

			Même si les populations augmentent partout en Afrique, il existe d’importantes différences de croissance et de fécondité selon les pays. Le taux de croissance annuelle moyenne entre 2003 et 2017 s’échelonne de 1 % pour la Tunisie à 3,9 % pour le Niger (figure 30). On peut distinguer cinq « Afrique » : l’Afrique du Nord en assez faible croissance, le Sahel où les croissances sont les plus élevées, le golfe de Guinée où les taux ont commencé à fléchir mais restent importants, l’Afrique équatoriale et la corne de l’Afrique avec des valeurs presque aussi hautes que celles du Sahel et enfin le cône sud avec de faibles croissances (1,4 % par an en Afrique du Sud). Les différences de fécondité suivent la même géographie mais de manière plus accusée, passant de 2,3 enfants en moyenne par femme en Afrique du Sud et 2,1 en Tunisie à 7,3 au Niger, le record mondial. Si l’on suit « l’ordre des choses » de Stephen Smith, on devrait s’attendre à ce que l’émigration soit plus importante depuis les pays où la croissance est la plus élevée. Ce n’est pas le cas.
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			Figure 30
Taux annuel moyen de croissance démographique 
des pays africains entre 2003 et 2017

			Émigrations africaines vers la France

			L’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE), qui dispose de la base de données la plus précise sur les migrations, ventile chaque année les entrées permanentes dans les 36 pays développés, par pays d’origine. Au cours de l’année 2017, la plus récente statistiquement renseignée, on peut ainsi calculer quelle proportion de la population de 47 pays africains31 a migré vers la France (figure 31). Les écarts sont considérables. On passe d’environ 0,5 ‰ de la population dans les pays du Maghreb à moins de 5 personnes par million pour les pays du cône sud et d’Afrique orientale. Ainsi, seuls 20 citoyens sur les 60 millions que compte la Tanzanie ont migré vers la France en 2017 et, avant cela, à peu près autant chaque année depuis l’an 2000. Une invasion de Tanzaniens en France paraît peu probable.

			La répartition des migrants dépend clairement de deux facteurs, eux-mêmes assez liés : la proximité de la France et le passé colonial. 55 % des 96 000 entrées africaines en 2017 viennent des pays du Maghreb, les seuls pour lesquels les départs représentent plus de 0,5 pour 1 000 habitants de leur population. Au-dessus de 1 pour 10 000 habitants de la population des pays d’origine, on trouve ensuite presque toutes les anciennes colonies françaises (et un petit pays concentrationnaire, l’Érythrée). Manquent seulement le Togo, le Bénin, le Burkina Faso, le Niger, Madagascar et le Tchad, où la proportion des émigrants vers la France tombe aux alentours de 2 pour 100 000. Toutes ensemble, les anciennes colonies d’Afrique subsaharienne représentent 27 % des migrations africaines vers la France. Les pays qui ne sont pas d’anciennes colonies comptent donc seulement pour 18 % de l’immigration alors qu’ils hébergent 77 % de la population africaine totale. Dit d’une autre manière, un habitant d’une ancienne colonie française d’Afrique a 15,5 fois plus de probabilités de migrer vers la France qu’un habitant d’un pays d’Afrique qui n’a pas été colonie française.
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			Figure 31
Nombre de migrants de chaque pays d’Afrique 
vers la France pour 1 million d’habitants en 2017

			La pression démographique ne joue aucun rôle dans les effectifs de l’immigration africaine. En comparant les cartes du taux de croissance démographique et de l’importance de l’immigration vers la France, on constate qu’elles n’ont pas de relation, ce que confirme leur coefficient de corrélation presque nul. Dans le groupe des anciennes colonies françaises, il n’existe pas non plus de rapport entre la croissance démographique et l’immigration vers la France. Les pays du Maghreb qui ont la plus faible croissance démographique sont aussi ceux où la proportion de migrants vers la France est la plus élevée, tandis que les anciennes colonies subsahariennes ont souvent des proportions de migrants vers la France très faibles, la palme revenant au Niger qui, malgré le plus fort taux de croissance démographique de tout le continent africain, n’a envoyé en France que 110 migrants en 2017, alors que sa population atteint 21,5 millions de personnes à la même date. Pour expliquer les variations de la proportion de migrants, il faut renoncer à l’analogie avec la pression atmosphérique ou liquide et revenir à des causes sociales et humaines connues de longue date : les réseaux de relations.

			Réseaux de relations des Africains en France

			Premier constat qualitatif : l’importance de la migration vers la France semble fonction de son ancienneté. De petits groupes de Maghrébins, puis de Sénégalais et de Maliens ont été appelés par la France au début du xxe siècle et surtout durant la Première Guerre mondiale. Quelques-uns sont restés et ont progressivement attiré des proches. L’existence de réseaux qui relient le pays de départ à celui d’arrivée est attestée par de nombreuses monographies. Par exemple, les Maliens viennent en forte proportion de la région de Kayes et à peine des régions au sud de Bamako32.

			On peut vérifier cette cause d’attraction car l’Insee fournit pour l’année 2016 le nombre de résidents en France originaires de chaque pays africain. En le rapportant à la population de leur pays d’origine, on obtient une mesure de l’attraction dont le résultat est reporté sur la carte de la figure 32. 
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			Figure 32
Proportion de nationaux des pays africains résidant en France 
par rapport à la population de leur pays (2016)

			La ressemblance entre l’importance du nombre de migrants déjà installés en France en 2016 et celle des migrations ayant eu lieu exactement en 2017 (figure 31) est frappante. Les quelques fluctuations tiennent à de petites variations des limites des cinq classes retenues sur la carte. On peut donc affirmer que le déterminant principal de la migration des pays africains vers la France est la présence d’une communauté déjà installée. Cela n’a rien à voir avec les différences de croissance démographique des pays d’origine. L’écart des proportions de résidents en France est du même ordre de grandeur que celui du nombre de migrants en 2017, nombre qui par définition ne fait pas partie de l’effectif vivant en France en 2016. Les personnes originaires du Maghreb résidant en France représentent entre 1 et 2 % de la population totale de leur pays, celles de plusieurs anciennes colonies d’Afrique subsaharienne, entre 1 ‰ et 1 %, et celles des pays du cône sud et de l’Est africain, souvent moins de 2 pour 10 000. On peut objecter à ces résultats qu’ils reposent sur un constat présent, mais ne disent rien des forces en action. Il se pourrait que l’augmentation de l’immigration d’origine africaine soit très rapide, ce qui laisserait augurer une croissance au même rythme du nombre d’Africains en France au cours des prochaines années.

			Les immigrés africains arrivés 
en France entre 2003 et 2017

			On a pris 2003 pour point de départ car, avec l’arrivée de la droite au pouvoir en France, le contrôle de l’immigration a été renforcé et s’est maintenu par la suite, qu’il s’agisse de gouvernements de droite ou de gauche. Les chiffres provoquent alors une surprise : le nombre d’entrées d’Africains en France est pratiquement stable sur toute la période. On en avait compté 91 100 en 2003 ; en 2006, le maximum, 100 500 ; en 2011, le minimum, 86 100 ; en 2016, 91 600, presque le même chiffre qu’en 2003 ; et 95 800 en 2017. Si l’on prend pour référence la période 2003-2016, la croissance du nombre des entrées africaines a été nulle. Si l’on prend la période 2003-2017, soit un an de plus, elle a été en valeur annuelle de 0,36 ‰, à comparer avec la croissance annuelle de la population africaine sur la même période, qui a atteint 25,7 ‰, soit une valeur 71 fois supérieure. Expliquer ces 0,36 ‰ par ces 25,7 ‰ est le tour de force de l’argumentation de Stephen Smith.

			La quasi-constance des arrivées d’Africains en France recèle cependant des transferts internes. La part des Maghrébins a tendanciellement diminué. De 66 % du total, elle est descendue à 55 %. La proportion de personnes originaires des anciennes colonies au sud du Sahara est restée pratiquement stable (elle est passée de 25 à 27 % du total). La nouveauté est donc la part grandissante des Africains provenant de pays qui n’ont pas été colonisés par la France, signe assez modeste d’une mondialisation de la migration. De 9 % des entrées, elle passe à 18 %.

			Cet accroissement de la part de l’ensemble de ces pays masque de grandes disparités. Seuls quelques-uns parmi eux voient le nombre de leurs émigrants vers la France augmenter nettement. Trois pays rendent compte de toute l’augmentation : le Soudan, dont le nombre de nationaux arrivés en France entre 2003 et 2017 est passé de 101 à 3 946, la République démocratique du Congo, dont le nombre de migrants vers l’Hexagone est passé de 1 743 à 4 345, et la Guinée, de 706 à 2 625. D’autres pays ont aussi connu une croissance de leurs effectifs d’émigrants vers la France, mais les chiffres restent modestes car ils partaient d’une émigration quasiment nulle. Ainsi, en 2017, on compte 865 entrées d’Érythréens, 510 de Somaliens et 1 180 de Nigérians. La brusque augmentation est liée à celle de leurs demandeurs d’asile qui ont, si l’on peut dire, profité de l’afflux de réfugiés du Proche-Orient, comme on le verra au prochain chapitre.

			On peut donner une preuve supplémentaire de l’absence de lien entre croissance démographique des pays africains et immigration en comparant l’augmentation du nombre d’immigrants de ces pays en France à l’augmentation de leur population en Afrique. Le rapport des deux, pays par pays, est en effet une mesure directe de l’influence de la pression démographique qu’ils subissent. C’est la part de leur surplus démographique qui s’est dirigée vers la France. Le pays où cette part est la plus importante est la Tunisie, où l’émigration vers la France entre 2003 et 2017 atteint 10 % de l’accroissement de la population. C’est aussi paradoxalement le pays africain dont le taux de croissance est le plus faible, donc exactement l’inverse de ce que Stephen Smith prévoit. Après la Tunisie, viennent l’Algérie et le Maroc. Au sud du Sahara, le plus fort pourcentage est atteint au Congo. La migration vers la France y représente 2 % de l’accroissement démographique. C’est le pays qui a la plus faible densité de population, malgré d’immenses possibilités agricoles et minières. Ensuite, comme on le voit sur la figure 33, on tombe à des proportions infimes. Par exemple, au Niger, le nombre total d’entrées en France (sans compter les retours) s’élève à 1 900 personnes entre 2003 et 2017, alors que l’accroissement de la population dans ce pays a été de 9 millions de personnes. Cela n’y soulage la population que de 2 personnes pour 10 000 supplémentaires, autrement dit, presque rien. Les départs annuels depuis ce pays vers la France ne marquent guère de progression : 87 en 2003, 153 en 2007, 110 en 2017.
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			Figure 33
Nombre total d’entrées de migrants d’Afrique en France, 
par pays, entre 2003 et 2017, rapporté à la croissance 
de la population de leur pays sur la même période

			Face à cette absence flagrante de ruée vers l’Europe, deux objections peuvent être émises. La première porte sur les migrations irrégulières, celles pour lesquelles une carte de séjour n’a pas été attribuée. Mais elles devraient être considérables pour constituer une fraction notable de l’accroissement de la population africaine. Or, en France et dans la plupart des pays européens, on estime qu’elles sont beaucoup moins importantes que les migrations régulières. Le chiffre de 30 000 par an est avancé pour la France, égal à celui du nombre de régularisations33. La seconde objection porte sur le reste de l’Europe. Certes, on vient de voir que la migration d’Afrique subsaharienne vers la France est modérée, sinon faible, mais elle peut se diriger vers d’autres pays.

			L’Afrique en Europe

			On connaît le nombre de migrants originaires d’Afrique qui sont arrivés légalement au cours de chaque année dans un pays de l’OCDE. En 2017, il s’est élevé à 626 000. La répartition par pays de provenance est intéressante. On a représenté sur la carte de la figure 34 quelle proportion de la population totale représentaient ces migrants dans chacun des 47 pays africains. À nouveau, c’est la Tunisie, pays dont la croissance démographique est la plus faible, qui recourt le plus à l’émigration puisque 1 % de sa population l’a quittée en 2017. On a représenté en brun foncé ceux où les départs dépassaient un millième de la population. Tous sont situés dans l’hémisphère nord et possèdent une façade maritime. En revanche, dans les pays au centre du continent (Tchad, Niger) ou plus au sud, l’émigration vers d’autres continents est infime, moins d’un habitant sur 10 000 s’expatriant.
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			Figure 34
Nombre d’entrées d’Africains dans les pays de l’OCDE en 2017 
pour 1 000 habitants de leur pays d’origine

			Deux facteurs peuvent inciter à la migration : la proximité de l’Europe et, peut-être, l’expérience de contacts avec l’étranger, plus fréquents sur les côtes qu’à l’intérieur, voire l’engagement d’équipages locaux sur les bateaux qui gagnent ensuite l’Europe, comme cela a été le cas pour la première émigration sénégalaise. En tout cas, pas plus que pour la migration vers la France, cette répartition géographique ne reflète la croissance démographique des pays africains.

			Tous les migrants africains visant un pays développé ne se dirigent pas vers l’Europe. En 2017, 211 000 d’entre eux, soit un tiers, ont choisi l’Amérique du Nord, l’Océanie ou la Turquie, qui sont membres de l’OCDE. Le choix entre l’Europe et une autre destination est très variable. Sur la figure 35, on voit que l’Afrique de l’Ouest, d’Abidjan à la Tunisie, est majoritairement tournée vers l’Europe, où plus de 70 % de ses migrants se rendent, et parfois plus de 85 % s’agissant des pays représentés en vert foncé. Les seules exceptions sont le Liberia et la Sierra Leone, historiquement tournés vers les États-Unis. Inversement, à quelques rares exceptions près, les pays au sud-est d’une ligne Cabinda-Djibouti choisissent en majorité une destination hors de l’Europe. Cela est assez logique car ils sont plus éloignés de notre continent que le 1,3 milliard d’Indiens ou les 220 millions de Pakistanais34, sans oublier les difficultés qui guettent le migrant lorsqu’il traverse l’Afrique.
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			Figure 35
Pourcentage de migrants vers l’UE parmi ceux 
qui ont migré vers un pays de l’OCDE en 2017

			Les remarques qui précèdent portent sur l’année 2017, mais ne disent rien de l’évolution de ces migrations africaines vers les pays développés. Entre 2003 et 2017, elles ont nettement augmenté, passant de 425 000 personnes à 626 000, soit presque 50 % de plus, une croissance légèrement plus rapide que celle de la population africaine sur la même période (+43 %). Cependant, celles vers l’Europe ont crû moins rapidement (+26 %) que celles en direction des pays développés extra-européens, qui ont fait un bond de 140 %. Si ruée il y a, ce n’est pas vers l’Europe mais vers l’Amérique, la Turquie et l’Océanie. Ainsi, les deux premières destinations des Égyptiens sont maintenant les États-Unis et la Turquie. Quant à l’Afrique du Sud, la moitié de ses émigrants partent pour l’Australie et la Nouvelle-Zélande.

			En conclusion, on n’observe ni une ruée vers l’Europe, ni une augmentation de l’émigration africaine en réponse à la croissance démographique rapide de ce continent. 636 000 migrants sur 1,2 milliard d’habitants, cela fait 1 personne sur 2 000. À titre de comparaison, 240 000 Français se sont expatriés en 2017, soit 7 personnes sur 2 000. Cela ne signifie pas que les Africains soient sédentaires, mais la majeure partie de leurs migrations s’effectuent à l’intérieur du continent. On avance souvent que 80 % des migrations internationales en Afrique ont lieu à l’intérieur du continent, soit quatre fois plus que vers l’extérieur, donc 4 personnes sur 2 000, ce qui rétablit à peu près la parité avec l’émigration des Français.

			À plusieurs reprises, on a attiré l’attention sur le cas de la Tunisie, dont l’émigration est la plus importante et la croissance démographique la plus faible, contre-exemple absolu de la thèse d’une « ruée vers l’Europe ». L’explication réside dans le développement de l’enseignement supérieur. Les diplômés migrent davantage que les personnes dépourvues d’éducation. Or, le Maghreb et, à un degré moindre, beaucoup d’autres États africains ont développé leur système éducatif, ce qui nourrit l’appétence pour la migration. L’Algérie comptait 2 200 étudiants en 1965. Ils sont maintenant 1,8 million. Si l’Europe doit voir venir une migration africaine, ce ne sera pas à cause de la surpopulation, de la misère et de la faim, mais à cause du capital humain que constitue l’immigration.

			

			
				
					27. Stephen Smith, La Ruée vers l’Europe. La jeune Afrique en route pour le Vieux Continent, Paris, Grasset, 2018.

				

				
					28. Ibid., p. 15.
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					30. Les statistiques post-Brexit ne sont pas encore disponibles.

				

				
					31. Les pays insulaires (Cap-Vert, Seychelles, Maurice, etc.) n’ont pas été pris en compte en raison de leur petite taille et de leurs caractéristiques socioéconomiques, différentes de celles des pays d’Afrique continentale.

				

				
					32. Voir Joseph Brunet-Jailly, Jacques Charmes et Doulaye Konaté (dir.), Le Mali contemporain, Marseille, IRD / Éditions Tombouctou, 2015. 60 % des migrants maliens vers la France viennent de la préfecture de Kayes, 2 % de celle de Sikasso, pourtant plus peuplée.

				

				
					33. Il s’agit d’une estimation inévitablement fragile. Elle repose sur quelques éléments certains : en 2018, 325 000 personnes étaient inscrites à l’aide médicale à l’étranger, 30 276 éloignements ont été opérés et 33 257 régularisations, accordées. Ces chiffres sont assez stables (Les Étrangers en France, année 2018. Rapport au Parlement, ministère de l’Intérieur, 2020).

				

				
					34. En 2020 selon les chiffres des World Population Prospects des Nations unies.

				

			

		


		
			Chapitre 6 
Repenser l’asile

			L’asile constitue une assez faible part des entrées régulières. Il concerne ceux qui ont été admis par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra), soit environ un tiers des demandes en moyenne depuis une vingtaine d’années35. L’opinion et le gouvernement sont cependant alarmés par la croissance récente du nombre de demandes. Les premières36, qui étaient stables avant la crise syrienne, autour de 60 000 personnes par an jusqu’en 2015, sont montées par paliers à 75 000 en 2016, 90 000 en 2017, puis 110 000 en 2018 et 118 000 en 2019, alors que leur nombre diminuait dans les pays voisins à partir de 2017.

			Asile ou travail ?

			L’Ofpra estime que 30 % des requêtes de 2019 proviennent de personnes auxquelles l’asile a été refusé dans un autre pays de l’Union européenne, essentiellement en Allemagne, ou d’individus (les « dublinés », du nom de la convention européenne qui impose de déposer sa demande dans le pays de l’UE par où l’on est entré) qui l’ont demandé dans un autre pays. Il est indéniable qu’une autre partie des demandes est constituée par une migration de travail qui n’a pas pu passer par les filtres de cette dernière, laquelle est assez encadrée. Lorsqu’on compare l’importance de la migration pour motif de travail et celle de la demande d’asile depuis 1946, le remplacement de l’une par l’autre saute aux yeux (figure 36). Alors que, de 1956 à 1973, les entrées au titre du travail ont presque toujours dépassé 100 000 personnes, elles sont ensuite tombées à un niveau quatre fois plus faible tandis que la demande d’asile s’accroissait et les dépassait largement.
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			Figure 36
Migration économique et demandes d’asile de 1946 à 2016

			En fait, la situation est assez complexe, comme on peut s’en rendre compte dans le cas des migrations en provenance des pays africains.

			Les réfugiés africains en France

			La carte de la figure 37 montre le nombre de demandes d’asile pour 100 000 habitants de leur pays d’origine. Les écarts sont considérables. Dans les pays en brun foncé, plus d’une personne sur 100 000 a déposé une requête. À l’inverse, dans les pays en jaune clair, elles sont moins de 2 sur 10 millions et, dans le cas de plusieurs d’entre eux, aucune demande n’a été déposée, du moins auprès de la France. Il n’y a guère de relation entre la situation politique des pays africains et la proportion de demandes d’asile qui en émanent. Certes, parmi les plus demandeurs, on trouve des Somaliens, des Soudanais, des Érythréens et des Centrafricains qui subissent des guerres civiles ou qui sont soumis à une dictature impitoyable. Mais on compte aussi des Mauritaniens, des Ivoiriens, des Sénégalais qui vivent dans des régimes plus paisibles, même si la démocratie n’y est pas parfaitement appliquée. Inversement, aucune demande d’asile n’a été déposée, par exemple, par des citoyens du Zimbabwe, un pays où les violations des droits humains sont importantes.
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			Figure 37
Nombre des demandes d’asile en France en 2016 rapporté 
à celui des habitants du pays d’origine des demandeurs

			Pour dépasser ce constat qui repose seulement sur des chiffres, on cartographie le niveau de démocratie des pays africains tel que donné par l’index de The Economist, qui l’établit à partir de 60 variables allant de la liberté de la presse à l’exercice du suffrage universel. La géographie qui apparaît (figure 38) diffère sensiblement de celle de la fréquence des demandes d’asile. Les régimes les moins démocratiques (en bleu foncé) s’alignent sur un axe vertical de la Libye à la République démocratique du Congo. Plus au sud-est et plus à l’ouest, les États ont des pratiques plus démocratiques, à l’exception de la Guinée-Bissau et de la Somalie.
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			Figure 38
Indice de démocratie en 2018 en Afrique 
calculé par The Economist à partir de 60 critères

			En 2018, seulement 38 % des demandes ont été acceptées par l’Ofpra. Les pourcentages d’attribution du statut de réfugié varient de 6 % (les Ghanéens) à 82 % (les Érythréens). Cela permet un rééquilibrage au profit des demandeurs venant des pays les plus touchés par les persécutions politiques ou autres. Sur la figure 39, on voit effectivement que les taux d’acceptation sont élevés quand les demandes proviennent de pays qui connaissent des troubles politiques, tels que la Libye ou le Soudan du Sud, et qu’ils sont faibles dans des pays plus sûrs, tels le Gabon et la Mauritanie, où l’ampleur des demandes surprend. Sans grande surprise, les demandeurs d’asile venant des pays où la démocratie est la plus bafouée sont ceux qui ont le plus de chance d’obtenir le statut de réfugié. La carte des taux d’acceptation (figure 39) est ainsi assez semblable à la carte du degré de démocratie (figure 38). L’Ofpra, qui a peu de prise sur le nombre de demandeurs, reprend la main dans le tri des candidatures à l’asile. Une correction est ainsi apportée, par laquelle les habitants des pays où les persécutions sont les plus importantes reçoivent le statut de réfugié en plus grande proportion par rapport à la population de leur pays.
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			Figure 39
Pourcentage de demandes d’asile acceptées en France 
par pays d’origine des demandeurs en 2018

			Inégalités face aux persécutions

			Cependant, la carte de la figure 40, qui représente le nombre de réfugiés acceptés pour 100 000 habitants de leur pays d’origine, montre que la correction apportée par le taux d’acceptation est insuffisante. Certes, on retrouve un bloc central, de la Libye à l’ancien Zaïre, où la probabilité qu’un habitant accède à l’asile en France est plus élevée que la moyenne africaine. Mais cela est aussi vrai pour un autre bloc de pays d’Afrique de l’Ouest. Malgré une faible probabilité d’acceptation des demandes d’asile provenant de ces pays, souvent de l’ordre d’un cinquième, ceux qui ont obtenu le statut de réfugié restent en forte proportion par rapport à la population de leur pays car les demandeurs d’asile y étaient plus nombreux qu’ailleurs. C’est en particulier le cas pour le Mali, la Guinée, la Mauritanie et la Côte d’Ivoire. L’Ofpra enquête avec professionnalisme sur la réalité des persécutions vécues par les demandeurs, écartant celles qui semblent peu crédibles, mais il ne peut obtenir que les demandeurs d’asile arrivent en plus forte proportion des pays où les atteintes aux droits de l’homme et à la démocratie sont les plus flagrantes. En dehors de l’Afrique, le cas actuel du million de Rohingyas chassés du Myanmar illustre cette limite du droit d’asile. 15 citoyens du Myanmar ont demandé l’asile en France en 2018 et rien ne dit qu’il s’agisse de Rohingyas, qui figureraient plutôt parmi les 2 demandes d’apatrides provenant du Bangladesh où ils sont réfugiés car le Myanmar leur dénie la nationalité.
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			Figure 40
Nombre de demandes d’asile acceptées en France
pour 100 000 habitants du pays d’origine

			Valse des nationalités

			Une autre observation pousse à suspecter que certaines demandes d’asile ont pour motif la recherche d’un travail, et non la persécution. On pourrait la qualifier de valse des nationalités. Sur le tableau de la figure 41, on a comparé les demandes d’asile selon le pays d’origine, par ordre d’importance. D’une année à la suivante, le classement des pays change beaucoup sans que l’on puisse mettre ces mouvements en rapport avec la conjoncture des pays considérés. La Syrie, qui avait le deuxième contingent de demandes en 2015, se trouve en dixième position en 2018. L’Afghanistan, en dixième position en 2015, est en tête en 2018. La Géorgie apparaît soudain au quatrième rang en 2018 alors qu’elle était au-delà du dixième les années précédentes. Inversement, Haïti, troisième en 2016, ne figure plus parmi les dix premiers pays demandeurs deux ans plus tard.
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			Figure 41
Nombre de demandes d’asile par pays par ordre décroissant

			(2018 : premières demandes38) 

			Plusieurs pays du peloton de tête à chaque époque sont considérés comme presque sûrs : l’Albanie, la Géorgie, le Bangladesh, le Kosovo, la Côte d’Ivoire. L’Ofpra n’est pas dupe puisque, à l’issue des enquêtes qu’il diligente, 95 % des demandes de Géorgiens sont refusées ainsi que 92 % de celles des Albanais, tandis que 92 % de celles des Syriens sont acceptées. Si tous les refusés regagnaient leur pays, le système serait efficace mais, selon la Cour des comptes, la grande majorité demeure en France sans papiers39, pour une part d’entre eux parce qu’ils n’ont pas été reconnus par le consulat de leur pays d’origine et ne sont donc pas expulsables. Ni expulsables ni régularisables : « ni-ni ». Cela représente l’une des causes importantes de rejet de l’immigration par l’opinion car les refusés sont souvent visibles dans les grandes villes et tentés par le travail illégal.

			Dans les pas des Syriens

			Une preuve indirecte de la confusion entre migration de travail et migration de réfugiés est fournie par l’évolution du nombre de demandes d’asile dans l’ensemble de l’Union européenne à partir du déclenchement de la guerre civile en Syrie en 2011. L’explosion du nombre de demandes émanant de Syriens a exercé un effet d’entraînement sur les pays voisins et, plus largement, sur les pays musulmans plus éloignés. Grâce aux données rassemblées par Eurostat, l’office statistique de l’Union européenne, on peut retracer l’évolution récente de cet emballement. Pour ce faire, on a représenté sur la figure 42 l’évolution du nombre de demandes d’asile de Syriens et de citoyens de quelques groupes de pays40. D’environ 5 000 avant le déclenchement de la guerre civile, le nombre de demandes d’asile de Syriens dans les États de l’UE a bondi pour atteindre 50 000 en 2013, 122 000 en 2014, 368 000 en 2015, puis a diminué pour s’établir à 84 000 en 2017 (courbe en bleu). On voit sur la figure que des personnes originaires des pays voisins ont emboîté le pas aux Syriens. La somme des demandeurs d’asile en provenance d’Irak, Iran, Liban, Afghanistan et Pakistan, qui s’élevait à 57 000 personnes en 2010, est montée à 384 000 en 2015 et 414 000 en 2016 avant de redescendre à 150 000 en 2017 et en 2018.

			Les pays les plus autoritaires ou ceux qui connaissent le plus de troubles dans la corne de l’Afrique ont suivi le même chemin. On pourrait ajouter la somme des demandes d’asile en provenance du Soudan, de l’Érythrée et de Somalie, qui est passée d’une moyenne de 20 000 par an autour de 2010 à 66 000 en 2015 et 2016 avant de diminuer à 37 000 en 2018. La contagion s’est étendue aux nations des Balkans, dont des candidats à l’asile ont rejoint les cohortes de réfugiés qui traversaient leur pays. Les Serbes, Macédoniens, Bosniaques, Monténégrins et Albanais qui, tous ensemble, déposaient 44 000 demandes d’asile dans les pays de l’UE en 2010, sont montés à 110 000 en 2014 et 200 000 en 2015, puis ont régressé rapidement à 41 000 en 2018, leur niveau d’avant la crise syrienne.
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			Figure 42
Nombre annuel de demandes d’asile dans l’UE 
de 2010 à 2018 par pays ou groupes de pays d’origine

			Dans tous ces pays, des raisons de fuir les persécutions existaient avant la crise syrienne. Elles n’ont pas soudainement été multipliées par huit dans le groupe Irak, Iran, Afghanistan, Pakistan, Liban au moment du pic de l’exode des Syriens, ni par cinq dans les pays des Balkans et par trois dans la corne de l’Afrique. Indéniablement, une opportunité s’est ouverte pour des candidats à la migration dont certains recherchaient un travail plus qu’ils ne tentaient d’échapper aux persécutions. Tout n’est pas noir ou blanc, fuir les persécutions ou chercher du travail. Une zone grise existe entre les deux situations. La crise syrienne a déplacé le curseur et facilité certaines migrations de travail.

			On pourrait penser que l’augmentation rapide puis le recul des demandes d’asile ont été un phénomène mondial. Ce n’est pas le cas. Dans les plus grands pays de la planète, les demandes d’asile sont restées stables de 2010 à 2018, comme on le voit sur la figure 42 où l’on a additionné les demandes d’asile provenant de Russes, de Chinois et d’Indiens, soit 40 % des habitants de la planète. 27 600 demandes provenaient de ces trois pays en 2010, une pointe à 50 000 a été atteinte en 2014, avant le pic syrien, puis le niveau initial a été retrouvé avec 26 900 demandes en 2018.

			Le même constat vaut pour de grands pays comme l’Indonésie ou le Brésil, en provenance desquels les demandes d’asile stagnent autour de 200 individus depuis plus de vingt ans, et pour tous les pays d’Amérique à l’exception du Venezuela, dont les demandes sont montées en flèche à partir de 2015 : 800 cette année-là, 4 700 en 2016, 14 500 en 2017, 22 500 en 2018. On observe aussi une stagnation en Afrique équatoriale et australe comme le montre, sur la figure 42, l’évolution des demandes d’asile déposées dans l’UE par des citoyens de la République démocratique du Congo (l’ancien Zaïre), le plus grand pays d’Afrique équatoriale et surtout celui d’où provient le plus grand nombre de demandes. Elles ont oscillé entre 5 500 et 8 500 entre 2010 et 2018 sans tendance nette.

			Dans un dernier groupe de pays d’Afrique de l’Ouest, les demandes d’asile, dont on a constaté plus haut l’augmentation importante en France, ont aussi connu une montée très rapide dans l’UE sans que l’on puisse l’imputer à la crise syrienne, qui a peut-être facilité cette évolution, mais peut aussi ne pas avoir joué de rôle moteur, comme le montre le contre-exemple africain, lui aussi, de l’ancien Zaïre. Environ 20 000 demandes venant de personnes de ces pays avaient été reçues en 2010, 40 000 en 2013, 82 000 en 2015, 120 000 en 2017, puis le chiffre est redescendu à 76 000 en 2018, soit tout de même près de quatre fois plus que huit ans auparavant. Pour ce groupe de pays, on peut faire les mêmes remarques qu’à propos des pays voisins de la Syrie, des pays de la corne de l’Afrique et des Balkans : aucune augmentation des persécutions n’explique la flambée des demandes d’asile, qui ont donc d’autres motivations.

			Dans tous les cas où les demandes d’asile ont flambé entre 2015 et 2017, l’année 2018 correspond à une baisse importante, essentiellement à cause des accords avec la Turquie41, à l’arrivée de Matteo Salvini au gouvernement en Italie et à la fermeture plus étanche des frontières. La faible proportion de demandes acceptées, en particulier pour les arrivants d’Afrique de l’Ouest, a peut-être aussi découragé certains candidats à la migration. L’évolution n’est cependant pas la même dans chaque pays de départ ni dans chaque pays d’arrivée. On a signalé plus haut le cas du Venezuela, mais d’autres pays ont connu la même évolution, bien qu’à un degré moins aigu. Ainsi, les demandes en provenance de Géorgie et de Turquie ont triplé entre 2010 et 2018, année où elles ont été les plus élevées (respectivement 19 000 et 23 000). De même, tous les pays de l’UE ne sont pas logés à la même enseigne et la situation des uns influe sur la situation des autres. Par exemple, la montée récente des demandes d’asile en France correspond à une plus grande fermeture en Allemagne et en Italie, où les demandes ont nettement diminué. Les demandes d’Afghans en Allemagne au cours des trois dernières années se sont élevées respectivement à 127 000, 18 000 et 12 000. Parallèlement, en France, elles ont été de 6 000, 6 700 et 10 300. Idem en Grèce où les chiffres sont pour les mêmes trois années de 4 000, 7 500 et 17 000.

			Sélection par l’asile

			Tout cela incite à repenser la question de l’asile et peut-être sa définition. Ce qui a été, à l’origine, un dispositif pour permettre aux habitants des pays communistes de trouver un refuge à l’Ouest puis, au fil des ans, à des persécutés d’autres pays, et pour des motifs plus larges que seulement politiques, d’être accueillis dans des pays sûrs, a progressivement été détourné de sa fonction. Les humains sont assez intelligents pour s’adapter aux institutions et pour en tirer parti au mieux de leurs intérêts. Plus une institution vieillit, plus les effets pervers se développent et plus les dispositifs pour les enrayer s’accumulent.

			Avec l’arrivée de migrants climatiques, au sujet desquels Antonio Guterres, devenu secrétaire général des Nations unies, a estimé qu’on avait le devoir de les accueillir42, le système de l’asile approche de son point de rupture. Aujourd’hui, des millions de persécutés politiques sont bloqués dans des pays tels que l’Érythrée ou dans des camps de réfugiés au Pakistan, au Kenya, au Tchad, en Turquie, des dizaines de millions de personnes sont opprimées pour leur orientation sexuelle. On annonce des centaines de millions de migrants climatiques. Comme les pays sûrs ne peuvent pas accueillir tous ces demandeurs potentiels, seuls les plus fortunés, les plus diplômés, ceux qui ont des relations à l’étranger parviennent à demander et à obtenir l’asile. Ce qui était conçu comme un droit de l’homme devient un droit de classe.







			
				
					35. Ofpra, À l’écoute du monde. Rapport d’activité 2018, Fontenay-sous-Bois, Ofpra, 2019.

				

				
					36. Premières car il existe une possibilité de recours auprès de la Cour nationale du droit d’asile (CNDA).

				

				
					37. République démocratique du Congo.

				

				
					38. Ultérieurement, les demandeurs peuvent faire appel auprès de la CNDA.

				

				
					39. L’Accueil et l’Hébergement des demandeurs d’asile, rapport de la Cour des comptes au Premier ministre, 20 juillet 2015. Le président de l’institution Didier Migaud indique que 96 % des déboutés du droit d’asile en 2014 sont restés en France (1 437 mesures d’éloignement réalisées pour 40 200 déboutés).

				

				
					40. Comme les écarts sont très importants (de 5 000 à 414 000 pour la Syrie), l’échelle en ordonnée est logarithmique.

				

				
					41. Un accord a été signé entre l’Union européenne et la Turquie le 18 mars 2016. En échange d’un contrôle plus strict des réfugiés la quittant pour un pays de l’UE, la Turquie devait recevoir 3 milliards d’euros couvrant les frais de ce contrôle. Cette somme n’ayant pas été entièrement versée, un contentieux existe.

				

				
					42. Il a déclaré le 14 décembre 2009 à Paris : « La distinction actuelle entre réfugiés et déplacés est dépassée par les effets du changement climatique » (Le Monde, 15 décembre 2009).

				

			

		


		
			Chapitre 7
La fable du grand remplacement

			Un contresens démographique

			Tout commence en 2000 avec un rapport de la division de la population des Nations unies intitulé Replacement Migration43. Joseph Grimblat, auteur de ce travail, y calculait le volume annuel de migration nécessaire au maintien de la population active chaque année jusqu’en 2050. Les calculs étaient effectués pour une dizaine de pays développés, dont la France. Pour elle, le nombre annuel de migrants requis était faible : 13 000 par an entre 2000 et 2025, 59 000 entre 2025 et 2050. Le rapport calculait aussi le nombre de migrants nécessaire pour éviter le vieillissement de la population, donc pour maintenir le nombre de personnes d’âge actif (20-65 ans) en proportion constante du nombre de personnes de plus de 65 ans. Là, le résultat était impressionnant. Par exemple, pour la France, il fallait 1,28 million de migrants par an entre 2000 et 2025, puis 2,3 millions entre 2025 et 2050, soit au total 57 millions de migrants jusqu’en 2050 alors que la population française atteignait à peine 60 millions de personnes en 2000. L’objectif du rapport était simplement de montrer que la migration n’offrait pas un moyen d’éviter le vieillissement de la population mais que, à petites doses, elle suffisait à maintenir la population constante.

			La publication rencontra peu d’intérêt à l’époque. Cependant, une dizaine d’années plus tard, en mai 2012, la publication du nombre de naissances aux États-Unis selon la race et l’ethnicité de la mère suggéra l’idée d’un changement de population outre-Atlantique. Le New York Times titra en effet : « Moins de la moitié des naissances aux États-Unis sont d’origine blanche44. » Pour un démographe comme Joseph Grimblat, le terme de « remplacement » a un sens précis que confirment les dictionnaires de la discipline : le taux de remplacement est le taux de reproduction nécessaire au maintien de la population. « Remplacer » signifie donc compenser les décès par les naissances et la migration. Pour les Américains, habitués à scruter leur population par races, en revanche, c’est le terme de « minorité » qui compte. Le New York Times indiquait que les Blancs allaient devenir minoritaires aux États-Unis.

			L’idée simple d’un apport démographique et celle, aussi simple, d’un devenir minoritaire ont fusionné en franchissant l’Atlantique. Sous la plume d’un essayiste, Renaud Camus, la combinaison des deux thèmes a donné le « grand remplacement ». « Remplacement » signifie que des étrangers prennent la place de Français et « grand » que ce processus va rendre les Français minoritaires dans leur pays. Le « grand remplacement » a remporté un succès immédiat dans l’extrême droite et une bonne partie de la droite. Il est venu à point nommé remplacer (si l’on peut dire) le terme « invasion » qui avait jusqu’alors la faveur des xénophobes. À force de prédire une invasion qui ne venait toujours pas, le terme avait perdu de sa force.

			Un changement dans les statistiques de la migration a aussi joué un rôle. Jusqu’alors, les chiffres de migrants reposaient sur le nombre de cartes de séjour accordées par le ministère de l’Intérieur, soit 220 000 en moyenne chaque année depuis 2008. Traditionnellement, l’Insee n’était pas équipé pour déterminer le nombre d’entrées et de sorties des immigrés et des « non-immigrés ». L’instauration d’un nouveau système de recensement au début des années 2000 a permis de combler cette lacune au moyen d’« enquêtes de recensement » annuelles, au cours desquelles une question est posée sur le lieu de résidence un an auparavant. Avec ce nouveau procédé, le solde des entrées et des sorties d’immigrés et de non-immigrés peut être déterminé chaque année.

			Grâce à ce progrès de la statistique, on sait qu’au cours des dix dernières années, le solde des immigrés a été positif avec un apport de 150 000 personnes en moyenne par an tandis que celui des non-immigrés était négatif avec un déficit moyen de 100 000 personnes. Dès lors, la notion de « remplacement » a trouvé une illustration, les 150 000 étrangers supplémentaires « remplaçant » les 100 000 non-immigrés qui quittaient la France. C’était un raccourci inexact, puisque les nouveaux venus ne prenaient pas exactement la place des partants, ne serait-ce qu’à cause des différences d’âge, de compétences et de lieux de résidence.

			C’est seulement à partir du moment où ces statistiques sont disponibles que les politiques d’extrême droite découvrent le rapport de la division de la population des Nations unies, qu’ils interprètent de travers. Alors que celui-ci précisait que, « pour l’Union européenne, une continuation des niveaux d’immigration observés dans les années 1990 suffirait presque à éviter une diminution de la population totale », Marine Le Pen déclare en 2015 : « J’accuse l’ONU, de concert avec la Commission européenne, d’organiser sciemment la submersion migratoire de l’Europe. Faut-il rappeler que les technocrates de l’ONU demandent l’accueil de 120 millions d’immigrés extraeuropéens sur notre continent45 ? » En 2016, Philippe de Villiers en rajoute une couche : « C’est un plan secret des élites, qui prévoit que la France doit recevoir 800 000 immigrés par an entre 2020 et 204046. »

			En 2018, Guillaume Larrivé, l’un des députés LR à avoir brigué la présidence de son parti, déclare sur Europe 1 qu’il vient de lire le rapport de l’ONU (il était temps) « qui envisage, face à la faiblesse démographique de la France, un scénario que l’ONU elle-même appelle “l’immigration de remplacement47” ». « Migration » est devenue « immigration ». De plus, l’ONU n’a jamais rien envisagé de tel, mais seulement calculé quel serait le nombre de migrants nécessaire à telle ou telle politique migratoire. Larrivé « pose la question : est-ce que nous, Français, nous assumons une immigration de remplacement ? Ma réponse, et je voudrais que ce soit la réponse des Républicains de manière très claire, c’est de dire : non, nous ne souhaitons pas ce scénario. »

			Force est de constater l’incompétence ou l’ignorance crasse des hommes politiques de l’extrême droite et de son voisinage. Mais prenons-les au pied de la lettre – ou du chiffre. Est-ce que ces 150 000 arrivées d’immigrés et ces 100 000 départs de non-immigrés vont transformer la population française, supplanter les descendants de la population d’origine pour les remplacer par des nouveaux venus d’origine étrangère ? À première vue, puisque l’un des groupes s’accroît et l’autre décroît, tôt ou tard, cela devrait être le cas. Mais dans combien de temps ? On compte actuellement 6,5 millions d’immigrés et 60 millions de Français. Pour que les immigrés deviennent plus nombreux que les Français, il faudrait donc avec les soldes actuels que, T désignant le nombre d’années :

			T × 150 000 + 6 500 000 = 60 000 000 – T × 100 000

			Ce qui donne T = 214 ans. Les Français d’origine deviendraient donc moins nombreux que les « immigrés » en l’an 2234, une année aussi éloignée d’aujourd’hui que nous le sommes de 1806. À cette date lointaine, il n’y aurait pas encore grand remplacement, mais égalité entre le nombre d’immigrés et de non-immigrés. Un tel calcul n’a pas de sens car les immigrés comme les non-immigrés mourront, engendreront des enfants, concluront des unions mixtes, obtiendront la nationalité française au fil du temps. Selon l’importance de tous ces événements, l’effectif des populations d’origine immigrée et non immigrée variera grandement. Pour parler d’un grand remplacement, il faut donc émettre des hypothèses sur l’évolution des comportements démographiques des immigrés et de leurs descendants, puis calculer année après année les effectifs futurs de leurs populations. Ce sera l’objet des pages qui suivent. Les projections seront effectuées jusqu’en 2100, horizon le plus lointain habituellement retenu pour les projections démographiques. On ira des cas les plus simples, inévitablement schématiques et même parfois illogiques, vers des situations de plus en plus réalistes.

			Apartheid

			Dans le présent cas, on suppose qu’il existe deux populations séparées, l’une d’origine française, l’autre d’origine immigrée. Les unions ont seulement lieu entre conjoints de la même population, donc entre ceux d’origine française d’une part et ceux d’origine étrangère d’autre part. D’une année à la suivante, une fraction décédera dans les deux populations avec un taux de mortalité noté d. Une partie des couples engendreront des descendants avec un taux de natalité b. Les immigrés ont une fécondité plus élevée d’environ 50 % selon les estimations de l’Insee, et leur structure d’âge est plus jeune, donc les femmes en âge de concevoir sont en proportion plus importante. Pour ces deux raisons, le taux de natalité des immigrés est deux fois plus élevé. Leurs descendants ont en revanche le même taux de natalité que les non-immigrés.

			Ces hypothèses permettent de calculer les effectifs des deux populations de proche en proche. D’une année à la suivante, ils changeront de la manière suivante, PE(t) désignant la population immigrée à l’année t, PF(t), celle de leurs descendants et PN(t) celle non immigrée :

			PE(t) = PE(t – 1) . (1 – d) + 150 000

			PF(t) = PF(t – 1) . (1 – d + b) + b1 . PF(t – 1)

			PN(t) = PN(t – 1) . (1 – d + b) – 100 000

			Au départ, en 2020, année zéro de la projection, les trois populations ont pour effectif :

			PE(0) = 6 600 000

			PF(0) = 3 000 000

			PN(0) = 57 000 000

			Les taux de natalité sont respectivement ceux observés en 2018 : b1 = 2,2 %, b = 1,1 % et le taux de mortalité est de 1 %, observé lui aussi à cette date.

			Le calcul année après année est facile et pourrait être effectué à la main48. Les effectifs PE(0) et PN(0) sont connus grâce au recensement. Le nombre d’enfants de deux parents immigrés – PF(0) – est difficile à estimer car, dans la réalité, il existe une importante proportion d’unions mixtes. Le chiffre de 3 millions est obtenu en tenant compte de cette proportion, comme on l’expliquera plus loin. En pourcentages, les proportions des trois groupes en 2020, 2050 et 2100 seraient les suivants.

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Année

						
							
							Immigrés

						
							
							Descendants d’immigrés

						
							
							Non-immigrés

						
					

					
							
							2020

						
							
							10 %

						
							
							4,5 %

						
							
							84,5 %

						
					

					
							
							2050

						
							
							12 %

						
							
							11,2 %

						
							
							76,8 %

						
					

					
							
							2100

						
							
							13,3 %

						
							
							21 %

						
							
							65,7 %

						
					

				
			

			Malgré les hypothèses très contraignantes de l’absence de toute union mixte et du maintien du statut de descendant d’immigré quel que soit le nombre de générations précédentes nées en France, les Français d’origine, qui comptaient pour 85 % de la population totale en 2020, en représentent encore 66 % en 2100, soit les deux tiers. Si l’on poursuit la projection au-delà de 2100, la population d’origine non immigrée ne devient minoritaire qu’en 2160, soit dans 140 ans.

			Ce calcul n’est pas tant irréaliste quant aux durées envisagées qu’à cause de l’hypothèse de non-mixité des unions, qui contredit de manière flagrante la réalité française. L’Insee ventile en effet les naissances selon que les enfants sont issus de deux parents immigrés, d’un seul ou d’aucun. Or, en 2014, 10 % des naissances étaient issues de deux parents immigrés, 15 %, d’un seul parent immigré et 75 %, de deux parents non immigrés. Étant donné l’importance du nombre de naissances issues de couples mixtes, il faut les prendre en compte dans le modèle, ce qui complique grandement la situation.

			Mixité des unions

			Dans le cas de figure précédent, trois groupes avaient été distingués. On va maintenant en retenir quatre : les immigrés, les enfants de deux immigrés appelés souvent « seconde génération de l’immigration », les enfants de couples mixtes et les enfants de deux non-immigrés. Bien que ce découpage paraisse simple, trois difficultés se présentent. Elles concernent les effectifs actuels de ces quatre groupes d’abord, la proportion d’unions, à partir de maintenant, entre membres des quatre groupes ensuite, et enfin les règles de passage qui donnent l’appartenance d’un enfant à l’un des quatre groupes en fonction de l’appartenance de chacun de ses deux parents à un groupe donné.

			Estimation des effectifs initiaux en 2020

			Commençons par l’estimation des effectifs initiaux des quatre groupes au 1er janvier 2020. Le premier groupe, celui des immigrés, ne pose pas de problème, si l’on admet que les deux parents de ces immigrés sont étrangers, ce qui est le cas général. L’effectif initial de ce groupe est donc de 6,6 millions de personnes. Restent 60 millions de personnes à répartir entre les trois autres groupes. Là, on ne dispose pas de comptage direct dans les recensements. On peut cependant procéder indirectement à partir du fichier détail du recensement (Insee) de 2016, qui donne la composition des ménages et les caractéristiques de leurs membres pour un peu plus de 10 millions de ménages. Dans ce très large échantillon, on peut ventiler les unions selon leur composition en termes d’immigration : entre immigrés, entre non-immigrés et mixtes. Le tableau suivant montre la répartition de ces trois types d’union selon l’âge moyen du couple.

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Classe d’âge

						
							
							Unions entre

							immigrés

						
							
							Unions

							mixtes

						
							
							Unions entre

							non-immigrés

						
					

					
							
							20-29 ans

						
							
							7,7 %

						
							
							11 %

						
							
							81,3 %

						
					

					
							
							30-39 ans

						
							
							8 %

						
							
							9,5 %

						
							
							82,5 %

						
					

					
							
							40-49 ans

						
							
							7,8 %

						
							
							7,6 %

						
							
							84,6 %

						
					

					
							
							50-59 ans

						
							
							8,1 %

						
							
							5,9 %

						
							
							86 %

						
					

					
							
							60-69 ans

						
							
							6 %

						
							
							5,1 %

						
							
							82,9 %

						
					

					
							
							70-79 ans

						
							
							3,8 %

						
							
							5,1 %

						
							
							91,1 %

						
					

				
			

			Les parents des personnes présentes dans la population sont nés en moyenne 35 ans plus tôt. La proportion de couples d’immigrés est donc la proportion du tableau ci-dessus décalée de 35 ans (intervalle entre les générations) vers le bas, et pondérée par les effectifs de leurs enfants, donc par les classes d’âge, non décalées, du tableau. Au-delà de 80 ans, les effectifs ont été extrapolés. Le résultat du calcul donne 4,8 % de l’ensemble de la population, soit à peu près 3 millions de personnes nées de deux immigrés.

			Reste à estimer les effectifs des deux derniers groupes, les personnes issues d’unions mixtes et celles d’unions de non-immigrés. On peut adopter le même raisonnement que pour le cas précédent. On aboutit à 5,8 % de personnes nées d’une union mixte, soit 3,5 millions de personnes. Par différence, le quatrième groupe, celui des enfants de non-immigrés, comprend 53,5 millions de personnes. Ces estimations sont approximatives. Elles trouveront infirmation ou confirmation quand on calculera le nombre de naissances selon le type de couple des parents.

			Marché matrimonial

			D’habitude, pour définir les intermariages, on adopte l’hypothèse de « panmixie », dans laquelle aucune union n’est préférable à une autre. C’est irréaliste ici car les unions entre immigrés sont préférées aux unions entre immigrés et non-immigrés, ou du moins sont rendues plus faciles par des proximités sociales et spatiales. Pour les autres unions, on peut supposer qu’il n’y a pas de préférences, mais le seul fait qu’un des types possibles d’union soit privilégié déséquilibre le système, qui n’est plus calculable directement. Sur la figure 43A, on a représenté le résultat d’un marché matrimonial sans préférence (panmictique) pour un exemple avec trois groupes. Au centre des cercles qui représentent les groupes, leur effectif. Sur les lignes joignant les groupes, on a placé le nombre d’unions et, au-dessus des petits cercles rouges, le nombre de mariages à l’intérieur du groupe (homogamie). On peut vérifier que le total des conjoints d’un groupe vaut exactement son effectif. Par exemple, pour le premier groupe :

			2 × 107 000 + 2 × 58 000 + 2 × 160 000 = 650 000

			Si P(i) et P(j) désignent les effectifs des groupes i et j, les unions entre les deux groupes sont en nombre k*P(i)*P(j) dans le modèle panmictique ou sans préférences. Lorsque au moins un type d’union est plus fréquemment recherché, la valeur k qui lui correspond est remplacée par une valeur K plus élevée et la formule précédente n’est plus valable. Pour estimer le nombre d’unions des différents types, il faut alors procéder de proche en proche, comme indiqué sur la figure 43B : on a supposé que 60 % des unions du premier groupe avaient lieu à l’intérieur du groupe. Sur les 325 000 unions possibles, 195 000 seront internes au groupe. Les 130 000 restantes se partageront entre les deux autres groupes au prorata de leurs populations respectives, soit 35 000 vers le deuxième groupe et 95 000 vers le troisième. Du fait de ces unions, il reste aux deux derniers groupes, respectivement, 140 000 (175 000 – 35 000) et 380 000 (475 000 – 95 000) unions disponibles. Elles sont réparties sans préférence pour l’un ni pour l’autre groupe, donc proportionnellement à leurs populations, ce qui donne les derniers effectifs d’unions (102 000 entre les deux groupes, 38 000 à l’intérieur du deuxième groupe et 278 000 à l’intérieur du troisième groupe).

			Quand on compare ces valeurs à celles du modèle où aucune préférence n’existait, on voit que la préférence pour les unions internes dans le premier groupe a eu des répercussions en chaîne. Du fait d’un plus grand nombre d’unions dans le premier groupe, celles vers les deux autres groupes sont moins nombreuses, donc les unions entre et à l’intérieur de ces deux groupes, plus importantes. Dès que l’on touche à l’un des éléments du système matrimonial, tous les autres bougent.
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			Figures 43A et 43B
Nombre d’unions dans le cas de mariages 
sans préférence ou panmixie (43A) et avec une préférence 
pour les unions d’immigrés entre eux (43B)

			Lorsque plusieurs formes d’union sont préférées aux autres, la méthode précédente n’est plus valide. Il faut se tourner vers des algorithmes plus sophistiqués49, mais nous n’irons pas aussi loin compte tenu de l’absence de données qui le permettraient.

			Règles d’affectation des enfants des différents types d’union

			Revenons aux quatre groupes dans le cas où l’on tient compte de l’immigration sur deux générations seulement, ce qui conduit, rappelons-le, à distinguer les immigrés, les enfants de non-immigrés, les enfants de deux immigrés et les enfants de couples mixtes. Le passage de ces quatre groupes d’une année à la suivante est illustré sur la figure 44 avec les conventions suivantes : chaque groupe est représenté par un cercle à l’intérieur duquel on indique le membre du groupe et, au-dessus, ses deux parents. Les immigrés sont représentés par des pastilles bleues, les non-immigrés par des pastilles rouges. Pour le groupe des immigrés, on a supposé que les deux parents étaient étrangers, ce qui est le cas général. Les arcs qui représentent les unions entre membres de deux groupes ou du même groupe sont de deux sortes. En rouge, entre deux groupes, ils signifient que l’enfant né d’un couple dont un membre appartient au premier groupe et l’autre au second groupe fait partie du second groupe (sens de la flèche). Si l’arc est en noir, il joint les groupes d’appartenance des deux parents, mais en son milieu part une flèche rouge qui aboutit au groupe auquel appartient l’enfant. Ainsi, si l’un des parents est de la seconde génération et l’autre issu d’un couple mixte, leur enfant sera dans le groupe des enfants de deux parents non immigrés. On admet donc ici qu’un seul grand-parent non immigré classe la personne dans le groupe des non-immigrés. « Immigré » est pris au sens exact du terme : personne née étrangère à l’étranger. Les enfants dont les deux parents sont immigrés, cette seconde génération de l’immigration, ne sont donc pas des immigrés. On les a cependant isolés des enfants de couples mixtes car les discours politiques les singularisent souvent.
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			Figure 44
Groupe auquel appartient un enfant selon le groupe 
de chacun de ses deux parents

			On dispose maintenant de tous les éléments permettant de projeter les effectifs des quatre groupes d’une année à la suivante. Les quatre relations du passage d’une année à la suivante sont plus compliquées que celles du précédent modèle. Elles s’écrivent en notant XM(i , j) le nombre d’unions entre le groupe i et le groupe j, et PM(t) le nombre de descendants d’unions mixtes l’année t :

			PE(t) = PE(t – 1) . (1 – d) + 150 000

			PF(t) = PF(t – 1) . (1 – d) + b1 . XM(E , E)

			PM(t) = PM(t – 1) . (1 – d) + b . (XM(E , M) 
+ XM(E , F) + XM(E , N)

			PN(t) = PN(t – 1) . (1 – d)

			+ b . (XM(F , F) + XM(F , N) + XM(N , N) 
+ XM(M , M) + XM(M , N) + XM(F , M))

			Reste à fixer la préférence pour les mariages entre immigrés XM(E , E) dans le groupe des immigrés. Pour cela, on utilise les données du tableau page 137 où la proportion d’immigré(e)s uni(e)s à des immigré(e)s était de 16/28, soit 55 % en arrondissant. On fixe donc à ce pourcentage la proportion des couples de deux immigrés dans le groupe des immigrés. Connaissant maintenant les conditions initiales et les relations de passage d’une année à la suivante, on peut projeter les effectifs des quatre groupes à une année aussi lointaine qu’on le souhaite.

			Avant de passer aux résultats, il faut d’abord s’assurer que les proportions de naissances attribuées à chaque groupe sont comparables aux proportions observées par l’Insee.

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Répartition des naissances en 2020

						
							
							Deux parents

							immigrés

						
							
							Un parent

							immigré

						
							
							Aucun parent

							immigré

						
					

					
							
							Insee

						
							
							10 %

						
							
							15 %

						
							
							75 %

						
					

					
							
							Modèle

						
							
							9,3 %

						
							
							14,1 %

						
							
							76,6 %

						
					

				
			

			Étant donné les arrondis de la plupart des paramètres, on peut considérer que l’accord est satisfaisant. Le fait est d’autant plus appréciable que le résultat est très sensible au degré d’endogamie des immigrés, comme on le voit ci-dessous en faisant légèrement varier ce paramètre.

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Répartition des naissances

						
							
							Deux parents

							immigrés

						
							
							Un parent

							immigré

						
							
							Aucun parent

							immigré

						
					

					
							
							Homogamie = 0,4

						
							
							7,1 %

						
							
							17,4 %

						
							
							75,4 %

						
					

					
							
							Homogamie = 0,55

						
							
							9,3 %

						
							
							14,1 %

						
							
							76,6 %

						
					

					
							
							Homogamie = 0,7

						
							
							12,5 %

						
							
							8,8 %

						
							
							78,7 %

						
					

				
			

			La meilleure valeur du degré d’homogamie est 0,52, pour laquelle les trois pourcentages sont  9,3 %, 14,1 %, 76,6 %. En retenant cette valeur de 0,52 pour l’homogamie du groupe des immigrés, la répartition de la population entre les quatre groupes en 2020, en pourcentage de la population totale jusqu’en 2100, est la suivante.

			
				
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Année

						
							
							Immigrés

						
							
							Descendants d’immigrés

						
							
							Descendants

							d’unions mixtes

						
							
							Descendants de non-immigrés

						
							
							Population

							totale

						
					

					
							
							2020

						
							
							10 %

						
							
							4,5 %

						
							
							5,5 %

						
							
							80 %

						
							
							66,6 millions

						
					

					
							
							2050

						
							
							12 %

						
							
							6,2 %

						
							
							8,3 %

						
							
							73,5 %

						
							
							72,6 millions

						
					

					
							
							2100

						
							
							13,1 %

						
							
							8,1 %

						
							
							11,7 %

						
							
							67,1 %

						
							
							82,3 millions

						
					

				
			

			Par rapport au cas de l’apartheid, la présence d’unions mixtes, donc de leurs enfants, diminue l’effectif des enfants de deux immigrés. En 2050, ces derniers passent de 11,2 % dans le cas de l’apartheid à 6,2 %, soit deux fois moins. Le pourcentage de descendants de deux non-immigrés, en proportion du total, diminue assez légèrement par rapport au cas de l’apartheid, passant en 2050 de 76,8 % à 73,5 %, puis remonte en 2100 à 67,1 % contre 65,7 %.

			Cela est dû à l’une des hypothèses implicites du modèle, l’oubli des origines à la troisième génération de l’immigration : après deux générations, tout descendant d’immigrés devient un descendant de non-immigrés. Si l’on considérait une génération de plus, la mixité devrait augmenter, c’est-à-dire le nombre de personnes ayant au moins un grand-parent immigré et au moins un autre non immigré. Pour cela, il faut étendre le modèle en ajoutant deux catégories, celle des personnes ayant deux parents non immigrés mais quatre grands-parents immigrés et celle des personnes ayant deux parents non immigrés et au moins un grand-parent immigré et un autre non immigré.

			Origines sur trois générations

			Les mêmes étapes que dans le modèle à deux générations doivent être franchies : effectifs initiaux des six groupes, définition du marché matrimonial, groupe auquel appartient l’enfant pour chaque combinaison des groupes des deux parents.

			Effectifs en 2020

			On a déterminé dans le précédent modèle les effectifs des immigrés et des enfants des couples d’immigrés, des couples de non-immigrés et des couples mixtes. Restent les personnes dont les quatre grands-parents sont immigrés et les deux parents non immigrés ainsi que les enfants de non-immigrés dont au moins un grand-parent est immigré et au moins un autre non immigré. Aucune statistique ne donne leurs effectifs. Quelques enquêtes par sondage avancent que 25 % des personnes ont au moins un grand-parent immigré, soit un effectif de 17 millions. Comme les quatre premiers groupes totalisent 13 millions de personnes, les deux groupes recherchés devraient en réunir 4 millions. Comment partager ce nombre entre ceux qui ont des grands-parents immigrés et non immigrés et ceux qui ont uniquement des grands-parents immigrés ? Il existe 16 combinaisons distinctes des grands-parents quant à leur origine immigrée ou non. Seule l’une d’entre elles comprend quatre grands-parents immigrés. Quatorze autres sont mixtes et la dernière, qui compte seulement des grands-parents non immigrés, appartient au groupe des non-immigrés, le quatrième dans le modèle avec deux générations.

			On pourrait postuler que chaque combinaison a la même fréquence. Celle des quatre grands-parents immigrés n’obtiendrait qu’un quinzième des 4 millions. Or, on a vu que le groupe des immigrés était nettement endogame. On peut admettre qu’il en est de même pour celui de leurs enfants. Si ceux-ci étaient aussi endogames que leurs parents, la moitié prenant leur conjoint dans leur groupe, l’effectif recherché serait de 1,5 million, donc celui des quatorze combinaisons mises ensemble serait de 2,5 millions. Les enfants de deux immigrés sont cependant moins endogames car leurs couples se sont formés en France tandis qu’une partie de leurs parents se sont rencontrés avant d’immigrer. Il paraît donc plus raisonnable d’assigner 1 million à ce groupe et 3 millions globalement à toutes les autres combinaisons mixtes de grands-parents. De toute manière, la sensibilité des résultats à ces choix sera étudiée et, pour anticiper sur la suite, on peut déjà dire qu’elle est faible.

			Marché matrimonial

			On reprend les mêmes hypothèses que dans le modèle à deux générations car il n’y a pas de raison de postuler des préférences nettes au niveau de l’ascendance des grands-parents. Si préférences il y a, elles sont filtrées par les parents pour lesquels l’hypothèse d’endogamie des immigrés est reconduite en même proportion. Le modèle à trois générations est un développement du modèle à deux générations.

			Règles d’affectation des enfants aux différents groupes

			On adopte le même formalisme que dans le modèle à deux générations. La figure 45 indiquant le groupe de l’enfant en fonction des groupes de ses deux parents est beaucoup plus compliquée puisqu’il y a 21 combinaisons différentes des groupes des parents. Par exemple, un couple formé par un descendant de deux immigrés et un descendant d’un couple mixte est indiqué par un arc noir joignant les cercles des deux groupes. Son enfant appartient au groupe des enfants de non-immigrés ayant des grands-parents immigrés et non immigrés, ce qu’indique la flèche rouge partant de l’arc et aboutissant au cercle de ce groupe.
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			Figure 45
Groupe auquel appartient un enfant selon le groupe de chacun de ses deux parents, avec une génération ascendante de plus que pour la figure 44

			Ces éléments acquis, reste à écrire les relations qui permettent de déterminer l’effectif des groupes d’une année à la suivante. Elles sont plus touffues que dans le cas des deux générations puisqu’il y a 21 types différents d’union tandis qu’on n’en comptait que 10 dans le modèle à une génération, mais il n’y a pas de difficulté supplémentaire. Pour éviter de surcharger le corps de ce chapitre, on les a renvoyées en annexe 1.

			La répartition des enfants est le premier test de l’accord entre la réalité et le modèle. L’Insee a en effet distingué parmi les enfants de deux parents non immigrés ceux qui avaient au moins un grand-parent immigré. Un cinquième des enfants de non-immigrés est dans ce cas. On peut donc comparer la statistique de l’Insee à la répartition obtenue par le modèle.

			
				
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Répartition des naissances

						
							
							Deux parents

							immigrés

						
							
							Un parent

							immigré

						
							
							Grands-parents

							mixtes

						
							
							Aucun parent

							immigré

						
					

					
							
							Insee

						
							
							10 %

						
							
							15 %

						
							
							15 %

						
							
							60 %

						
					

					
							
							Modèle

						
							
							9,9 %

						
							
							13,1 %

						
							
							15,8 %

						
							
							61,3 %

						
					

					
							
							Répartition de

							la population

						
							
							10 %

						
							
							7,5 %

						
							
							9,1 %

						
							
							68,3 %

						
					

				
			

			L’accord entre les deux répartitions des enfants est bon. Il n’allait pas de soi car la répartition, non des naissances, mais de la population selon ces quatre catégories est assez différente, comme on le voit sur la dernière ligne du tableau. La mixité réduit la proportion de ceux qui n’ont pas de parents ni de grands-parents immigrés (61,3 % contre 68,3 %) mais elle n’augmente pas la proportion de ceux qui ont deux parents immigrés.

			Dès lors, on peut effectuer la projection des groupes jusqu’en 2100. Le tableau suivant donne leur proportion dans la population totale en 2020, en 2050 et en 2100.
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							Immigrés

						
							
							Descendants d’immigrés

						
							
							4 grands-parents immigrés

						
							
							Descendants

							d’unions mixtes

						
							
							Grands-parents
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							2020

						
							
							10 %

						
							
							4,5 %

						
							
							1,5 %

						
							
							5,5 %

						
							
							4,5 %

						
							
							74 %

						
							
							66,6 

						
					

					
							
							2050

						
							
							12 %

						
							
							6,2 %

						
							
							1,1 %

						
							
							7,9 %

						
							
							5,1 %

						
							
							67,7 %

						
							
							72,6

						
					

					
							
							2100

						
							
							13,1 %

						
							
							8,5 %

						
							
							0,9 %

						
							
							11,0 %

						
							
							8,7 %

						
							
							57,9 %

						
							
							82,3

						
					

				
			

			La seule différence avec le modèle à deux générations est l’apparition des deux cas où les parents ne sont pas immigrés mais au moins un des grands-parents l’est (4e et 6e colonnes du tableau). Ces derniers représenteront ensemble 6,2 % (1,1 % + 5,1 %) de la population en 2050 et 9,6 % (0,9 % + 8,7 %) en 2100, diminuant d’autant la catégorie des personnes nées de deux non-immigrés. Celles-ci restent cependant nettement majoritaires en 2100. Si l’on prolongeait la projection, la proportion de ceux qui n’auraient ni parents, ni grands-parents immigrés passerait au-dessous de 50 % en 2130, soit dans plus d’un siècle. À cette date, la proportion d’immigrés et de descendants d’immigrés à la troisième génération, donc sans grand-parent non immigré, serait de 23,7 %, moins que les descendants d’unions mixtes au niveau des parents ou des grands-parents.

			Variantes

			Étant donné la relative imprécision de plusieurs paramètres, il est nécessaire de déterminer la stabilité des résultats précédents quand on modifie un peu leur valeur. On peut d’abord estimer que les membres de la deuxième génération d’immigrés ont tendance à s’unir entre eux comme ceux de la première génération. Pour le tester, on a forcé ce type d’union pour qu’il atteigne 40 % des membres du groupe alors qu’en l’absence de préférences, il n’en représente que 5 %. Les changements dans la répartition des six groupes sont modestes : la proportion de personnes n’ayant aucun grand-parent immigré diminue de 1,4 % tandis que la proportion de ceux dont les parents ne sont pas immigrés, mais au moins un grand-parent est immigré augmente de la même valeur. En outre, la distribution des naissances s’écarte un peu plus de celle observée par l’Insee.

			On a vu que la répartition de la population actuelle entre les personnes ayant quatre grands-parents immigrés et celles ayant à la fois des grands-parents immigrés et non immigrés ne pouvait pas être déterminée avec précision. On avait effectué le partage en attribuant 1 million de personnes à la première catégorie et 3 millions à la seconde. Pour tester l’importance de cette décision, inversons les deux chiffres. La répartition des naissances demeure la même. Celle des effectifs des quatre groupes qui ne sont pas concernés change à peine (écarts inférieurs à 0,2 %). Seules les deux distributions entre lesquelles l’inversion des effectifs a été opérée changent, naturellement, mais la somme de leurs effectifs demeure la même.

			Le seul paramètre qui puisse bouleverser les résultats est la proportion d’unions endogames d’immigrés. En la faisant varier de 0 à 100 %, les naissances se répartissent de la manière suivante (alpha désigne la proportion d’unions endogames).
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			La proportion alpha d’unions endogames joue donc un rôle crucial. Heureusement, la valeur 0,55 n’a pas été choisie en fonction du résultat mais de la statistique des unions, tirée du recensement, donc extérieurement au modèle.

			Quel remplacement ?

			Dans les trois modèles passés en revue, aucun remplacement n’est visible à l’horizon 2100, ni au-delà. Les proportions de la population d’origine étrangère en 2100 varient de 10 %, si l’on tient compte seulement de la génération présente, à 34 % en cas d’apartheid. Le tableau suivant récapitule les principaux résultats des modèles à l’horizon 2050 et 2100.
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			Le cas de l’apartheid est irréaliste puisqu’il ne tient pas compte de la population issue d’unions mixtes au niveau des parents ou des grands-parents. Cependant, si l’on adopte le principe de l’Amérique ségrégationniste, la règle de la « one drop of blood » selon laquelle un seul ascendant noir faisait d’un individu un Noir, la population issue de l’immigration devient le complémentaire de celle des non-immigrés. Donc, en remontant à la troisième génération, 32,3 % seraient issus de l’immigration en 2050 et 42,1 % en 2100. Inversement, si un seul ascendant non immigré faisait d’une personne un non-immigré, la population issue de l’immigration ne compterait que les immigrés puisque eux seuls seraient nés étrangers à l’étranger, soit 12 % en 2050 et 13 % en 2100. Selon la définition des deux populations, issues et non issues de l’immigration, en 2100, on compterait ainsi entre 13 % et 42,1 % de personnes issues de l’immigration. C’est donc le facteur le plus sensible. L’écart s’accroîtrait encore en remontant à la quatrième génération puis aux précédentes. Au bout d’un grand nombre de générations, pratiquement plus personne ne compterait uniquement des non-immigrés dans ses ancêtres. À un degré plus ou moins lointain, un immigré s’intercalerait. La proportion de personnes issues de l’immigration se situe donc aujourd’hui entre 10 % et 100 % et, en 2100, elle se situera entre 13 % et 100 % si l’on ne précise pas jusqu’où l’on remonte dans la généalogie.

			Le vice caché de ce raisonnement réside dans la confusion entre nationalité et immigration, entre politique et démographie. Les immigrés ne sont pas tous étrangers, de même que de nombreux Français sont immigrés au sens démographique parce que nés à l’étranger. On peut estimer utile de distinguer les immigrés des non-immigrés d’un point de vue sociologique. Il est déjà moins sérieux de traiter à part les descendants directs d’immigrés, la « seconde génération », car elle est en partie d’origine mixte. Il devient douteux de caractériser les personnes par leurs seuls grands-parents, toujours d’un point de vue sociologique. Quant au point de vue politique, il a seulement à tenir compte de la nationalité. On ne doit pas opposer les Français entre eux sous prétexte que certains sont issus de l’immigration et d’autres non. Tous ont les mêmes droits. Sinon, on devrait interdire les naturalisations ou créer plusieurs classes de citoyens, comme sous l’Ancien Régime, avec les nobles et le tiers état.

			Une dernière projection, de type politique, cette fois, doit donc être effectuée, portant sur l’évolution du nombre de Français et d’étrangers en France, indépendamment de leur situation d’immigrés ou non.

			Français et étrangers

			La projection jusqu’en 2100 des effectifs de Français et d’étrangers (vivant en France) passe par les mêmes étapes que les précédentes projections. L’état initial en 2020 est très simple : 62,5 millions de Français et 4 millions d’étrangers50. Le marché matrimonial est sans objet puisque les enfants de couples mixtes sont français dès leur naissance. Enfin, les règles d’affectation des groupes sont aussi simples. Les enfants nés en France de deux étrangers sont étrangers jusqu’à 14 ans, âge auquel ils deviennent français sauf volonté contraire de leur part. Dans la réalité, presque aucun refus de nationalité n’est enregistré. On peut donc estimer français les enfants de deux résidents étrangers.

			Reste le cas des naturalisations. En effet, une forte proportion des étrangers acquiert la nationalité française après un séjour suffisamment long dans notre pays. De 2009 à 2017, en moyenne 90 000 personnes ont été naturalisées chaque année par demande ou par mariage. D’une année à la suivante, la population étrangère diminuera donc du nombre de décès et de naturalisations et augmentera du fait des arrivées, plus nombreuses que les départs. La population française diminuera en raison de la mortalité et de départs plus nombreux que les arrivées, mais s’accroîtra des naissances de Français et d’étrangers ainsi que des naturalisations. Cela donne deux équations pour le passage d’une année à la suivante (en gardant les notations des paragraphes précédents) :

			PE(t) = PE(t – 1) . ( 1 – d) + 150 000 – 90 000

			PF(t) = PF(t - 1) . ( 1 – d) – 100 000 + 90 000 
+ b . F(t – 1) + b1 . E(t – 1)

			Le résultat de la projection du nombre de Français et d’étrangers jusqu’en 2100 est étonnamment stable, comme on le voit sur le tableau ci-dessous (en millions de personnes).
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			En 2020, les étrangers constituent exactement 6 % de la population. En 2100, leur proportion aurait légèrement augmenté à 6,9 %. La stabilité de la proportion des étrangers n’est pas seulement vraisemblable dans le futur, elle a été observée depuis un passé assez lointain. En 1936, on comptait déjà 6,5 % d’étrangers en France. En 1982, avec 3,6 millions d’étrangers en comparaison des 55,6 millions de Français de l’époque, la proportion était toujours de 6,5 %.

			Du point de vue politique, il n’y a donc aucun remplacement, et a fortiori aucun grand remplacement. Mais alors, quel est le point de vue de ceux qui soutiennent une telle possibilité ? S’il s’agit de reprendre l’ancienne règle américaine de la one drop of blood, on a affaire à une vision biologique, et même raciste. D’un racisme extrême, puisqu’un seul ancêtre étranger, donc une partie infime du patrimoine génétique, suffirait à en bouleverser la composition au point de masquer l’influence de l’immense majorité du patrimoine génétique non étranger, et conduirait en conséquence à exclure une personne du groupe des Français. En outre, cet immigré ou descendant d’immigré qui figure dans la statistique comme s’il appartenait à une catégorie homogène vient du monde entier, d’Afrique du Nord et subsaharienne, de Chine, du Levant, d’Europe du Sud et de l’Est. Même si la population issue de l’immigration devenait majoritaire, elle serait particulièrement composite. Tous ne seraient pas Maghrébins, comme l’imagine le roman de Michel Houellebecq51. Au recensement de 2016, 30 % des nouveaux immigrés seulement venaient du Maghreb, 15 % d’autres pays africains, 31 % de l’Union européenne, 5 % de pays européens hors de l’Union, 4 % de Turquie et 15 % d’autres pays. Au contact d’une population mixte, la population de la France continuera d’être mixte comme elle l’est depuis des siècles, voire des millénaires. Cette mixité se traduit par une grande diversité génétique, donc biologique, qui est un facteur d’adaptation à un environnement variable. Comparée à la réalité des populations, la notion de « grand remplacement » est aussi fumeuse que celle de « race aryenne » popularisée par Gobineau, mais elle risque d’être dangereuse comme l’a été cette dernière.
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					49. Par exemple des simulations de Monte-Carlo dans lesquelles on tire au sort individu après individu la possibilité d’une union en tenant compte de préférences a priori pour le conjoint potentiel.

				

				
					50. 40 % des immigrés sont français, soit 2,5 millions.
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			Chapitre 8 
Migration et xénophobie

			L’un des arguments les plus rebattus des adversaires de l’immigration est la gêne que leur cause le contact avec des immigrés. « On ne se sent plus chez nous », disent-ils. Ce « chez nous » que scandent les sympathisants du Rassemblement national dans leurs réunions, ces « odeurs » que critiquait Jacques Chirac, ces moutons égorgés dans les baignoires au moment de l’Aïd el-Kébir qui dégoûtent ceux-là mêmes qui ne dédaignent pas de dîner dans un couscous.

			Immigrés et Rassemblement national

			Est-ce vraiment le contact quotidien avec une population différente qui pousse les Français vers l’extrême droite ? Pour le savoir, il faut comparer les lieux de résidence des immigrés et les lieux de résidence de ceux qui se plaignent des migrations et veulent les stopper, voire expulser les nouveaux arrivants. Sur la figure 46, on peut confronter, au niveau des départements, la répartition des immigrés originaires du Maghreb et de Turquie avec celle des votes pour Marine Le Pen au premier tour de l’élection présidentielle. De prime abord, on note une coïncidence des cas extrêmes : peu d’immigrés à l’extrême ouest et moins de votes pour Marine Le Pen. Inversement, sur la façade méditerranéenne, beaucoup d’immigrés et beaucoup de votes Le Pen. Mais les désaccords sont aussi nombreux : l’Île-de-France, où réside la proportion la plus élevée d’immigrés venus du Maghreb et de Turquie, a très peu voté à l’extrême droite tandis que dans l’Aisne et le Pas-de-Calais, où Marine Le Pen a fait son meilleur score, l’immigration est faible. Pour trancher, le coefficient de corrélation entre les deux distributions qui mesure leur ressemblance est de –0,048, donc pratiquement nul, un début de similitude demandant un coefficient au moins égal à 0,35 (le maximum valant 1). Un département ne coïncide cependant pas avec l’espace concret que fréquentent les habitants. Il faut descendre à une échelle plus fine pour se rapprocher de la perception quotidienne.

			Sur la figure 47, on a donc représenté la proportion d’immigrés et celle des votes en faveur de Marine Le Pen au premier tour de l’élection présidentielle par commune (la carte est lissée pour amortir les fluctuations du hasard causées par le petit nombre d’habitants dans de nombreuses communes). On retrouve bien la concordance des deux cartes pour les cas extrêmes de l’Ouest et du pourtour méditerranéen, mais concernant le reste, soit la plus grande part du territoire, les deux distributions divergent fortement. Le cas du Nord-Est, au nord d’une ligne Le Havre-Belfort, est le plus frappant. Alors que, les frontières mises à part, la proportion d’immigrés est l’une des plus faibles de toute la France, les votes pour Marine Le Pen sont à leur maximum. Inversement, à Paris et dans sa première couronne, où la proportion d’immigrés est maximale, les votes d’extrême droite sont parmi les plus faibles.
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			Figure 46
Pourcentage de votes pour Marine Le Pen au premier tour 
de l’élection présidentielle de 2017 et pourcentage d’étrangers 
du Maghreb et de Turquie dans la population en 2016

			La relation ou l’articulation ou leur absence entre vote frontiste et présence des immigrés sont donc variables. L’évolution de la corrélation entre les deux dépend fortement de l’échelle. Si l’on quadrille le territoire français par un damier, la corrélation entre la proportion d’immigrés et le score de Marine Le Pen par case du damier varie de –0,48 à +0,64 quand le côté des cases passe de 10 à 300 kilomètres. L’annexe 2 donne plus de détails sur cette variation du coefficient de corrélation en fonction de l’échelle retenue.

			Si l’on revient aux cartes de la figure 47, on voit que les contrastes locaux sont dus à l’opposition entre villes et communes rurales. Dans les premières, le vote RN est plus faible et la proportion d’immigrés, plus élevée. C’est l’inverse dans les secondes.
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			Figure 47
Pourcentage de votes en faveur de Marine Le Pen 
au premier tour de l’élection présidentielle de 2017 
et pourcentage d’immigrés en 2016 au niveau des communes

			Loin des villes

			L’Île-de-France offre un bon exemple de ce contraste. Le nuage de la figure 48 croise la proportion d’immigrés (en abscisse) et le vote pour Marine Le Pen au premier tour de l’élection présidentielle (en ordonnée) pour les huit départements de l’Île-de-France et les huit départements qui ont une frontière commune avec elle. La relation inverse entre l’importance du vote RN et celle de l’immigration y apparaît clairement. Les huit départements périphériques ont tous un vote RN plus élevé et une proportion d’immigrés plus faible que les huit départements centraux. À la charnière, on trouve la Seine-et-Marne, qui est le département le plus périphérique de l’Île-de-France.
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			Figure 48
Comparaison du pourcentage d’immigrés et du vote pour Marine Le Pen 
au premier tour de l’élection présidentielle de 2017 dans les départements 
de l’Île-de-France (en rouge) et les départements limitrophes (en vert)

			Ce ne serait donc pas la présence des immigrés qui pousserait à voter pour l’extrême droite, mais l’éloignement des grandes villes. On en trouve confirmation sur la figure 49 où l’on a indiqué la variation du vote RN et de la proportion d’immigrés selon la distance à la grande ville (plus de 100 000 habitants) la plus proche. L’inversion des courbes est spectaculaire. Elle se produit sur une distance de quarante kilomètres à partir du centre de la grande ville, mais ensuite, la distance a peu d’importance si ce n’est que le vote RN s’érode lentement. Les analystes et les commentateurs ont souvent mis en avant l’influence de l’éloignement des grands centres, en soulignant la déshérence dans laquelle était tombé ce qu’ils ont appelé la « périphérie52 », une périphérie négligée par le pouvoir et coupée de la vie trépidante des métropoles.

			L’évolution de la proportion d’immigrés en fonction de la distance se comprend aisément, mais le fait que le vote RN atteigne son maximum à environ quarante kilomètres de la plus proche grande ville, est moins évident. On peut supposer qu’à proximité des grands centres, les habitants vivant au contact des immigrés savent qu’ils rencontrent les mêmes problèmes qu’eux et que, loin des centres, ils n’ont presque jamais affaire à eux. À distance intermédiaire, les habitants des zones périurbaines ne cohabitent pas avec les immigrés mais les croisent épisodiquement, notamment dans les transports entre leur domicile et leur travail. Ils les connaissent donc peu et, de ce fait, peuvent surestimer leur nombre et fantasmer leur éventuelle dangerosité. Indépendamment de la distance aux grandes villes, les cartes de la figure 47 suggèrent que la dimension des communes joue un rôle, les villes assez petites votant moins pour le RN et ayant une plus forte proportion d’immigrés que les communes rurales.
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			Figure 49
Pourcentage d’immigrés et vote pour Marine 
Le Pen au premier tour de l’élection présidentielle de 2017 
selon la distance à la plus proche grande ville

			La dimension urbaine

			Lorsqu’on reprend la figure 49 en tenant compte de la taille des communes, donc en éclatant les deux courbes d’évolution du vote RN et de la proportion d’immigrés selon ce critère, de fortes différences apparaissent (figure 50). Plus la commune est importante, moins on vote pour le RN et plus son score diminue rapidement après le maximum situé aux alentours de quarante kilomètres de distance au centre de la grande ville. À partir d’un certain éloignement, la concurrence de la grande ville est moins forte. Les immigrés au contraire habitent bien plus souvent une grande ville, puis une ville moyenne ou petite qu’une commune rurale. Le décrochage important allant de pair avec la distance croissante ne vaut que pour les communes de plus de 10 000 habitants. Les immigrés vivent souvent à la lisière des villes, mais pas trop loin car ils y travaillent et sont moins souvent motorisés, et aussi parce qu’ils acceptent des logements de surface moindre et moins confortables. Le début des courbes correspondant aux communes de plus de 10 000 habitants est en effet constitué par les banlieues des grandes villes, les cités, selon l’expression consacrée, où vivent de nombreux immigrés.

			On peut résumer l’étagement inverse des courbes des deux figures précédentes selon la dimension des communes en représentant tout simplement l’évolution de la proportion d’immigrés et du vote en faveur du RN en fonction de la dimension des communes (figure 51). Cette fois, l’opposition des distributions est radicale. Le pourcentage d’immigrés croît avec la dimension des communes où ils résident et celui du vote pour le RN décroît. On comprend mieux la récente tentative du gouvernement français de ne plus comptabiliser les couleurs politiques des résultats à l’élection municipale pour les communes de moins de 9 000 habitants, car c’est là qu’on vote le plus pour le RN, qu’il a désigné comme son rival53. Casser le thermomètre de peur d’y lire la fièvre.
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			Figure 50
Vote pour Marine Le Pen et pourcentage d’immigrés 
au premier tour de l’élection présidentielle de 2017 selon 
la distance à la plus proche grande ville et la taille 
de la commune de résidence
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			Figure 51
Pourcentage d’immigrés et vote pour Marine Le Pen 
au premier tour de l’élection présidentielle de 2017 selon 
la dimension des communes de résidence

			Derrière la distance au centre de la grande ville la plus proche se cache donc cet autre facteur, la taille de la commune. Mais n’y aurait-il pas plus prosaïquement une cause sociale ? On sait en effet qu’une forte proportion des classes populaires, particulièrement les ouvriers, vote à l’extrême droite. Or, elles résident maintenant majoritairement en dehors des grandes villes, voire dans les communes rurales. La figure 52, construite sur le même principe que les graphes de la figure 50, montre quelle est la proportion d’ouvriers dans la population active selon la taille de leur commune de résidence et son éloignement de la grande ville la plus proche. La variation de cette proportion avec la distance suit assez fidèlement celle du vote RN avec une montée entre le centre et une distance de quarante kilomètres, puis une légère décroissance. Cependant, l’étagement des courbes selon la dimension des communes est différent. Les ouvriers sont moins présents dans les communes de 30 000 à 100 000 habitants, tout comme ils deviennent absents du cœur des grandes villes mais, au-dessous de 30 000 habitants, on n’aperçoit aucune différenciation, au contraire de ce qui se produit pour le vote RN.
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			Figure 52
Pourcentage d’ouvriers dans la population active selon la distance 
à la plus proche grande ville et la taille de la commune de résidence

			Les immigrés et l’oligarchie

			Ce qui précède n’aide pas à comprendre les motivations du vote RN. Pourquoi le fait d’habiter dans une petite commune et loin d’une grande ville, là où vivent peu d’immigrés, conduit-il à voter pour l’extrême droite ? Seule certitude, la fréquentation directe des immigrés, la cohabitation n’est pas en cause. La peur et le rejet de l’étranger sont dans la tête et non dans la réalité de la vie quotidienne. Comment une telle fixation peut-elle exister ? Tout au long de l’histoire, les classes populaires se sont opposées aux classes supérieures. Voilà qu’elles se dressent maintenant contre les classes encore plus pauvres et plus dominées qu’elles, celles des immigrés. Une explication simple serait d’ordre historique. La crainte des immigrés a été inculquée à une époque où ils semblaient concurrencer la main-d’œuvre ouvrière. On se souvient du slogan de Jean-Marie Le Pen dans les débuts du FN : un million de chômeurs, un million d’immigrés. Une fois dans la tête, l’amalgame entre immigré et concurrence y serait resté, mutant seulement plus récemment en peur de l’islam.

			Il existe toutefois une autre explication possible : pour ceux qui résident loin d’elles, les deux catégories, immigrés et classes supérieures, paraissent intimement liées. En effet, les classes supérieures, l’oligarchie, pour reprendre le terme employé par Ernesto Laclau et Chantal Mouffe54, sont concentrées dans les grandes villes où les immigrés vivent aussi le plus fréquemment. Bien qu’il existe une domination des uns sur les autres, ils apparaissent comme formant un ensemble, une communauté, comme dépendant les uns des autres, rappelant la parabole hégélienne du maître et de l’esclave avec ses inversions toujours possibles. Soumission, le roman de Michel Houellebecq, illustre l’amalgame55. Alors que les habitants des zones rurales et des petites villes rencontrent des difficultés à circuler, comme l’a montré le mouvement des « gilets jaunes », les immigrés, par définition, font partie de la population mobile et de cette diablerie de mondialisation, de ces anywhere que craignent les somewhere, pour reprendre les termes fabriqués par David Goodhart56. Ils offrent un symbole de la déterritorialisation.

			L’oligarchie est en outre perçue comme faisant consciemment cause commune avec les immigrés. L’un des ouvrages de Mark Lilla explique la victoire de Donald Trump sur Hillary Clinton de cette manière57. Madame Clinton a été en pointe dans la défense des minorités ethniques. Simultanément, elle s’est affichée avec le monde du spectacle et avec l’intelligentsia universitaire. Dans sa personne, elle a réuni ces deux segments opposés de la société dont elle est devenue une sorte d’égérie, provoquant le rejet et la détestation des somewhere. L’immigration renforce la vision du monde d’une grande partie des classes populaires. Il ne s’agit plus seulement de lutter contre les riches en tant que riches, mais contre des traîtres à la nation. L’association élite-immigrés reproduit à une échelle infiniment étendue la caractérisation des Juifs par les antisémites de l’avant-guerre (et aussi d’aujourd’hui) : riches et cosmopolites, voire apatrides. Les arguments empiriques peinent à ébranler cette construction monstrueuse. Cela ne veut pas dire que les électeurs du RN sont antisémites, bien que certains le soient, à commencer par le fondateur, souvent condamné pour ce motif, mais qu’une configuration de même nature se présente à nouveau.
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			Chapitre 9
L’avenir des migrations

			Incertaines prévisions

			Il est très difficile d’effectuer une prévision ou d’émettre un simple pronostic sur les migrations futures, ce qui ouvre la voie à beaucoup de fantasmes, parmi lesquels ceux de l’invasion ou, dans sa forme moderne, de la submersion dès qu’un changement des flux se dessine. Les Nations unies publient cependant des projections du solde migratoire de chaque pays jusqu’en 2100. Elles ont beaucoup hésité sur la ligne à suivre. En 2015, leurs hypothèses paraissaient singulières : les soldes migratoires devraient diminuer légèrement jusqu’en 2050 dans tous les pays, puis plus rapidement au-delà pour devenir presque nuls en 210058. Passé la surprise que pouvait provoquer cette projection, elle reposait sur deux constats, l’un empirique, l’autre idéologique. Empiriquement, les migrations actuelles sont moins importantes en proportion de la population que celles des années 1880 à 1910, 1920 à 1930, puis 1960 à 1970. Par exemple, entre 1895 et 1905, le nombre d’émigrants qui arrivaient chaque année aux États-Unis représentait 1,5 % de leur population. Un tel pourcentage équivaudrait pour la France actuelle à 1 million d’entrées chaque année durant dix ans.

			La raison idéologique du choix des hypothèses migratoires tenait à la fonction même des Nations unies. Chargées d’œuvrer à la paix dans le monde, elles présentaient 2100 comme l’aboutissement de leur mission. Que les soldes migratoires de tous les pays soient nuls signifiait que le monde serait parvenu à l’équilibre. Cela ne traduisait pas un arrêt des migrations, mais le fait que le nombre d’arrivées serait égal au nombre de départs chaque année dans chaque pays.

			Futures migrations africaines

			Dans la dernière livraison de leurs projections en 2019, les Nations unies ont tempéré leurs espoirs d’équilibre. Elles acceptent désormais l’idée que les soldes migratoires continuent à être positifs dans certains pays et négatifs dans d’autres à l’horizon 2100. Mais comment en fixer le niveau ? Prudemment, elles ont reconduit d’année en année, jusqu’en 2100, le solde migratoire observé entre 2015 et 2020 dans 32 des 47 pays d’Afrique continentale. Pour les 15 restants, une baisse rapide des soldes (en valeur absolue) a été retenue de manière à atteindre un plancher en dix ou quinze ans. Ainsi, le Soudan du Sud passerait d’un solde négatif actuel de 25 000 personnes par an à 5 000 personnes à partir de 2030. L’Afrique du Sud, qui bénéficie d’un solde positif actuel de 116 000 personnes par an, redescendrait à 58 000 personnes à partir de 2035. En Érythrée, la situation migratoire s’améliorerait, le déficit des entrées sur les sorties baissant de 16 000 personnes par an en 2020 à 7 000 à partir de 2030. Dans l’ensemble, les soldes sont très faibles. Sachant qu’environ 20 % seulement des migrations africaines se dirigent vers d’autres continents, les prévisions des Nations unies sont particulièrement modestes59.

			La répartition des soldes par pays mesure, sans doute, plus l’état des services de statistiques et l’opinion des statisticiens des Nations unies que la réalité (figure 53 pour les soldes par pays en 2100). 
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			Figure 53
Solde migratoire pour 1 000 habitants 
prévu en 2100 par les Nations unies

			S’il semble logique que l’Afrique du Sud, la Côte d’Ivoire et le Gabon enregistrent un solde positif (en vert sur la carte), il est plus curieux que le Burundi, la Mauritanie et le Niger soient dans le même cas. Ce dernier pays déjoue les prévisions pessimistes de Stephen Smith puisqu’il devrait recevoir chaque année jusqu’en 2100 un surplus de migrants de 1 000 personnes alors que son surplus de naissances sur les décès avoisine déjà le million en 2020. Globalement, le déficit migratoire du continent (le solde négatif) s’élèverait à 520 000 personnes par an au cours des prochaines années et descendrait à 400 000 à partir de 2035, chiffre qui se maintiendrait chaque année jusqu’en 2100.

			La fixité des soldes migratoires dès maintenant ou à partir de 2035 contraste avec le dynamisme démographique des pays africains. Leur population s’accroissant rapidement, leur taux net de migration60 décroît inévitablement. Ainsi, bien que le surplus de la migration du Niger soit prévu à 1 000 personnes par an, relativement à sa population, cela représente 4 personnes pour 10 000 en 2020, mais seulement 0,7 sur 10 000 en 2100, soit quatre-vingts ans plus tard. Le désir des Nations unies de parvenir à un équilibre démographique ne se manifeste plus sur les effectifs de migrants, mais sur le taux net de migration. Tout cela ne paraît pas très sérieux.

			Les peurs occidentales

			Les Nations unies sont guidées par leur objectif, qui est la paix dans le monde. En sens inverse, dans les pays développés, crier haro sur les migrations s’avère électoralement payant. En France, les partis de droite, mais aussi La République en marche, brandissent par exemple la menace d’une déstabilisation de l’Algérie et celle de millions de réfugiés climatiques. Dans le cas de l’Algérie, on peut s’inspirer d’un précédent, la guerre civile qui a causé au moins 100 000 victimes entre 1991 et 2002. Durant ces douze années, les demandes d’asile en France ont d’abord diminué de 42 000 à 25 000 puis sont remontées à 45 000, non pas à cause des événements dans ce pays, mais du fait de la guerre de Yougoslavie qui s’est déroulée à la même époque.

			Quant aux migrations climatiques, après avoir été mises en avant par les climatologues à la suite des publications de l’environnementaliste indépendant Norman Myers61, elles sont maintenant mieux comprises et surtout ramenées à de justes mesures. Les 200 millions de migrants climatiques prévus par Myers qui avaient été repris dans le rapport Stern62 reposaient sur un calcul pour le moins sommaire : il avait compté combien de personnes vivaient dans le monde entier sur des rivages à moins d’un mètre au-dessus du niveau de la mer et postulé qu’elles migreraient toutes à la suite du relèvement du niveau des océans. Les observations au Bangladesh et dans le delta du Mékong ont montré que les habitants, qui étaient en général des paysans pauvres, se déplaçaient de quelques kilomètres seulement vers des collines ou la ville voisine et, une fois l’événement climatique violent terminé, revenaient chez eux, sauf les plus démunis qui allaient grossir le prolétariat urbain63. Les migrations liées au climat se produiront vraisemblablement, mais elles se traduiront par des migrations internes surtout à courte distance. Elles poseront de graves problèmes dans des pays pauvres tel le Bangladesh, mais elles ne deviendront pas internationales, sauf celles en provenance de petites îles, du moins à l’horizon de quelques dizaines d’années.

			En réalité, la seule raison d’une augmentation des migrations est l’élévation du niveau d’éducation en Afrique et en Asie car plus une personne a suivi des études, plus sa probabilité de migrer augmente. Or, l’éducation a fait des progrès importants dans le monde entier. On a donné l’exemple de l’Algérie64. Pour ne pas faire de jaloux, évoquons le Maroc. L’Unesco y recensait 15 000 étudiants en 1971 ; ils sont aujourd’hui 900 000. Cette migration des personnes diplômées sera motivée par l’espoir d’un emploi en rapport avec leurs compétences, donc vers des pays qui ont besoin d’une main-d’œuvre spécialisée et qui offrent des possibilités de mieux vivre de sa profession. Si les migrants de Calais ou de Grande-Synthe cherchent à quitter la France, c’est parce qu’ils ont l’espoir de trouver plus facilement un emploi en Grande-Bretagne, où le chômage est plus faible et le marché du travail moins réglementé. C’est aussi parce qu’ils sont souvent diplômées, comme l’avait montré une enquête menée dans le camp de Sangatte65. Il est vraisemblable que les flux importants de départs de la France ont des points communs avec ceux de ces migrants étrangers. Bien qu’on ne puisse pas le mesurer précisément, il semble qu’une partie des expatriés soient des enfants d’immigrés qui ont acquis une bonne formation en France, mais rencontrent des difficultés à trouver un emploi dans notre pays, soit à cause de discriminations, soit parce qu’ils ne disposent pas d’un bon réseau de relations. Si tel était le cas, ce serait doublement dommageable pour la France puisqu’elle y perdrait le bénéfice de son système éducatif ainsi que des exemples de réussite pour les jeunes de la seconde génération.
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			Conclusion

			Indépendamment de leur contenu, les chapitres de ce livre utilisent une méthode commune ou, plus exactement, trois partis pris méthodologiques, l’un de diviser la question en ses parties pour les examiner séparément, le deuxième de récuser le cadre habituel d’explication en introduisant des catégories que ce dernier néglige, et le troisième d’organiser les résultats en les intégrant dans des modèles. Développons chacun des trois.

			Diviser la question

			On a suivi le deuxième précepte du célèbre discours de Descartes : « diviser chacune des difficultés que j’examinerai en autant de parcelles qu’il se pourrait et qu’il serait requis pour mieux les résoudre66 ». Lorsque la France a été divisée en départements, l’épidémie de Covid-19 est apparue sous un jour très différent. La situation géographique a pris largement le pas sur la situation sociale, la pauvreté, l’immigration, la densité, l’âge, qui semblaient les principaux facteurs de risque de décès et de la propagation de l’épidémie au niveau national. De même, l’importante variation de la proportion d’immigrés parmi les ouvriers selon les départements a mis à mal la vision simpliste selon laquelle ces immigrés occuperaient les emplois dont les Français ne veulent pas. Au lieu de s’en tenir à la croissance de la population du continent africain, comme l’a fait Stephen Smith, étudier l’évolution et les déterminants des migrations dans chacun des 47 États d’Afrique a rendu peu plausible la thèse d’une « ruée » à venir. L’idée simple selon laquelle l’intolérance à la présence des immigrés est la cause des scores élevés du RN n’a pas non plus résisté à un examen local de l’intensité des deux phénomènes.

			L’ensemble de ces cas illustre le fait que les explications varient selon l’échelle à laquelle on les observe et les mesure. Le fait d’aboutir à des conclusions différentes, voire opposées quand on change d’échelle, la « tromperie écologique », comme l’avait nommée William Robinson dans un célèbre article67, ne se rencontre pas seulement pour un seul changement d’échelle, de la France aux départements ou du continent africain à ses nations, mais s’applique à des emboîtements successifs, par exemple, de l’Hexagone à ses régions, puis aux départements, aux cantons, aux communes et à un échelon encore plus fin quand cela est possible. La seconde annexe à la fin de ce livre propose un moyen de suivre le changement de la relation entre deux phénomènes lorsqu’on fait varier continûment l’échelle d’observation.

			Adopter un autre point de vue

			Pour rendre compte d’une situation, il existe des points de vue classiques qui ont fait leurs preuves et se rattachent à une théorie dominante. Les classes sociales en sont un exemple, avec leur arrière-fond marxiste ou marxisant, de même que les caractéristiques ethniques ou raciales, avec leur lien aux discriminations et, plus lointainement, à la colonisation et à l’esclavage. Ces catégories ne sont pas nécessairement les plus adaptées à la question posée. À propos de la fable du grand remplacement, on a vu qu’en tenant compte de la mixité des unions et de la nationalité, une vision fixiste des origines était battue en brèche. L’examen de la crise du Covid-19 a, pour sa part, montré que le déroulement de l’épidémie obéissait à des contraintes géographiques et politiques bien plus que sociales et démographiques. Quant aux demandes d’asile, en remettant en cause l’idée qu’elles étaient seulement le fait de personnes fuyant différentes sortes de persécutions, on a vu émerger des mécanismes d’entraînement de certaines populations dans le sillage des Syriens.

			Les modèles

			Le troisième précepte de Descartes peut servir à son tour de guide : « conduire par ordre mes pensées, en commençant par les objets les plus simples et les plus aisés à connaître, pour monter peu à peu par degrés jusqu’à la connaissance des plus composés ». C’est une chose d’affirmer que la proportion de personnes âgées a beaucoup moins d’influence sur l’intensité de l’épidémie que le département de résidence, et une autre de le prouver. En supposant que les écarts de mortalité par âge étaient partout les mêmes, et en connaissant la proportion de personnes âgées par département, une formule simple a permis de montrer l’influence de l’âge sur le nombre de décès dans chaque département et de constater qu’il ne pouvait expliquer les différences observées. On peut soutenir l’hypothèse de stabilité dans l’espace, des écarts de mortalité par âge, car ils sont partout à peu près les mêmes pour chaque cause de mortalité séparément. Aucun argument ne montre que la cause coronavirus y contreviendrait.

			De même, pour évaluer l’influence de la mixité des unions sur la répartition de la population selon ses origines, on a commencé par le cas le plus simple d’une séparation totale, jusqu’en 2100, des populations immigrées et non immigrées. Ensuite, on a introduit la mixité des unions en tenant compte d’une seule génération, puis de deux. Le modèle posé au début est devenu de plus en plus complexe mais, à chaque étape, les hypothèses qu’il requérait ont été posées et peuvent être remises en cause. Le but de tels modèles n’est pas de prévoir, mais de mettre un raisonnement à l’épreuve, en l’occurrence celui d’un risque de « grand remplacement » formulé par certains à la suite de la lecture sommaire de quelques chiffres sur les migrations.

			Les statistiques

			Le quatrième et dernier précepte de Descartes est inévitable68 : « faire partout des dénombrements si entiers et des revues si générales que je fusse assuré de ne rien omettre ». À l’époque, la statistique n’avait pas encore été inventée. Il a fallu attendre une trentaine d’années avant qu’apparaisse l’école de l’arithmétique politique avec les premiers comptages de décès et le premier recensement moderne, le Down Survey effectué en Irlande sous les ordres de William Petty69. Si l’on veut établir des propositions générales sur l’état d’un pays, les cas particuliers ne suffisent évidemment pas. Les dénombrements ou, en termes modernes, les statistiques deviennent inévitables. Ce sont elles qui ont fourni les bases stables des raisonnements de chaque chapitre. En revanche, nos « revues », comme dit Descartes, c’est-à-dire les éléments que nous avons pris en compte, sont incomplètes. Les territoires inconnus demeurent immenses, tels les aspects génétiques du Covid-19, le rôle des super-contaminateurs, l’ampleur des migrations irrégulières, celle des persécutions subies par les demandeurs d’asile, pour ne citer que quelques exemples.

			Les représentations

			Serions-nous cartésien à une époque où ce qualificatif n’est pas très populaire ? Pour l’essentiel, oui, mais les instruments utilisés pour les descriptions, cartes et graphiques introduisent une approche synthétique ou morphologique différente, sinon opposée à l’approche analytique du grand philosophe. Le but d’une carte ou d’une courbe n’est pas de lister les valeurs prises par tel ou tel indicateur départemental ou telle ou telle année d’observation, mais de fournir une vue d’ensemble des données. Les cartes de la mortalité survenue dans les hôpitaux français à cause du Covid-19 en donnent un exemple. Sans même que l’on s’arrête au nombre exact de décès pour 1 000 habitants dans tel ou tel département, une structure s’impose immédiatement : l’épidémie sévit dans une vaste zone homogène de l’Est à la région parisienne et commence à s’étendre sur ses marges. Au départ, elle pointe aussi dans quelques départements isolés, Corse-du-Sud, Morbihan, Haute-Savoie, sans s’étendre à leurs voisins. La scène est immédiatement dressée. Elle va guider la suite de l’explication.

			De même, en juxtaposant les cartes détaillées de la fréquence des votes pour le RN et de la proportion d’immigrés, la différence de structure et, partant, l’impossibilité d’établir une relation directe entre ces deux indicateurs, saute aux yeux. Descartes raisonnait du plus « simple » au plus « composé » parce qu’il avait fait une magnifique découverte, celle de la géométrie analytique, qui réduisait toute la géométrie de son époque à des équations, donc à des relations numériques. Progressivement, le balancier est revenu vers la vision synthétique, d’abord avec la morphologie fondée par Goethe, puis avec la topologie mathématique.

			En tirant une leçon de cette histoire scientifique, nous avons combiné analyse et synthèse, nombres et figures, pour approfondir quelques-uns des problèmes les plus virulents du présent. Nous ne prétendons pas avoir trouvé leur fin mot, mais nous espérons que la méthode suivie ici sera appliquée par ceux qui pousseront plus loin les recherches, et invitera en particulier à se méfier des grandeurs globales, nationales notamment, pour au contraire entrer dans le détail et opposer à des modèles d’autres modèles, non des opinions.
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			Annexe 1
Formules de passage dans le modèle à trois générations

			On notera les 6 groupes par l’indice i, leurs effectifs, l’année t, par P(i , t) et les unions d’un membre du groupe i avec le groupe j par M(i , j).

			Les indices i correspondent aux groupes suivants :

			I = 1 : immigrés

			I = 2 : enfants de deux immigrés

			I = 3 : enfants d’un couple mixte

			I = 4 : enfants de deux parents et quatre grands-parents non immigrés

			I = 5 : enfants de deux enfants de couples immigrés

			I = 6 : enfants de couples de non-immigrés, dont au moins un couple de grands-parents est mixte

			Les relations permettant de calculer les effectifs d’une année à la suivante sont alors :

			P(1 , t) = P(1 , t – 1) . ( 1 – d) + 150 000

			P(2 , t) = P(2 , t – 1) + b1 . M(1 , 1)

			P(3 , t) = P(3 , t – 1) + b . M(2 , 2)
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			Chaque année, les effectifs des différents types d’union sont recalculés selon la méthode décrite plus haut :

			M(1 , 1) = k .  α . P(1 , t – 1)

			[image: ]

			M(j , i) = M(i , j) pour j > 1

			Ces relations sont assez nombreuses, mais assez simples. Elles peuvent être traitées avec un tableur de type Excel si l’on veut tester d’autres hypothèses que celles proposées ici.

		


		
			Annexe 2
Variation de la relation entre proportion d’immigrés 
et vote frontiste selon l’échelle adoptée

			Comme il a été indiqué dans le corps du chapitre, on plaque sur les cartes un quadrillage dont on fait varier la finesse. On calcule les valeurs des deux phénomènes dans chaque case en considérant toutes les communes qui y sont situées. On peut alors déterminer le coefficient de corrélation entre les deux sur l’ensemble des cases. La figure 54 montre deux exemples de ces quadrillages, l’un assez fin, l’autre assez grossier. Les corrélations sont calculées en pondérant les cases par l’effectif de population qui y réside. Afin de réduire les fluctuations, pour une valeur donnée du côté de la case, 100 grilles sont utilisées avec tous les décalages possibles d’un dixième de côté à l’horizontale et à la verticale. Les corrélations sont calculées sur la moyenne de ces 100 grilles. Dans le cas de la figure 54, les côtés des quadrillages valent 140 et 20 kilomètres respectivement. Les coefficients de corrélation sont de –0,46 et –0,19. 
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			Figure 54 
Deux exemples de carroyage avec des cases élémentaires de dimensions différentes70

			Sur la figure 55, on a représenté la variation du coefficient de corrélation pour des valeurs du côté des cases de 10 à 400 kilomètres. Jusqu’à environ 150 kilomètres de côté, la corrélation est nettement négative, ce qui indique une relation inverse entre proportion d’immigrés et vote RN. Ensuite, la corrélation croît rapidement pour atteindre des valeurs fortes, supérieures à 0,5 au-delà de 320 kilomètres de côté, donc pour des mailles très larges du quadrillage. Lorsqu’on regarde rapidement les cartes de la figure 47, on utilise mentalement une maille très large qui fait conclure à une relation positive entre les deux phénomènes. Quand on scrute plus longtemps les cartes, la relation négative commence à apparaître, mais elle est rendue plus difficile à déceler par l’inégale concentration de la population. En effet, les villes où la relation est négative regroupent la majorité de la population, mais occupent une faible portion du territoire. Les encoches de la courbe de la figure 55 sont causées par l’espacement des villes moyennes et grandes qui se retrouvent prises en grappes lorsque les cases sont larges. Tout cela incite à une grande prudence dans le maniement des corrélations dans l’espace. Les géographes parlent de « tromperie écologique », les corrélations dans l’espace étant depuis longtemps qualifiées d’« écologiques » à la suite de l’École de Chicago71.
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			Figure 55
Variation du coefficient de corrélation entre 
le pourcentage d’immigrés et le vote pour Marine Le Pen 
au premier tour de l’élection présidentielle de 2017
 selon la dimension des cases élémentaires du carroyage

			

			
				
					70. Les mêmes carroyages sont fabriqués pour les immigrés de la même manière, avec les mêmes dimensions que pour les votes en faveur de Marine Le Pen.

				

				
					71. Groupe de sociologues enseignant à l’université de Chicago dans les années 1930. 

				

			

		


		
		


		
			Reconnue d’utilité publique dès sa création, la Fondation Jean-Jaurès est la première des fondations politiques françaises. Indépendante, européenne et sociale-démocrate, elle se veut depuis vingt-cinq ans un lieu de réflexion, de dialogue et d’anticipation. Les partenariats éditoriaux qu’elle engage répondent à l’ambition de faire naître analyses pertinentes et propositions audacieuses, mais aussi de mettre cette production intellectuelle et politique au service de tous. Gilles Finchelstein et Laurent Cohen sont directeurs des publications de la Fondation Jean-Jaurès.

		


		
			Dans la même série, avec la Fondation Jean-Jaurès

			Richard Bouigue, Pierre Rondeau, Le foot va-t-il exploser ? Pour une régulation  du système économique du football

			Jean-Laurent Cassely, Thierry Germain (dir.), La France qui vient. Cahier de tendances 2020 

			Xavier Crettiez, Bilel Ainine, « Soldats de Dieu ». Paroles de djihadistes incarcérés

			Ismail Ferhat, Des discriminations sous-estimées ? Les musulmans en France

			Ismail Ferhat (dir.), Les Foulards de la discorde. Retours sur l’affaire de Creil 1989

			Richard Ferrand, Nos lieux communs. Petit traité républicain  à l’usage des démocrates

			Jérôme Fourquet (dir.), Karim vote à gauche et son voisin vote FN

			Jérôme Fourquet, Sylvain Manternach (dir.), L’An prochain à Jérusalem ? Les Juifs de France  face à l’antisémitisme

			Guillaume Lecointre, Sarah Proust (dir.), Le Fait en question

			Gilles Luneau, Steak barbare. Hold-up végan sur l’assiette

			Cas Mudde, Cristóbal Rovira Kaltwasser, Brève introduction au populisme

			Anne Muxel, Politiquement jeune

			Collectif Télémaque, La Gauche du réel. Un progressisme pour aujourd’hui

			Jean Viard, Un nouvel âge jeune. Devenir adulte en société mobile

		


		
			Retrouvez notre catalogue sur 
www.editionsdelaube.com

			Pour limiter l’empreinte environnementale de leurs livres, 
les éditions de l’Aube font le choix de papiers 
issus de forêts durablement gérées et de sources contrôlées.

			



			Ce fichier a été généré

			par le service fabrication des éditions de l’Aube.

			Pour toute remarque ou suggestion,

			n’hésitez pas à nous écrire à l’adresse

			num@editionsdelaube.com

			


			a été achevé d’imprimer en septembre 2020

			pour le compte des éditions de l’Aube

			rue Amédée-Giniès, F-84240 La Tour d’Aigues

			


			Dépôt légal : octobre 2020

			pour la version papier et la version numérique

			


			www.editionsdelaube.com

		


		
		Contents

			
					Serons-nous submergés ?

					Avant-propos

					Chapitre premierL’épidémie et son terrain social

					Chapitre 2L’Espagne, l’Italie, la Suisse et le Covid-19

					Chapitre 3Récit de l’épidémie

					Chapitre 4Espace et migration

					Chapitre 5Ruée africaine ?

					Chapitre 6 Repenser l’asile

					Chapitre 7La fable du grand remplacement

					Chapitre 8 Migration et xénophobie

					Chapitre 9L’avenir des migrations

					Conclusion

					Annexe 1Formules de passage dans le modèle à trois générations

					Annexe 2Variation de la relation entre proportion d’immigrés et vote frontiste selon l’échelle adoptée

					Dans la même série, avec la Fondation Jean-Jaurès

			

		
  
    Points de repère

    
      	
        Couverture
      

    

  

Table of Contents


		Serons-nous submergés ?

	Avant-propos

	Chapitre premierL’épidémie et son terrain social

	Chapitre 2L’Espagne, l’Italie, la Suisse et le Covid-19

	Chapitre 3Récit de l’épidémie

	Chapitre 4Espace et migration

	Chapitre 5Ruée africaine ?

	Chapitre 6 Repenser l’asile

	Chapitre 7La fable du grand remplacement

	Chapitre 8 Migration et xénophobie

	Chapitre 9L’avenir des migrations

	Conclusion

	Annexe 1Formules de passage dans le modèle à trois générations

	Annexe 2Variation de la relation entre proportion d’immigrés et vote frontiste selon l’échelle adoptée

	Dans la même série, avec la Fondation Jean-Jaurès



images/00020.jpeg
[





images/00050.jpeg





images/00055.jpeg
b ol

b ope
epage






images/00057.png
Coété du carré : 140 km Coété du carré : 20 km

Source : HLB.





images/00034.jpeg





images/00053.jpeg
[ [oln
| (o[

| Juli
] (o]





images/00051.jpeg





images/00032.jpeg





images/00008.jpeg





images/Capture.png
HERVE LE BRAS

Serons-nous
submergés?

Migrations, métissages,
remplacement

¥

Fondation ® 3
Jean Jaurés B 'aube





images/00043.jpeg
------





images/00045.jpeg





images/00007.jpeg





images/00001.jpeg





images/00026.jpeg





images/00029.jpeg





images/00018.jpeg





images/00024.jpeg





images/00009.jpeg





images/00011.jpeg





images/00059.jpeg
(11 15N 5






images/00042.jpeg





images/00023.jpeg





images/00015.jpeg
. v’





images/00012.jpeg





images/00030.jpeg





images/00006.jpeg
l‘;.ﬂnom “
Bl

Binosle + Chims + Inds
Aficegus da FOoast






images/00035.jpeg





images/00036.jpeg





images/00039.jpeg
-----





images/00004.jpeg





images/00013.jpeg





images/00054.jpeg





images/00049.jpeg
OEEn OnEn





images/00058.jpeg
ERE0






images/00038.jpeg
Vers oo Mlavdiee Ils am






images/00027.jpeg
(1L

1000






images/00033.jpeg





images/00002.jpeg





images/00025.jpeg





images/00014.jpeg
------





images/00046.jpeg





images/00016.jpeg





images/00056.jpeg





images/00048.jpeg
il





images/00041.jpeg





images/00047.jpeg





images/00052.jpeg





images/00005.jpeg





images/00010.jpeg





images/00017.jpeg





images/00044.jpeg





images/00019.jpeg





images/00037.jpeg
Voot pour Mirtas s IPem

Vet pos Mardne e Fan






images/00040.jpeg





images/00003.jpeg





images/00028.jpeg
BRR[





images/00031.jpeg





